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(réaction hors micro de M. CARRE). 
 
M. BRARD – Elles ont démarré fin des années 80, mais leur réalisation se situe dans les 

années 90. 
 
M. le Maire  – Ecoutez, on peut également remonter aux années 70 ! 
 
M. BRARD – Je pense que mes propos sont au moins aussi intéressants que les vôtres, 

M. le Maire. 
 
M. le Maire  – Je vous en laisse libre juge. 
 
M. BRARD – Là-dessus, je suis juge de mes propos bien évidemment, mais je vous 

remercie de penser que je l’ai dit avec ma conviction et ma sincérité. 
 
M. le Maire  – Je n’en doute pas. M. PEZET, vous avez la parole. 
 
M. BRARD – Mais, je n’ai pas fini ! 
 
M. le Maire  – Je vous demanderai de conclure sur la délibération n° 33, si vous le voulez 

bien. 
 
M. BRARD – Sur les Jardins de Saint-Marceau, je dois dire que ce projet a été 

extrêmement intéressant, à tous points de vue. Aujourd’hui, on a des concepts qui sont dans l’air du 
temps et qui sont aussi malgré tout des concepts de communication. On parle de développement 
durable, ce qui est une saine préoccupation. Et souvent, j’entends M. CARRE, depuis qu’il est Adjoint 
à l’Urbanisme, et je crois avec juste raison, parler de la nécessité de densifier la ville pour éviter un 
certain nombre de dysfonctionnements et de difficultés. 

 
Je dois dire que dans les années 90 - et je pense que dans cette assemblée, il y avait assez 

peu de monde, en dehors de moi, qui y siégeait -, cette question de la densification était une question 
extrêmement difficile. Quand on proposait une Z.A.C. comme celle des Jardins de Saint-Marceau, il y 
avait une hostilité considérable, car il y avait trop de densification. Cela ne rendait pas service à la 
vie des gens et ce n’était pas concevable par rapport à l’existant. Pour ma part, je crois que cette 
Z.A.C. a permis de bien mailler le quartier, de réaliser un parc, d’embellir l’arrière de l’église Saint-
Marceau avec la roseraie, de faire un maillage très intéressant avec les vieilles rues de Saint-
Marceau, et notamment une complète réhabilitation du bâti de la rue du Coq Saint-Marceau qui était 
extrêmement vieillissant à l’époque. C’est vrai que ce sont des opérations longues, mais elles ont le 
mérite, je dirais, de valoriser un secteur, avec aussi une ambition, à l’époque, d’avoir des logements 
sociaux en nombre pour accueillir tous les types de population. Je pense que ce type d’aménagement 
urbain est fort et qu’il faut le poursuivre dans notre ville. Je n’ai pas souvenir M. le Maire - mais il 
faudrait reprendre les procès-verbaux, donc je ne me prononce pas - du vote de l’opposition 
municipale de l’époque sur ce sujet là. Il serait peut-être intéressant de consulter ce registre pour 
voir, comme je le disais au début de mon intervention, si à cette époque, le consensus régnait sur 
toutes les délibérations importantes de la Ville d’Orléans. 

 
M. PEZET – Tout d’abord, je tiens à rassurer tout le monde, je vais faire beaucoup plus 

court, mais je tenais vraiment, en tant que nouvel élu et me sentant concerné par les propos de 
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M. BRARD, le remercier pour ce cours de politique orléanaise. Merci beaucoup. 
 
Mais j’ai aussi envie de lui dire que même si le passé m’intéresse, je crois que ce qui 

m’intéresse le plus, en tant que nouvel élu, c’est le présent et l’avenir … non, pas uniquement le 
basket, ne me stigmatisez pas, s’il vous plaît, je ne l’ai pas fait, merci. 

 
M. le Maire  – Y a-t-il d’autres interventions ? Non. 
 
Sur la Z.A.C. des Jardins de Saint-Marceau, oui je crois qu’il y a deux erreurs qui ont été 

faites sur cette Z.A.C. Ce n’est pas la densification, mais la surdensification. Et c’était la même 
logique que vous aviez d’ailleurs engagée sur le Clos Rozay, opération que l’on a complètement revue 
et qui aujourd’hui, je crois pouvoir le dire, est une superbe opération. Donc, la densification, oui, 
mais pas la surdensification et ce n’est pas simplement de jouer sur les mots. 

 
M. BRARD – C’est complètement faux ! 
 
M. le Maire  – Permettez-moi … mais oui, vous êtes détenteur de la vérité des habitants ! 

Vous savez, c’est quand même incroyable que vous ayez été battus aux élections, à deux reprises, en 
connaissant tous ces gens qui vous donnent quitus à chaque fois. C’est quand même impressionnant. 
Si l’on pouvait arrêter de se prévaloir des habitants, comme l’a dit tout à l’heure M. MONTILLOT, 
cela serait effectivement, je pense, un progrès. 

 
Et puis, la deuxième erreur, c’est la manière dont a été conçu et construit le Dojo 

Harismendy, puisque l’on a effectivement considéré qu’il était bien de le mettre dans une cuvette, 
alors qu’on est en zone inondable et qu’il est régulièrement inondé. Pratiquement tous les ans, on a 
des périodes où le Dojo Harismendy est inutilisé … 

 
(réaction hors micro de M. BRARD). 
 
M. le Maire  - … parce qu’il a été, pardon ? 
 
M. BRARD – Je pense que c’est un quartier où il faut éviter de mettre des équipements 

sportifs ! 
 
M. le Maire  – Vous pouvez « rigoler », si je peux me permettre, mais la réalité est que 

pour les équipements sportifs, et d’ailleurs pour tous les équipements qui ont été faits dans cette 
période, il n’y en a pas un qui fonctionne correctement. 

 
(brouhaha). 
 
M. le Maire  – Je peux vous faire la liste quand vous voulez, car c’est une réalité. Et cette 

réalité nous amène à continuer à dépenser de l’argent, parce qu’on a des équipements qui ont été mal 
conçus et mal réalisés. Tous, absolument tous, voulez-vous qu’on fasse la liste ? Je peux prendre du 
temps, si vous voulez la faire, avec Mme GRIVOT. On la connaît par cœur parce qu’on a de tels 
ennuis en permanence … 

 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Parlez-nous de la gare aussi ! 
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M. le Maire  – Je vous assure, on préférerait ne pas la connaître la liste. Tous ont des 
problèmes, des dysfonctionnements, des problèmes de structures, parfois des dommages d’ouvrages et 
des malfaçons, à commencer par la Tribune des Montées, parce que c’est peut-être la pire. Et le Dojo 
Harismendy, puisque vous faites l’éloge des Jardins de Saint-Marceau, est quand même juste dans ce 
périmètre. C’est quand même redoutable d’arriver à concevoir et à construire en zone inondable un 
dojo dans une cuvette, en sous-sol. A l’extrême, qu’on est construit ce dojo, sur ce lieu là, en prenant 
les précautions nécessaires, mais il a été construit dans la cuvette, de telle sorte que pratiquement - 
Mme GRIVOT, dites-moi si je me trompe -, tous les ans on a des indisponibilités du dojo et on est 
obligé de refaire des travaux de remise en état. Voilà, alors je ne partage pas votre satisfaction … 
vous voulez faire du water-polo, M. LEMAIGNEN. 

 
M. LEMAIGNEN – Ce sont deux équipements en un : un bassin d’eaux pluviales et un 

dojo en même temps ! 
 
M. le Maire  – Je vois l’intérêt de l’Agglomération, mais ce n’était pas la conception 

initiale. Donc, je serai un petit peu moins enthousiaste que vous, M. BRARD. 
 
Sur ce point, c’est-à-dire la clôture de la Z.A.C., je vous consulte. 
 
 
M. CARRE, 1er Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« A la suite d’une consultation informelle aménageur-urbaniste et d’une phase de 

concertation avec le quartier engagée par délibération du 27 octobre 1989, le Conseil Municipal du 26 
octobre 1990 a approuvé la création de la Z.A.C. « Les Jardins de Saint-Marceau » délimitée à l’ouest 
par la rue Saint-Marceau, au sud par la rue Eugène Turbat, à l’est par la rue des Anguignis et au nord 
par le quai des Augustins, ainsi qu’un protocole d’accord avec la Société Ressources et Valorisation 
(R&V). 

 
La convention d’aménagement avec la Société R & V et le dossier de réalisation de la 

Z.A.C. incluant le Plan d’Aménagement de Zone (P.A.Z.) ont été approuvés par le Conseil Municipal 
du 21 juin 1991. Dans le cadre de la mise en œuvre opérationnelle de la Z.A.C., cette convention 
d’aménagement a fait l’objet de plusieurs avenants, en soulignant celui du 18 décembre 1998 qui dans 
le contexte immobilier difficile de l’époque, a augmenté le nombre de logements sans création de 
S.H.O.N. supplémentaire et supprimé une maison de retraite et des commerces. 

 
La Z.A.C. « Les Jardins de Saint-Marceau »  a permis la réalisation de plus de 1 000 

logements dont 420 logements sociaux locatifs. 
 
Au titre des équipements publics, les différents réseaux - assainissement, électricité, 

téléphone, câble et eau potable - ainsi que l’ensemble des voiries ont été réalisés par l’aménageur, 
dans le cadre de la Z.A.C. Le parc Léon Chenault, d’une superficie de 1,8 ha, et trois squares ont aussi 
été créés conformément au plan masse issu du concours. 

 
Cette opération urbaine a également été l’opportunité pour la Ville de réaliser deux 

équipements majeurs : 
- le dojo Thierry HARISMENDY et une salle polyvalente en bordure du parc Léon 

Chenault le long de l’avenue Alain Savary ; 



- Séance du vendredi 10 juillet 2009 - 

- 1572 - 

- le lycée privé Saint-Charles, également en bordure du parc Léon Chenault. 
 
Les voiries et les espaces publics, dont le parc Léon Chenault, réalisés par l’aménageur 

ont été remis progressivement à la Ville entre 1992 et 2003 et sont aujourd’hui intégrés dans son 
domaine public. 

 
Cette opération étant maintenant entièrement achevée, il convient de supprimer la 

Z.A.C. « Les Jardins de Saint-Marceau » conformément aux dispositions prévues par le Code 
l’Urbanisme. 

 
Le Plan d’Aménagement de Zone reste le document réglementaire applicable. Il apparaît 

cependant souhaitable de réintégrer ce secteur dans le Plan d’Occupation des Sols (P.O.S.) valant Plan 
Local d’Urbanisme (P.L.U.) et donc de diligenter une procédure de modification de ce document 
réglementaire. 

 
Après avis de la Commission Aménagement, Urbanisme et Prospective, il est proposé 

au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) décider de supprimer la Zone d’Aménagement Concerté « Les Jardins de Saint-
Marceau » en application de l’article R. 311-12 du Code de l’Urbanisme ; 

 
2°) approuver le rapport de présentation de la suppression de la Z.A.C. « Les Jardins de 

Saint Marceau », ci-annexé ; 
 
3°) prendre acte de l’engagement d’une procédure de modification du Plan d’Occupation 

des Sols valant Plan Local d’Urbanisme portant sur le secteur de la Z.A.C. « Les Jardins de 
Saint-Marceau » ; 

 
4°) déléguer M. le Maire pour accomplir les formalités nécessaires, et notamment assurer 

les mesures de publicité et d’information selon l’article R. 311-5 du Code de l’Urbanisme. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   34    – Projet intra-mails. Campagne de ravalement obligatoire. Attribution de 

subventions. Approbation de conventions. 

M. CARRE, 1er Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le cadre du projet Centre Ville, le Conseil Municipal, lors de sa séance du 

17 décembre 2004, a redéfini les modalités d’attribution des subventions octroyées par la Ville, dans 
le cadre des campagnes de ravalement tant dans le secteur diffus que dans le secteur de ravalement 
obligatoire. 

 
Dans ce contexte, un certain nombre d’immeubles, dont la liste est jointe, ont récemment 

fait l’objet de travaux de ravalement, aujourd’hui achevés. La conformité des travaux aux 
prescriptions architecturales et autorisations délivrées ayant été constatée, les subventions peuvent 
donc être allouées. 
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Dans ces conditions, après avis de la Commission Aménagement, Urbanisme et 
Prospective, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) approuver l’octroi de deux subventions pour ravalement de façade conformément au 

tableau ci-annexé pour un montant global de 49 656 € ; 
 
2°) approuver les conventions correspondantes établies avec les propriétaires ou syndics de 

copropriété ; 
 
3°) déléguer M. le Maire pour accomplir les formalités nécessaires et notamment signer les 

conventions au nom de la Ville ; 
 
4°) imputer les sommes correspondantes sur le budget de la Ville, fonction 824, article 

2042, opération 10A104, T.S. 700. » 
 

ADOPTE PAR 52 VOIX. 
IL Y A 3 ABSTENTIONS. 
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N°   35    – Opération 51, rue d’Illiers. Construction de logements par l’O.P.H. 
Participation de la Ville dans le cadre du plan C.G.L.L.S. 

M. CARRE – C’est un petit dossier, mais il empoisonne la vie d’un certain nombre de 
riverains. 

 
Il s’agit de déclencher une opération en VEFA sur le 51, rue d’Illiers, pour la 

construction de logements achetés par l’O.P.H. L’objet de la délibération est que la Ville abonde 
l’opération pour l’équilibrer, en prenant notamment sur les participations que la Ville met à 
disposition de l’O.P.H. dans le cadre de son plan G.G.L.L.S. sur la partie investissement. 

 
M. RICOUD – Je vais avoir une attitude critique, systématique, anti majorité. Je voterai 

pour cette délibération parce que je pense que c’est bien de construire des logements sociaux en 
centre ville. Merci. 

 
 
M. CARRE, 1er Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Le réaménagement du site de l’ancien cinéma rue d’Illiers est inscrit dans le programme 

des opérations 2009 de l’Office Public d’Habitat (O.P.H.) « les Résidences de l’Orléanais ». 
 
L’opération comprend la déconstruction du bâtiment, puis la réalisation de 13 logements 

en veillant à une intégration architecturale homogène. 
 
Il convient de noter la complexité technique de l’opération due à son implantation en cœur 

d’îlot qui implique une déconstruction délicate, mais aussi la réalisation des nouveaux logements qui 
se fera sur des fondations spéciales. 

 
Cet ensemble de travaux permet d’occuper ce site à travers une offre locative bon marché 

pour un habitat de qualité. 
 
L’opération, d’un coût global de 2 070 000 €, sera livrée au cours du 4ème trimestre 2010. 
 
A cet effet, l’O.P.H., a formulé une demande de subvention d’équilibre d’un montant de 

410 000 € pour la réalisation de ces 13 logements sis 51, rue d’Illiers à Orléans. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) décider d'attribuer une participation d'un montant de 410 000 € à l’O.P.H. « les 

Résidences de l’Orléanais », pour la réalisation du programme de 13 logements 51, rue 
d’Illiers ;  

 
2°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 010, article 2661, opération 09A452, T.S. 101. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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DEVELOPPEMENT : ACTION FONCIERE 

N°   36    – Centre Ville. Ancien Caveau des Trois Maries. 2, rue des Trois Maries/41, 
rue Etienne Dolet. Mise en vente. Approbation du cahier des charges de la 
cession. 

M. CARRE – Vous savez que la Ville avait acquis le Caveau des Trois Maries avec 
l’objectif de faire revivre ce site, dans le cadre de sa politique culturelle. Ceci étant dit, il s’avère 
qu’après moult expertises, on n’arrivera absolument pas à faire fonctionner ce site avec toutes les 
règles de sécurité nécessaires pour ce type d’équipement. 

 
En conséquence de quoi, il a été décidé de poursuivre sans doute l’activité pressentie 

ailleurs, et M. VALETTE pourra nous le préciser dans le cadre d’autres délibérations, mais pour ce 
qui est du Caveau des Trois Maries, il devrait être recédé, ce lieu ne convenant pas à l’exploitation 
d’un pôle de jazz, comme c’était prévu initialement. 

 
M. CHAPUIS – Je regrette le choix de la Ville de se séparer de ce lieu. Pour ceux qui s’y 

sont déjà rendus à l’époque du C.A.T.S., c’était un lieu assez magique. Personnellement, moi qui suis 
un adepte de jazz, j’y ai vu des concerts assez sympathiques, assez intimes, où on pouvait vraiment 
être en communion avec les artistes qui s’y produisaient. Il y avait 80 places, ce qui n’est pas énorme 
et de ce fait, la gestion de ce lieu est assez familiale. 

 
J’avais salué à l’époque le choix de la Ville de racheter cet équipement, parce que je 

trouvais que c’était vraiment une ambition et un choix assez intéressant pour la Ville. Ce site là 
pouvait effectivement s’inscrire dans une politique culturelle globale, en lien par exemple avec 
Orléans Jazz, qui est un moment fort et festif de notre Ville, mais qui ne trouve malheureusement pas 
d’écho durant l’année. Cette petite salle aurait pu s’inscrire aussi dans un projet de programmation 
culturelle sur toute l’année, en lien avec les salles qui existent déjà et qui se trouvent confronter à des 
problèmes de places comme l’Astrolabe. 

 
En tant qu’opposition, on est aussi une force de propositions, et à ce titre, cette salle 

pourrait être un relais du « 108 » pour permettre à la création musicale de s’exprimer devant un 
public et d’avoir une interaction assez directe. Cette salle, à l’image des cafés concerts parisiens – 
j’en ai fréquenté quelques uns – pourrait accueillir des troupes de théâtre, des lectures, des stand-up, 
qui sont à la mode, des groupes orléanais en manque de petites salles pour se produire. 

 
Sur les questions de sécurité, c’est vrai que je m’interroge également, car avant le 

C.A.T.S., il y avait une boîte de nuit. A l’époque du C.A.T.S. et y étant allé à de nombreuses reprises, 
il y avait une effervescence culturelle de création qui était super sympa et je trouve vraiment 
dommage qu’on abandonne ce lieu magique. 

 
Je m’interroge sur ce choix, car ce lieu aurait pu permettre la pratique amateur et semi 

professionnelle d’expressions culturelles diverses. C’est pourquoi, je demande justement avec 
insistance, non pas à M. CARRE, mais à M. VALETTE, d’essayer de raisonner M. CARRE pour lui 
rappeler qu’à Orléans, on manque de petite salles de création, d’expression artistique et que ce lieu 
situé au cœur du quartier Bourgogne qui a été refait, au cœur de cette vie populaire d’Orléans, aurait 
pu vraiment permettre d’insuffler la dynamique culturelle qu’on aurait souhaiter mettre en place avec 
l’expression culturelle diverse de nos associations, qui je pense, mais M. VALETTE en parlerait 
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mieux que moi, doivent réclamer assez fréquemment des lieux d’expression sur l’Orléanais en centre 
ville. Je vous remercie. 

 
Mme KOUNOWSKI – Je complèterai ce que vient de dire Baptiste CHAPUIS, en 

insistant sur le problème de la cohérence. 
 
Premièrement, il y a 3 ans, on achète une salle. A cette occasion, M. le Maire, vous dites 

d’ailleurs lors d’un Conseil Municipal en 2006 : « Comme pour le Cinéma des Carmes, nous allons 
entreprendre le sauvetage du C.A.T.S. et je pense que cela satisfera et fera plaisir à beaucoup de 
personnes. » C’était lors de votre premier mandat. Au deuxième mandat, visiblement, vous ne voulez 
plus faire la même chose, c’est vraiment dommage ! 

 
Deuxièmement, vous achetez une salle tout en sachant très bien quelle est la capacité de 

la jauge, donc argumenter que la jauge n’est pas suffisante, vous le saviez déjà, donc je ne comprends 
pas ! Quant aux travaux qui devaient être faits, vous le saviez lorsque vous vous êtes engagé dans 
cette aventure, vu la salle et comment vous l’avez trouvée. Donc, c’est un peu étonnant qu’au bout de 
3 ans, on revende cette salle. 

 
Cohérence au niveau culturel. On est dans une Ville qui a un Festival de Jazz connu. La 

preuve est que beaucoup de monde a encore participé au Festival de Jazz dernièrement et on est donc 
là dans une politique culturelle à long terme. Pour le C.A.T.S., on est plutôt dans des projets à très 
court terme : on achète une salle, on veut soutenir et puis finalement, on ne soutient plus. 

 
Donc, tout cela n’est pas cohérent et on peut s’interroger sur l’ambition et l’envergure de 

la politique culturelle à Orléans, en sachant qu’il aurait été intéressant quand même qu’on soulève ce 
point en commission culturelle. Cela n’a pas été abordé et on l’apprend dans les journaux. 

 
(réaction hors micro des bancs de la majorité municipale). 
 
Mme KOUNOWSKI – Non, ce point n’a jamais été abordé en commission culturelle et 

c’est quand même important M. CARRE. Cela fait partie de l’offre culturelle orléanaise. 
 
On a donc l’impression que cette offre s’amoindrit et se rétrécit. Il aurait été intéressant 

d’en discuter pour savoir s’il y avait un projet alternatif, c’est-à-dire que l’on essaye de voir autre 
part où le faire avant de fermer cette salle. Non, rien n’est annoncé, rien n’est discuté. 

 
Au bout d’un an de mandat, on peut vraiment s’interroger sur le projet culturel qu’a la 

Ville d’Orléans. Là, on commence par le jazz, et on ne voit aucune cohérence. 
 
On pourrait me répondre des arguments comptables comme vous le faites d’ailleurs aussi 

pour le Cinéma des Carmes. Mais, non, ce n’est pas satisfaisant. Il faut voir les choses autrement 
quand il y a un projet culturel. 

 
On peut me dire aussi : il va y avoir du jazz au Théâtre. Oui, dans le prochain 

abonnement au Théâtre, il y a effectivement « Les samedis du jazz », mais c’est un samedi par mois. 
Est-ce que cela correspond à ce qui se ferait au Caveau des Trois Maries, aujourd’hui C.A.T.S. ? 
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Il n’y a vraiment pas de cohérence et c’est vraiment dommage, car quand on veut être une 
ville qui rayonne au niveau culturel, il faut réellement qu’il y ait une cohérence dans les propos et 
dans les actions. Merci. 

 
M. VALETTE – J’aurais quelques réponse à apporter. A l’origine, le projet était de 

recréer une ambiance dans ce lieu, devenu un peu mythique malgré tout, où on rêvait un peu les 
choses comme on les avait vécues. En fait, quand la Ville a acquis le Caveau des Trois Maries, elle a 
immédiatement fait faire une étude qui a montré que, pour arriver à un résultat satisfaisant, il fallait 
faire une somme de travaux extrêmement importants, qui s’élevait au delà de 300 000 €, dans lequel 
on était malgré tout obligé de solliciter une dérogation pour l’accès handicapés, parce qu’il n’y avait 
pas moyen d’en installer. Les conditions phoniques vis à vis du quartier n’étaient absolument pas 
garanties et enfin, l’étude montrait que pour obtenir un équilibre économique acceptable, la chose 
était extrêmement difficile, étant donné que le nombre de spectateurs assis, ce qui est en général la 
règle dans un caveau de jazz, n’excédait pas une quarantaine de personnes. Donc, d’emblée cela 
imposait un projet culturel qui ne semblait pas évident. 

 
Sur l’avenir du jazz à Orléans, je rappelle quand même qu’il y a déjà un grand Festival de 

Jazz qui aujourd’hui est en train de trouver une dimension le plaçant parmi les premiers dans la 
saison des grands festivals de jazz de l’été. Et comme vous l’avez souligné Mme KOUNOWSKI, la 
Scène Nationale a souhaité aussi investir ce domaine. 

 
Par ailleurs, on est en train de conduire une réflexion sur la possibilité d’implanter 

effectivement un lieu de jazz, moderne et adapté aux pratiques contemporaines. Enfin, je signale que 
tous les caveaux de jazz de la région parisienne sont aujourd’hui dans de grandes difficultés 
économiques et qu’ils ne semblent plus être le dispositif apprécié du public. 

 
M. SANKHON – Je voudrais intervenir sur les propos qui ont été tenus auparavant 

concernant la proposition culturelle qui est offerte aux Orléanais d’une façon générale sur le 
territoire d’Orléans. 

 
Je crois qu’il est un peu réducteur de penser qu’il n’y a que la culture qui est concernée, 

étant donné qu’il y a beaucoup d’associations qui sont investies dans des actions à vocation 
culturelle, notamment la musique avec l’association Défi qui relève de la jeunesse. Je pense au 
Gobson bien évidemment à La Source, ainsi qu’au Belneuf. Il y a également un accueil au « 108 », où 
l’association Labomédia travaille sur l’art numérique, et bien évidemment à l’A.S.E.L.Q.O. qui 
propose des ateliers de musique assistée par ordinateur (M.A.O.), des ateliers de stand-up à 
l’A.S.E.L.Q.O. Dauphine. Cela va complètement dans une démarche de répartitions et d’offres 
d’activités à vocation culturelle sur l’ensemble du territoire. Qui plus est, depuis quelques années 
aussi, il y a également la proposition des passerelles culturelles qui font le lien aujourd’hui entre les 
associations à vocation d’animation auprès du public jeune et des familles, et les institutions qui sont 
exclusivement axées sur des propositions culturelles, tels que le C.D.N. ou le Conservatoire. 

 
M. le Maire  – Y a-t-il d’autres intervenants ? Non. Mme KOUNOWSKI, vous avez la 

parole. 
 
Mme KOUNOWSKI – Je voudrais répondre à M. VALETTE en disant que quand il dit 

que les lieux de jazz à Paris ne fonctionnement pas, non, ce n’est pas vrai. Le Caveau des Lombards 
par exemple, est vraiment encore un lieu culturel de jazz qui fonctionne avec des programmations 
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intéressantes et dynamiques. 
 
M. SANKHON, je ne sais pas si vous savez dans quel état est le Gobson ? Allez-y, vous 

allez voir l’état de certaines salles où se réunissent des jeunes. Et bien, vous seriez assez étonné ! 
 
Oui, il manque des salles au niveau d’Orléans pour des groupes de musique qui 

souhaitent se produire, en sachant que le « 108 » ne satisfait pas tout le monde. Il n’y a pas de place. 
Il faut donc bien remettre les choses à leur place. 

 
M. le Maire  – Je vais donner la parole à Mme HEAU. 
 
Mme HEAU – Je voudrais revenir plus en amont, parce là on est en train de se focaliser 

sur le C.A.T.S. 
 
Il faut savoir que le Caveau des Trois Maries a été créé, il y a presque 30 ans, par une 

personnalité qui a fait vivre ce caveau de façon extraordinaire. Et je crois que la Ville s’est 
manifestée, justement il y a 3 ans, en disant « c’est vrai qu’on ne peut pas arrêter ce qui a été aussi 
formidable ». Mais le C.A.T.S. n’a pas fonctionné comme le Caveau des Trois Maries créé par 
Pierre RICHARD. De plus, il a tout de même été créé le Jardin de l’Evêché - je sais c’est 8 jours -, 
mais avec en plus le Jazz Bourgogne, la Ville a offert des manifestations où tout est gratuit, parce 
qu’il y avait un besoin de jazz. 

 
Maintenant, je ne pense pas qu’on puisse remplacer une entreprise privée 

systématiquement ou alors, vous pouvez vous proposer pour racheter, si vous avez beaucoup d’amis 
et que vous êtes passionné par le jazz – je le découvre -, mais tout est permis. Enfin, les vrais caveaux 
mythiques de Paris, comme le Caveau de la Huchette, tout le monde le sait, c’est national, ce n’est 
plus l’ambiance qui a existé quand ce caveau a été créé, il faut quand même être réaliste ! Merci. 

 
M. le Maire  – Je crois pouvoir dire qu’on a tout fait ou tout ce que l’on pouvait faire 

pour que ce Caveau des Trois Maries ou C.A.T.S. fonctionne. 
 
Avant trois ans, Mme HEAU, on a favorisé parce qu’il n’y avait plus rien, je vous le 

rappelle quand même, car on a l’impression … avant 2001, il s’y passait quoi, vous pouvez me 
rappeler ? J’aimerai que vous me rappeliez ce qui s’y passait avant 2001. Et bien, j’entends le silence 
parce qu’il ne s’y passait plus rien, effectivement, vous avez raison ! Comme si la fermeture du 
Caveau des Trois Maries était le fait de cette équipe municipale. Il faut quand même remettre les 
choses dans leur contexte. On ne peut pas asséner des contre vérités sans cesse. 

 
En 2001, on est entré dans une démarche volontariste. Et nous avons permis à une 

association, qui s’appelait « Les Secoués », de reprendre ce caveau. Ce n’était d’ailleurs pas que du 
jazz et cela a peut-être été un des problèmes quant à son fonctionnement. C’est un problème d’identité 
certainement, enfin peut-être ? Cela n’a pas fonctionné, alors que nous avons aidé, on s’en souvient. 
Et effectivement, on a été dans une démarche, comme pour le Cinéma des Carmes, extrêmement 
volontariste. Vous n’allez quand même pas nous le reprocher maintenant, parce qu’on aurait pu ne 
pas s’en mêler du tout en 2001, 2002. Et ce soir, on n’en parlerait pas, car il ne s’y serait rien passé. 
Alors on a voulu effectivement et on a porté. On a été jusqu’à l’acquisition et depuis 3 ans, on cherche 
une solution. Je crois qu’on a cherché tout ce qu’on pouvait. Alors moi, je dis à l’opposition, mais 
proposez-moi un repreneur sérieux et proposez-moi à peu près un équilibre financier, parce que si 
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c’est pour qu’on y mette évidemment je ne sais combien par année, cela n’importe qui peut trouver, 
mais proposez-moi. Moi, je suis preneur et j’arrête la vente ! Je vous le dis. Vous me proposez 
quelqu’un avec un équilibre financier, je prends tout de suite, pourvu que cela soit intéressant 
évidemment, pas pour y faire n’importe quoi. Mais, nous, nous le cherchons depuis 3 ans et nous ne le 
trouvons pas. 

 
(réaction hors micro sur les bancs de l’opposition municipale). 
 
M. le Maire  – Mais tout le monde le sait ! Ecoutez, vous n’êtes vraiment pas au courant. 
 
Mme KOUNOWSKI – Cela n’a pas été évoqué à la commission culturelle, c’est quand 

même énorme. 
 
M. le Maire  – Tout le monde le sait. Puisque Mme HEAU évoquait le Jardin de l’Evêché, 

j’en ai reparlé avec un certain nombre de personnes au Jardin de l’Evêché. Je crois pouvoir dire que 
j’ai fait tout ce que l’on pouvait essayer de faire pour trouver un repreneur. M. CARRE et 
M. VALETTE ont précisé les choses sur le pourquoi nous n’y parvenons pas, parce qu’aujourd’hui, à 
la différence d’il y a pas mal d’années, les règles et les normes ont évolué. Il faut donc faire des 
travaux très lourds pour ce Caveau à la fois de mise aux normes … M. CHAPUIS, arrêtez de hocher 
la tête négativement, je vous dis les choses … mais vous savez, moi je ne demande qu’à ce que cela 
fonctionne. Je vous dis donc la réalité des choses. On peut nier la réalité, mais c’est comme cela, ce 
sont des faits établis. Il faut faire des travaux très lourds de normes de sécurité, d’isolation phonique 
et tout cela se chiffre en centaines de milliers d’euros. C’est un fait. Or malgré tous les efforts que 
nous avons faits les uns et les autres, nous ne trouvons pas la solution de la reprise. Et comme l’a dit 
très justement M. VALETTE, cet investissement serait possible si le lieu était beaucoup plus grand. 
On le connaît, il est très petit. Cela représente une quarantaine de places assises, un petit peu plus si 
on est debout, mais pas plus de 50 ou 60 personnes. Et aucun exploitant – je ne parle même plus 
d’investissement – ne parvient à s’équilibrer. Voilà la réalité et donc, nous n’avons pas de 
propositions. Alors, moi je dis, si quelqu’un dans cette salle a une proposition, je suis prêt à arrêter 
cette vente et à l’examiner. Mais sinon, que voulez-vous que l’on fasse ? C’est très facile de tout 
critiquer, mais que peut-on faire ? Si vous me trouvez le repreneur, moi je ne l’ai pas ! C’est simple. Il 
y a des moments, c’est du bon sens. Alors, on le laisse fermer indéfiniment ? Si on y était depuis 6 
mois, je comprendrais, mais cela fait trois ans qu’on s’y emploie. Alors, moi, je veux bien examiner 
toutes les propositions, pourvu que cela soit des propositions sérieuses, avec des gens sérieux qui 
connaissent le métier et qui soient capables de s’équilibrer au moins financièrement, c’est-à-dire à 
peu près quand même d’en vivre. On ne peut pas demander à un exploitant d’y perdre tous les mois 
de l’argent ! C’est la réalité. Je préfèrerai qu’on ait une autre solution franchement. On va le garder 
combien de temps comme cela ? Il y a un moment où il faut faire un choix. 

 
En le proposant à la cession, cela ne veut pas dire qu’il sera vendu. En l’ouvrant à la 

cession, c’est aussi une manière de voir ce qui peut nous être proposé par ce biais là. Est-ce qu’un 
éventuel repreneur pourrait éventuellement faire une proposition et s’en tirer ? C’est cela qui nous 
intéresse. Ce n’est évidemment pas le prix de la vente du Caveau en soi. C’est un moyen de ne plus le 
garder indéfiniment vide et de voir si par cette méthode là, on peut trouver quelqu’un qui investisse et 
qui reprenne avec une proposition évidemment, pas pour y faire n’importe quoi. On est parfaitement 
d’accord là dessus. C’est le sens de la délibération qui est proposée ce soir. 
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Je termine en disant quand même, Mme KOUNOWSKI, franchement, on a un petit lieu qui 
a été fermé pendant des années à Orléans et qu’on a rouvert avec l’association « Les Secoués » 
pendant 3 à 4 ans. Alors, venir dire que c’est la politique culturelle de la Ville qui est en défaut et qui 
serait en train de se déliter, un petit peu de raison tout de même ! Vous avez parlé du Gobson, mais il 
n’est pas dans cet état là depuis hier. On l’a trouvé aussi dans cet état ! 

 
(brouhaha sur les bancs de l’opposition municipale). 
 
M. le Maire  – Et oui, je suis désolé de le dire. Et qu’a-t-il été fait depuis ? Premièrement, 

la reprise de tous les studios de la rue de l’Ange. Ensuite, la Maison des Arts et de la Musique dans le 
quartier Saint-Marceau, mais aussi le « 108 Bourgogne ». On a voté très récemment l’adaptation du 
Carré Saint-Vincent pour permettre au Centre Dramatique National de disposer d’un lieu de 
répétitions. Et je peux multiplier les exemples. Alors, de grâce, un petit peu de raison dans tout cela. 

 
Donc, je vous consulte sur le cahier des charges de la cession. Pour que les choses soient 

bien claires pour tous, nous ne sommes pas en train de vendre ce soir le Caveau des Trois Maries à 
un acheteur éventuel. On ouvre la possibilité, d’accord ! Non, ce n’est pas la même chose. Et on verra 
bien ce qui nous est proposé. C’est en tout cas ce que nous vous suggérons ce soir. 

 
 
M. CARRE, 1er Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le contexte de la liquidation de la S.A.R.L. C.A.T.S. « Concerts et Animations 

Très Secoués », la Ville a acquis en mai 2006 les murs de l’ancien Caveau des Trois Maries avec les 
éléments du fonds de commerce et un appartement T1, situés dans un immeuble en copropriété rues 
des Trois Maries et Etienne Dolet. 

 
L’objectif était alors de pérenniser ce lieu de café-concerts, contribuant à une animation 

culturelle diversifiée, notamment sur le créneau de la musique jazz. 
 
A la suite d’études démontrant la grande difficulté de mettre au point un plan d’affaires 

équilibré sans une subvention forte et pérenne de la Ville, au regard notamment de la jauge réduite de 
l’établissement et des travaux requis pour un établissement recevant du public, le projet de délégation 
de service public a cependant été abandonné. 

 
Il est en conséquence proposé au Conseil Municipal de mettre en vente ce bien après 

publicité par voie de presse et sur le site internet de la Ville et mise en concurrence. Des visites 
collectives seront proposées aux personnes intéressées entre le 15 juillet et 18 décembre 2009, avec 
une date pour remettre une offre d’achat fixée au 8 janvier 2010, ces dates étant susceptibles d’être 
modifiées ou prorogées, après information des visiteurs ayant laissé leurs coordonnées. 

 
Le document annexe, valant cahier des charges de la cession et fixant les modalités de la 

consultation, signale aux futurs candidats les travaux liés à la réglementation des Etablissements 
Recevant du Public (E.R.P.). 

 
Compte-tenu de la spécificité du bien, la Ville se réserve la possibilité, à défaut d’offres 

satisfaisantes au terme du délai accordé, de confier la vente à une agence immobilière, retenue après 
consultation. 
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Dans ces conditions, après avis de la Commission Aménagement, Urbanisme et 
Prospective, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) décider de mettre en vente l’ancien Caveau des Trois Maries et un appartement de 

type T1 acquis simultanément par la Ville, situés 2, rue des Trois Maries et 41, rue Etienne 
Dolet, parcelle cadastrée section BI n° 214, par une procédure de mise en concurrence après 
publicité ; 

 
2°) approuver le document valant cahier des charges de la cession et fixant les modalités de 

la consultation, permettant aux personnes intéressées de faire une offre d’achat. » 
 

ADOPTE PAR 42 VOIX CONTRE 12. 
IL Y A 1 ABSTENTION. 

 
 
N°   37    – Quartier Carmes-Bannier. Acquisition de trois caves 55, rue des Carmes. 

M. CARRE – Je n’ose pas trop le dire, mais là il s’agit d’acheter des caves. 
 
(rires). 
 
M. le Maire  – Peut-on y faire du jazz M. CARRE ? 
 
M. CARRE – Je ne suis pas sûr. 
 
M. le Maire  – Cela pourrait être aussi une solution ! M. LEBRUN et ensuite M. BRARD, 

vous avez la parole. 
 
M. LEBRUN – J’ai deux questions concrètes à poser concernant cette délibération 

d’achat d’appartements rue des Carmes. 
 
(brouhaha dans l’hémicycle). 
 
M. LEBRUN – Ce sont des caves en l’occurrence et j’espère que les caves ne sont pas 

concernées. Il y a plusieurs propriétaires de la rue des Carmes qui sont tentés de se débarrasser des 
locataires en vue de la vente de leur appartement. Ensuite, c’est la Ville qui reloue certains de ces 
appartements. 

 
M. le Maire  – M. LEBRUN, je vous propose de rester sur la délibération en question qui 

est l’acquisition de trois caves. 
 
M. LEBRUN – Je finis, j’ai encore deux lignes. Ne pourrait-il pas y avoir une procédure 

permettant à la Ville de proposer au propriétaire de maintenir ces locataires qui seraient repris avec 
un bail précaire de la Ville ? Deuxièmement, on souhaiterait que pour la durée de ces baux précaires 
qui sont fixés à un an et demi, je crois, il soit prévu que la durée puisse évoluer en fonction des 
décisions qui seront prises et que cela soit prévu dans le contrat. 
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M. le Maire  – M. LEBRUN, ce n’est pas le sujet. Donc, il n’y aura pas de réponse à la 
question. M. BRARD, c’est à vous. 

 
M. BRARD – M. le Maire, je souhaite juste poser une question qui ne demande pas 

forcément une réponse ce soir. J’ai oublié dans la discussion que nous avons eue tout à l’heure à 
propos des Z.A.C., je voulais vous poser une question et à M. CARRE, et si vous me le permettez , je 
pose la question mais je ne vous demande pas la réponse. Je peux l’avoir après. Est-ce possible, M. le 
Maire, avec votre grande indulgence ? 

 
M. le Maire  – Non, ce n’est pas possible parce que vous le faites systématiquement. 
 
M. BRARD – Non. 
 
M. le Maire  – Mme LEVELEUX-TEIXEIRA, vous souhaitiez avoir la parole. 
 
M. BRARD – C’est une question très pratique. 
 
M. le Maire – Ce n’est pas la délibération, M. BRARD. Je souhaiterai qu’on respecte le 

cadre de ce Conseil Municipal qui consiste à délibérer sur les sujets qui nous sont proposés. 
 
M. BRARD – C’est un oubli à cause de vous. 
 
M. le Maire  – Mme LEVELEUX-TEIXEIRA, vous avez la parole. 
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Je voulais vous dire avec ménagement et sans bouger 

la tête, que nous voterons contre cette délibération parce qu’on est contre l’alignement de la rue des 
Carmes et on a un projet alternatif qui est très bien. Si vous voulez qu’on vous rachète ces caves, il 
n’y a pas de soucis, on vous les rachète. Je vois que vous avez des problèmes pour trouver des 
acquéreurs de caveaux. Nous, on peut vous racheter ces caves. On peut les restaurer. 

 
A propos de cette délibération, on votera contre. 
 
 
M. CARRE, 1er Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Lors de sa séance du 27 mars 2009, le Conseil Municipal a pris acte du bilan de la 

concertation préalable à la mise en œuvre d’une nouvelle Z.A.C. intégrant notamment la rue des 
Carmes. 
 

Dans ce contexte, M. RIVIERE, propriétaire de trois caves de 3 m² d’un bâtiment sur cour 
dans un ensemble immobilier en copropriété situé 55, rue des Carmes, en a proposé la vente à la Ville. 

 
La Ville maîtrise déjà deux appartements dans cet immeuble et doit prochainement signer 

une promesse de vente pour deux autres appartements. Il apparaît donc opportun de les acquérir pour 
compléter la réserve foncière, au prix tel qu’il résulte d’un avis du service des Domaines en date du 
30 avril 2009. 
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Dans ces conditions, après avis de la Commission Aménagement, Urbanisme et 
Prospective, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) acquérir dans un immeuble en copropriété cadastré section AZ n° 140, situé 55, rue des 
Carmes, trois caves du bâtiment B, soit le lot n° 9, avec les 4/1 000èmes des parties communes 
générales, le lot n° 10, avec les 4/1 000èmes des parties communes générales, et le lot n° 13, avec 
les 4/1 000èmes des parties communes générales, appartenant à M. RIVIERE, domicilié 32, rue 
Royale à Orléans, moyennant le prix total de 1 500 € ; le vendeur sera représenté par Maître 
AUBERGER, notaire à Orléans  ; 

 
2°) déléguer M. le Maire pour signer l’acte notarié de vente consécutif, dès lors que les 

caves auront été vidées de tous effets et dépôts ; 
 
3°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 8242, article 2115, opération 10A475, T.S. 730. » 
 

ADOPTE PAR 42 VOIX CONTRE 13. 
 
 
N°   38    – Quartier Carmes-Bannier. Rectifications cadastrales entre la Ville et 

l’Association Diocésaine aux abords de l’église Saint-Paterne. Statut du 
parking latéral et de la partie du chevet de l’église. 

M. CARRE, 1er Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« L’Association Diocésaine s’est rapprochée de la Ville pour clarifier des limites foncières 

autour de l’église Saint-Paterne, s’agissant du parking latéral, d’un passage au chevet et du surplomb 
d’une partie du chevet. 

 
Un procès-verbal de rectifications cadastrales a ainsi été établi pour délimiter l’église et 

ses dépendances, par rapport aux biens appartenant à l’Association Diocésaine. Le parking latéral 
d’une surface de 312 m² est rattaché à l’unité foncière de l’église et à la propriété de la Ville. 

 
Pour prendre en compte la situation particulière d’une partie du chevet est de l’église 

Saint-Paterne correspondant à une chapelle rayonnante qui surplombe un passage sortant sur le 
boulevard Rocheplatte, un état descriptif de division en volumes a été établi. Cette emprise en 
surplomb est intégrée désormais dans un lot de volume n° 3 se projetant sur une assiette foncière de 
6 m², parcelle cadastrale cadastrée section BE n° 180. Le passage le long de l’église sur les parcelles 
cadastrée section BE n° 179 et 175, appartient à l’Association Diocésaine, l’origine de propriété 
résultant d’un acte du 8 février 1941. 

 
Le procès-verbal de délimitation cadastrale et l’état descriptif de division en volumes vont 

être publiés par un acte signé par les deux parties, la Ville et l’Association Diocésaine, abrogeant ainsi 
une convention antérieure du 8 juillet 2005 approuvée par la décision n° 2005.189 du 8 juillet 2005. 
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Dans ces conditions, après avis de la Commission Aménagement, Urbanisme et 
Prospective, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver le procès-verbal des rectifications cadastrales identifiant l’assiette foncière 
de l’église Saint-Paterne et de ses abords, parcelles cadastrées section BE n° 178-177 et 174, et 
l’Etat Descriptif de Division en Volumes définissant le lot de volume n° 3 sur la parcelle 
cadastrée section BE n° 180 de 6 m² correspondant à la partie du chevet est de l’église Saint-
Paterne, propriétés de la Ville d’Orléans constituant une dépendance du domaine public 
cultuel ; 

 
2°) autoriser M. le Maire à signer l’acte qui recevra ce procès-verbal des rectifications 

cadastrales et l’Etat Descriptif de Division en Volumes, les frais d’établissement étant partagés 
entre l’Association Diocésaine d’Orléans et la Ville, les parties étant en effet intéressées par la 
régularisation de ce dossier ; 

 
3°) imputer la dépense correspondante, estimée à 500 € pour les frais d’acte et les frais 

d’établissement de l’état descriptif de division en volumes, partagés entre les deux parties, sur 
les crédits inscrits au budget de la Ville, fonction 8242, article 2115, opération 10A187, T.S. 
730. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
CULTURE ET EVENEMENTIEL 

N°   39    – Théâtre d’Orléans. Aménagement d’un espace scénique intégré pour le 
Centre Dramatique National. Approbation du plan prévisionnel de 
financement. Demandes de subventions. Approbation des marchés à 
procédure adaptée. 

M. VALETTE – M. le Maire, la Ville investit dans la culture. Il s’agit d’aménager un 
lieu de répétitions dédié au Centre Dramatique National. 

 
Au terme de la concertation, l’opération s’élevant à 405 000 €, il a été procédé à un 

certain nombre de consultations et donc il convient d’approuver le projet d’aménagement, le plan 
prévisionnel de financement et de solliciter l’Etat, la Région et le Département pour obtenir des 
subventions. 

 
M. le Maire  – Merci M. VALETTE. Mme KOUNOWSKI, je vous donne la parole. 
 
Mme KOUNOWSKI – Ne vous inquiétez pas, on votera pour cette délibération. 

Cependant, j’ai tout de même quelque chose à dire. C’est très bien que cette salle soit aménagée pour 
le Centre Dramatique National et on peut rappeler tout le travail qu’Arthur NAUZICIEL fait dans le 
cadre du C.D.N., un travail remarquable qui d’ailleurs a été primé lors de la présentation d’Ordet à 
Avignon l’année dernière. Malgré tout, cette salle était un lieu d’exposition d’art contemporain et de 
ce fait, cela permettait aux personnes qui allaient voir les spectacles de découvrir parfois des 
expositions d’art contemporain vers lequel ils ne seraient pas allés spontanément. Donc, au niveau de 
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la pédagogie et de l’offre culturelle, c’était vraiment quelque chose de très positif. Je trouve 
regrettable quelque part qu’aucun lieu ne soit proposé par la Ville pour remplacer ce manque qu’il 
va y avoir. Où sont les lieux d’expositions d’art contemporain à Orléans ? 

 
Dans le cadre d’une politique culturelle, il aurait été intéressant d’avoir un projet là 

dessus, notamment si on se réfère à des villes comme Le Mans, Angers qui régulièrement font des 
évènements autour de l’art contemporain, comme récemment au Mans avec Puls’Art. Cela veut dire 
que c’est possible de présenter l’art contemporain dans différents lieux de la ville et à Orléans, on ne 
le fait pas. Je trouve cela vraiment regrettable, mais nous voterons cependant pour cette délibération. 

 
 
M. VALETTE, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Par délibération du 24 avril dernier, la Ville approuvait le projet d’aménager une salle de 

répétitions pour le Centre Dramatique National (C.D.N.) dans l’actuelle galerie d’exposition du 
Théâtre d’Orléans. 

 
Les réunions de concertation et les études menées par l’architecte maître d’œuvre pour la 

Ville, ont permis de faire évoluer le projet de salle de répétitions en espace scénique intégré 
permettant l’ accueil de tout type de décors et portant le chiffrage de l’opération à 405 000 € T.T.C. 

 
Les objectifs à atteindre sont précisés, à savoir : 
 
-  aménagement sans équipement matériel d’un espace scénique intégré, réservé au travail 

de création, de répétition et de sensibilisation du Centre Dramatique National. L’espace scénique 
intégré a été choisi pour permettre la mise en place de tout type de décors ; 

- cet espace, relié aux bureaux du C.D.N. par un sas, fait partie du Théâtre d’ Orléans et 
sera  géré par le Centre Dramatique National ; 

- une option est proposée pour une ouverture visuelle au public dans la cloison séparant la 
salle du hall du Théâtre ; 

- privilégier le maintien de l’espace existant pour le travail artistique avec utilisation 
partagée des loges et sanitaires existants dans le théâtre. 
 

Le dossier comprend : 
• les plans actuels et projetés des aménagements envisagés, 
• un devis détaillé de l’opération, 
• un échéancier prévisionnel. 

 
Le coût estimatif global est de 405 000 € T.T.C. et le plan de financement prévisionnel 

proposé est le suivant : 
en € H.T.   en € T.T.C. 

 
Montant total de l’aménagement  338 628,76 405 000,00 
 
- Subvention sollicitée de l’Etat (D.R.A.C.) 135 451,51 (40 % du coût H.T.) 
- Subvention sollicitée de la Région 67 725,75 (20 % du coût H.T.) 
- Subvention sollicitée du Département 33 862,88 (10 % du coût H.T.) 
- Part de la Ville 101 588,62 
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Une consultation à procédure adaptée a été lancée le 4 juin dernier pour les travaux 
répartis en 5 lots : 

- lot n° 1 – Finition, 
- lot n° 2 – Métallerie, 
- lot n° 3 – Techniques : électricité, chauffage, ventilation, 
- lot n° 4 – Equipement scénique, 
- lot n° 5 – Charpente métallique. 
 
La Commission d’appel d’offres, lors de sa réunion du 1er juillet 2009 a procédé au 

jugement des offres, suivant l’application des critères figurant dans le règlement de la consultation, à 
savoir : 

 
- Prix des prestations : pondération 50 %, 
- Valeur technique appréciée au regard du mémoire technique : pondération 50 %. 
 
Dans ces conditions, après avis de la Commission « Culture, Relations Extérieures et 

Tourisme » et jugement de la Commission d’Appel d’Offres, il est proposé au Conseil Municipal 
de bien vouloir : 

1°) approuver le projet d’aménagement d’un espace scénique intégré pour le Centre 
Dramatique National dans le Théâtre d’Orléans tel que décrit ci-dessus et en annexe, dont 
l’évaluation globale s’élève à un montant de 405 000 € T.T.C ; 

 
2°) approuver le plan prévisionnel de financement de l’opération ; 
 
3°) solliciter auprès de l'Etat (D.R.A.C. Centre) et des collectivités , Région et 

Département, les subventions indiquées précédemment ainsi que l’autorisation de pré-financer 
cette opération ; 
 

4°) autoriser M. le Maire à déposer les différentes demandes d’autorisation des droits de 
sols nécessaires ; 

 
5°) approuver les marchés relatifs aux travaux d’aménagement de l’espace scénique 

intégré au Théâtre d’Orléans, à passer avec les entreprises suivantes : 
- lot n° 1 : Finition : Entreprise GAUTHIER sise rue Jean-Baptiste Corot – Z.A. des 

Montées – 45073 Orléans Cedex 2, pour un montant (base + option 4) de 153 974,03 € T.T.C, 
- lot n° 2 : Métallerie : Entreprise BRANDEHO sise 29, rue de la Croix Blanche – 45410 

Artenay, pour un montant de 22 586,46 € T.T.C., 
- lot n° 3 : Techniques : Electricité – Chauffage – Ventilation : Entreprise FORCLUM sise 

3, rue Gustave Eiffel – BP 62849 – 45028 Orléans Cedex 1, pour un montant de 96 278 € T.T.C., 
- lot n° 4 : Equipement scénique : Entreprise LEBLANC SCENIQUE sise 12, avenue de la 

Gare – 55500 Nançois-sur-Ormain, pour un montant de 31 637,90 € T.T.C., 
- lot n° 5 : Charpente métallique : Entreprise BRANDEHO sise 29, rue de la Croix 

Blanche – 45410 Artenay, pour un montant de 16 163,94 € T.T.C. ; 
 

6°) déléguer M. le Maire pour signer lesdits marchés au nom de la Ville ; 
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7°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 
fonction 313, articles 2031 et 2313, opération 827, T.S. 910. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   40    – Théâtre d’Orléans. Association de la Scène Nationale. Utilisation des salles 

par les associations et les services culturels. Paiement du 1er semestre 2009. 

M. VALETTE – Par convention passée avec l’association du Carré Saint-Vincent, la 
Ville dispose, à titre payant, d’un certain nombre de soirées de mise à disposition des salles du 
Théâtre. 

 
Il est donc proposé au Conseil Municipal d’approuver le versement, au titre de cette 

convention, de la somme de 81 282,50 € pour le premier semestre 2009. 
 
M. le Maire  – Mme KOUNOWSKI, vous comptez intervenir sur toutes les délibérations ? 
 
Mme KOUNOWSKI – Oui sur des délibérations intéressantes. C’est mon rôle d’élue. 

Merci. 
 
Avec cette délibération, on parle de l’utilisation des salles de la Scène Nationale et on va 

voter pour bien sûr, mais je trouve qu’il est regrettable quand même que certaines structures ne 
bénéficient pas plus de services supplémentaires, puisqu’à chaque spectacle correspond un service. 
On a parlé précédemment de l’offre de théâtres sur Orléans, celle-ci est assez ouverte et diversifiée, et 
certaines structures jouent un rôle non négligeable et sont très appréciées par le public comme 
l’A.T.A.O. Malheureusement, l’A.T.A.O. n’a pas vu augmenter ces services et c’est bien dommage 
parce qu’il y a une demande et ce serait intéressant de pouvoir répondre à cette demande. 

 
M. VALETTE – Je voudrais répondre à cette question. Tout d’abord, le Théâtre est 

aujourd’hui un établissement extrêmement occupé et de ce fait, M. HAUVILLE a eu en premier lieu à 
régler des problèmes de disponibilités de salles qui restent d’une grande difficulté, ce qui peut aussi 
expliquer qu’il ait quelque fois un peu de mal à accorder effectivement des disponibilités pour un 
certain nombre de structures. Ensuite, cela a malgré tout un coût et on en a déjà suffisamment parlé. 
Il faut donc être extrêmement prudent dans l’utilisation que l’on peut faire des services que la Ville 
dispose parce qu’au bout du compte, c’est bien le fonctionnement même du Théâtre qui est remis en 
cause. Ces conversations, nous en avons régulièrement avec les structures utilisatrices et je crois que 
dans l’ensemble, on arrive actuellement à trouver des compromis acceptables. 

 
 
M. VALETTE, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le cadre de la convention de mise à disposition de moyens en date du 8 juillet 2005 

et de l’avenant du 28 novembre 2008 passés avec l'association du Carré Saint-Vincent devenue 
association de la Scène Nationale, la Ville dispose, à titre payant, de jours d'utilisation des salles du 
Théâtre dont peuvent bénéficier les associations et services culturels. 
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La prise en charge est établie sur la base d'un nombre déterminé de services de quatre 
heures dont le tarif unitaire est fixé dans cette même convention. 

 
La Ville procède au règlement des services à l'association de la Scène Nationale sur 

présentation des factures correspondantes suivant l'utilisation des salles au cours du 1er semestre 2009. 

Le montant des services utilisés au cours du 1er semestre 2009 par les associations et la 
Ville s’élève à 81 282,50 € T.T.C, détaillé dans le tableau annexé. 

 
En conséquence, après avis de la Commission « Culture, Relations Extérieures et 

Tourisme », il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) décider du versement à l'association de la Scène Nationale, d'une somme de 81 282,50 € 
T.T.C, au titre du 1er semestre 2009 ; 

 
2°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 313, article 65748, T.S. 540. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   41    – L’Antirouille. Rapport annuel d’activités du délégataire de service public des 
musiques actuelles et/ou amplifiées comprenant la gestion de L’Astrolabe au 
titre de l’année 2008. Présentation. 

M. VALETTE – Comme vous le savez, l’association L’Antirouille est délégataire du 
service public de l’Astrolabe, et à ce titre, elle est donc amenée à faire des rapports concernant son 
activité à la structure délégante. 

 
Donc, je vous demande de prendre acte du fait que l’association L’Antirouille a présenté 

son rapport d’activités 2008. 
 
Mme KOUNOWSKI – Oui, j’interviens encore. 
 
L’Antirouille s’occupe de la gestion de L’Astrolabe dans le cadre d’une délégation de 

service public et visiblement, le bilan est très positif, on en a parlé en commission culturelle 
notamment. C’est très bien, mais la seule chose est que le lieu se trouve au-dessus de la Patinoire et 
évidemment, vu la demande et l’évolution de l’offre, ce lieu paraît vraiment trop exigu. L’année 
dernière, il avait été dit qu’il fallait réfléchir au dimensionnement d’un nouveau lieu et cette année, 
on n’en reparle plus. 

 
Je voudrais également parler des « SMACS ». C’est un terme un peu bizarre, mais cela 

désigne des salles de musiques actuelles et cultures émergeantes. Certaines villes, on pourrait les 
citer et la liste est longue comme Toulouse, Saint-Etienne, Besançon, Vannes, ont fait le pari de 
construire des SMACS et visiblement avec, comment dire, une qualité de la prestation qui permet 
aussi à des structures comme L’Antirouille de développer leur activité. Alors, où en est la réflexion de 
la Ville sur des propositions futures ? 

 
M. le Maire  – Mme KOUNOWSKI, regardez les dossiers ! SMAC, ce n’est pas une salle, 

c’est un label et L’Astrolabe a ce label. Alors, nous demander d’avoir le SMAC en citant des exemples 
extérieurs, c’est tout de même intéressant, mais le label va être renouvelé, premier élément. Deuxième 
élément, sur le lieu, nous ne l’avons pas choisi. 

 
Mme KOUNOWSKI – Oui, mais au moins, il y a eu la volonté de le mettre. 
 
M. le Maire  – Donc, on peut tout critiquer, on peut tout contester. 
 
Mme KOUNOWSKI – Non, je ne critique pas, M. le Maire, je pose une question : est-ce 

que vous avez un projet par rapport à l’évolution de cette salle ? 
 
M. le Maire  – Oui, nous avons beaucoup de projets, Mme KOUNOWSKI. 
 
Mme KOUNOWSKI – J’aurai aimé quelque chose d’un peu plus précis. 
 
M. le Maire  – Non, je vous demande de bien vouloir prendre acte de ce rapport annuel et 

je vous en remercie puisque c’est la formule consacrée ! 
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M. VALETTE, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« L’article L. 1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que les 

délégataires de services publics doivent produire, chaque année, avant le 1er juin, à l’autorité 
délégante, un rapport comportant notamment les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes 
à l’exécution de la délégation de service public et une analyse de la qualité du service, assorti d’une 
annexe permettent d’apprécier les conditions d’exécution du service public. 

 
Dès réception de ce rapport, son examen est mis à l’ordre du jour de la prochaine réunion 

de l’assemblée délibérante. 
 
L’association l’Antirouille a remis son rapport pour la délégation de service public pour la 

gestion de l’équipement l’Astrolabe. 

Dans ces conditions, après avis de la Commission « Culture, Relations Extérieures et 
Tourisme », il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir prendre acte du bilan d’activité 
2008 de l’association l’Antirouille, délégataire de service public pour la gestion de l’Astrolabe, 
au titre de l’année 2008. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE. 
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RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITE DE L’ASSOCIATION 
L’ANTIROUILLE, DELEGATAIRE DE SERVICE PUBLIC 

POUR LA GESTION DE LA SALLE DE MUSIQUES ACTUELLES 
ET/OU AMPLIFIEE L’ASTROLABE 

 
Année 2008 

L’ASTROLABE 
 
 
 

La gestion de l’équipement l’Astrolabe, Scènes de Musiques Actuelles a été confiée à 
l’association l’Antirouille, à l’issue d’une procédure de délégation du Service Public. 

 
La gestion de l’équipement l’Astrolabe est la seule activité de l’association l’Antirouille. 

 
I – BILAN D’ACTIVITÉ 
 

a. Projet culturel et artistique 
- Proposer au public une programmation éclectique et de qualité en respectant la diversité 

culturelle de vrais choix originaux, de découverte ou d’avant garde : 
• 25 % Rock : en 2007 : 35 %  
• 18 % Electro : en 2007 : 13 %  
• 16 % Pop : en 2007 : 13 %  
• 8 % Hip hop : en 2007 : 11 %  
• 9 % World Reggae : en 2007 : 9 %  
• 7 % Classique – chansons : en 2007 : 10 %  
• 7 % Métal : en 2007 : 5 %  
• 1 % Jazz : en 2007 : 2 %  
• 5 % Funk : en 2007 : 1 % ; 

 
- Soutenir la place des artistes régionaux : 150 formations accueillies 
Artistes diffusés : 
• 38 % France (57 artistes), 
• 41 % Région Centre (61 artistes), 
• 21 % International (32 artistes) ; 
- L’Astrolabe a participé à 67 manifestations, a accueilli 55 spectacles dont 40 en 

production propre. 
Partenariat avec l’Atelier. 
Participation à Jour J et au Festival de Jazz. 

 
 

b. Favoriser l’accès à la culture par une politique tarifaire 
- Prix moyen annuel de la place 13,50 € 
 
- Mise en place d’un abonnement qui donne droit à des réductions tarifaires et des 

avantages spécifiques : 207 abonnés contre 228 en 2007. 
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c. Fréquentation 
17079 personnes ont assisté aux productions, petite jauge et grande jauge confondues. La 

fréquentation est en hausse par rapport à 2007 malgré une baisse du nombre de dates programmées. 
 
• 80 % des abonnés sont du Loiret 
• 20 % hors Loiret 
• 42 % ont entre 25 et 35 ans 
• 36 % moins de 25 ans (en hausse par rapport à 2006 et 2007). 
 
Par ailleurs, l’association l’Antirouille compte 2 617 adhérents dont 56 membres actifs. 

72 % sont des salariés, 22 % des étudiants et 6 % des personnes en situation précaire. 

d. Accompagnement, soutien à la création et prévention des conduites à risques 
 
- Accompagnement 
• 12 journées ont été consacrées au filage 
• 12 à des accompagnements 
• 38 à la création 
• 8 à des actions de sensibilisation 

 
Soutien 

 
• Un accompagnement scénique pour les artistes amateurs dans un lieu dont la taille est 

adaptée à leurs besoins. Une réflexion est engagée avec les dispositifs existants de la FRACAMA. 
 
• Participation aux dispositifs Propul’son développés par la Région Centre. 
 
• Emergences 2008 dispositif porté par Jazz à Tours : 4 structures à Bourges, Poitiers, 

Tours et Orléans font la promotion de 4 groupes émergeants (stage, concert, tournée « plateau »). 
 
Création 

 
• Home concept 10 : La cornemuse dégonflée, coproduction avec HAK – commande du 

centre européen de la traduction : sortie d’un album, spectacle à la Scène Nationale. 
• Résidences : HAK et EZ3KIEL. 
• Participation au dispositif « Passerelles » en partenariat avec Défi, Polysonic, 

A.S.E.L.Q.O. et le Conservatoire 
 

Accueil en résidence 
 

• Accueil d’une formation Cultur’O Centre : son et lumière. 
• Accueil d’une formation de la Direction Régionale de la Jeunesse et des Sports « Envie 

d’agir » projets jeunes. 
• Formation des membres actifs de l’association. 
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Sensibilisation 
 

• Concerts et exposition jeune public EZ3KIEL. 
• Intervention auprès des centre de loisirs (300 jeunes). 
• Atelier régulier au CEMEA. 
• Atelier avec une classe du Lycée Jean Lurçat. 
• Ateliers à la Médiathèque de Saint-Jean-de-Braye, (15 séances 200 adolescents). 
• Atelier envers les handicapés mentaux du Centre des 100 Arpents. 
• Visites guidées, répétitions ouvertes. 

 
- Prévention des conduites à risques 

 
Alcoolémie 
• campagne d’affichage avec divers organismes spécialisés, 
• vigilance par rapport à l’état des personnes, 
• vente d’alcool interdite aux mineurs, 
• distribution de tracts à l’entrée, 
• refus d’entrée aux personnes en état d’ébriété ; 

 
Toxicomanie 
• sensibilisation par rapport à la loi, tract informatif, 
• intervention de l’association A.S.U.D. ; 

 
Tabac 
• le lieu a été rendu totalement  non fumeur depuis janvier 2007 ; 

 
Risques auditifs 
• distribution de bouchons, 
• système de compression limitant la pression acoustique à 105db, 
• sensibilisation aux risques auditifs avec Agis’son, 
• mise à disposition pour le personnel de bouchons moulés réglables, 
• information auprès des jeunes pendant les divers ateliers. 

 

II – BILAN FINANCIER 
 
Rapport financier 
 
L’exercice 2008 présente un résultat bénéficiaire de 20 200 € en nette hausse par rapport à 

l’exercice précédent. 

1. Les produits 
 
Ils sont en augmentation de 7 % par rapport à l’exercice précédent. On peut noter une 

augmentation de 5 % des ventes de marchandises, dont la billetterie, malgré une baisse du nombre de 
dates programmées. La principale source de financement de l’association est la subvention à hauteur 
de 59 % en baisse par rapport à 2007. 



- Séance du vendredi 10 juillet 2009 - 

- 1596 - 

2. Les charges 
 

Elles sont en augmentation de 7 %. Les principaux postes de dépenses sont les salaires et 
leurs cotisations, puis les charges liées à la production des concerts. On peut noter une baisse des 
charges de personnel liée à la reprise en interne de l’expertise comptable et la vacance en fin d’année 
du poste d’administrateur. 
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N°   42    – Festival de Loire 2009. Partenariats. Approbation de conventions. 

Mme d’AUX – Le mois dernier, nous avions voté des délibérations nous permettant de 
passer des contrats de partenariat pour un montant total de 469 000 €. 

 
Mais pour la réussite du Festival de Loire, nous avons aussi besoin d’apports logistiques 

et nous avons donc des partenaires  : 
 
- la S.E.T.A.O. va augmenter la fréquence des trams, mais également décorer une station 

et les rames du tram ; 
- la C.C.I. du Loiret va équiper les mariniers de petits sacs ; 
- la Société Générale va parrainer un spectacle ; 
- l’Office de Tourisme va mettre en avant les commerçants et les hôteliers qui ont une 

politique d’accueil en lien avec le Festival de Loire ; 
- un soutien logistique de l’Armée que ce soit de la part de la base aérienne de Bricy pour 

des lits de camps et le Service de Santé des Armées de Chanteau qui va équiper tout l’hôpital, car on 
ne peut pas faire un événement de cette ampleur sans avoir des conditions de sécurité importantes ; 

- au niveau de Cofiroute, la distribution de flyers es prévue pour accéder au Festival de 
Loire dans les meilleures conditions à 5 entrées d’autoroute ; 

- Orléans-Gestion va réserver le 1er étage du parking de la Charpenterie pour les vélos et 
on aura également des gratuités de parkings. 

 
Les quatre derniers contrats sont importants pour le rayonnement de cet événement 

puisqu’on a un soutien médiatique de France 3 qui aura un plateau TV avec des directs pendant le 
Festival de Loire, la même chose pour France Bleu, ainsi qu’un soutien médiatique de la part de La 
République du Centre et de la Société Decaux. 

 
 
Mme d’AUX, Conseiller Municipal, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le cadre du Festival de Loire 2009 qui aura lieu du 23 au 27 septembre prochains, 

la Ville a entrepris des démarches auprès de collectivités locales, d’organismes et de sociétés privées 
afin de proposer différents types de partenariats. 

Par délibération du 19 juin 2009, plusieurs contrats de partenariats ont été adoptés pour 
une valeur totale de 469 000 € T.T.C. 

La présente délibération a pour objet d’approuver les contrats complémentaires 
correspondant plus particulièrement à des apports logistiques : 

- un soutien logistique de la S.E.T.A.O., 
- 5 000 € T.T.C. et un soutien promotionnel de la C.C.I. du Loiret, 
- 3 000 € T.T.C. de la Société Générale, 
- un soutien promotionnel de l’Office de Tourisme, 
- un soutien logistique de la base aérienne de Bricy, 
- un soutien logistique du Service de Santé des Armées de Chanteau, 
- un soutien logistique de Cofiroute, 
- un soutien promotionnel et logistique d’Orléans Gestion, 
- un soutien médiatique de France 3 Ile-de-France Centre, 
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- un soutien médiatique de France Bleu, 
- un soutien médiatique de La République du Centre, 
- un soutien médiatique de J.C. Decaux. 
 
En fonction de la nature et de l’apport de chaque partenaire, les contreparties apportées par 

la Ville sont adaptées et modulées selon les possibilités suivantes : 

§ mise à disposition d’un stand sur le Village Partenaire, 
§ visibilité du partenaire sur les supports de communication produits par la Ville. 
 
Ces partenariats font l’objet de conventions définissant les engagements de chacune des 

parties. 
 
Dans ces conditions, après avis de la Commission « Culture, Relations Extérieures et 

Tourisme », il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

1°) approuver les termes des conventions de partenariat à passer avec ces partenaires, qui 
apportent leur soutien au Festival de Loire 2009 ; 

 
2°) déléguer M. le Maire pour signer lesdites conventions au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer les dépenses et les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget 

de la Ville, fonction 0242, article 611 et articles 7472, 7473, 7475, 7478, opération 823, T.S. 250. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   43    – Festival de Loire 2009. Vente au public d’objets promotionnels. Fixation de 

tarifs. 

Mme d’AUX – Il s’agit d’approuver des tarifs, car pour la première fois, on propose de 
mettre à la vente des souvenirs liés au Festival de Loire pour les personnes qui auront envie de les 
acquérir. 

 
M. le Maire  – M. RICOUD et ensuite M. GRAND, vous avez la parole. 
 
M. RICOUD – Je vous rassure : on ne demande pas la gratuité, mais on estime qu’un 

tee-shirt à 12 €, c’est un peu cher. Si on pouvait donc revoir un peu à la baisse le prix, on serait prêt à 
voter la délibération. 

 
M. GRAND – J’ai une remarque plus précise puisque cela fait 15 ans que je vends des 

tee-shirts. Un tee-shirt aujourd’hui vaut entre 2,50 € et 3,50 € lorsqu’il est en couleur avec un flocage 
en quadri et peut valoir, s’il est en coton bio – donc j’ose espérer que là, on est bien dans ce cas – 
entre 5,50 € et 6 €. Donc, je trouve que pour un événement populaire, il aurait été intéressant d’avoir 
également des tee-shirts à des prix que tous puissent s’offrir ! Merci. 

 
M. le Maire  – Ecoutez, moi je ne sais pas quel est le prix du tee-shirt ? Mme d’AUX, vous 

avez des informations à nous apporter sur le prix du tee-shirt ? 
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Mme d’AUX – En fait, on est obligé de passer cette délibération parce qu’il y a une régie 
à mettre en place pour toucher cet argent et le service est en train de regarder comment justement 
obtenir tous ces objets promotionnels avec des critères de développement durable. Pour une question 
de temps, on n’a pas pu faire l’inverse, car généralement, on fait la recherche dans le premier temps 
et après, on fixe les tarifs. 

 
(brouhaha). 
 
M. le Maire  – Le tee-shirt est à 12 €. Il n’est pas donné, il faut le reconnaître ! 
 
Mme d’AUX – Tout le reste du Festival de Loire est gratuit ! 
 
M. le Maire  – Je sais que ceux qui l’achètent veulent l’acheter, on est d’accord, mais il 

n’est quand même pas donné. Je ne demande pas non plus la gratuité, mais c’est sûr que 12 €, je vais 
me répéter, ce n’est pas donné. 

 
(réaction hors micro de M. GRAND). 
 
M. le Maire  – M. FOUSSIER a des lumières là-dessus. 
 
M. FOUSSIER – Il faut comparer ce qui est comparable. Des tee-shirts, on en trouve à 

2 €, à 3 €, à 20 €, cela ne veut rien dire … 
 
M. le Maire  – Mais alors ? Mme d’AUX. 
 
Mme d’AUX – C’est vrai que l’on pourrait retenir la proposition du Président 

LEMAIGNEN, c’est-à-dire de fixer « un maximum de » puisqu’on est en train de négocier … 
 
M. le Maire  – Le Président LEMAIGNEN, on est obligé de venir à son amendement dans 

ces conditions … (rires). 
 
Mme d’AUX – Je me croyais à l’AgglO ! 
 
M. le Maire  – Voulez-vous qu’on propose un amendement « au prix maximum de » ? 

M. BEN CHAABANE, vous avez aussi des lumières sur le sujet. 
 
M. BEN CHAABANE – Excusez-moi, M. le Maire, j’ai l’impression d’être au souk ! 
 
(rires). 
 
M. BEN CHAABANE – On est en train de marchander. 
 
M. LEMAIGNEN – Non, il voulait juste qu’on puisse les mettre en XXL ! 
 
M. le Maire  – M. RICOUD souhaite la parole. 
 
M. RICOUD – Vous voyez que l’opposition est constructive ! 
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(rires). 
 
M. le Maire  – Donc, à la présente délibération, il est ajouté « au prix maximum de » et je 

soumets cela à votre sagacité. 
 
 
Mme d’AUX, Conseiller Municipal, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le cadre du Festival de Loire 2009 qui aura lieu du 23 au 27 septembre prochains, 

la Ville souhaite proposer au public des objets promotionnels liés à la manifestation comme définis ci-
après : 

TARIFS 2009  
(en €) Articles 

T.T.C. H.T. 
Tee – Shirt 2009 Homme / Femme 12* 10,03 
Tee – Shirt 2009 Enfant 10* 8,36 
Casquette 8 6,69 
Affiche du festival 4 3,34 
Imperméable de poche 2 1,67 

 
* au prix maximum de 

 
Dans ces conditions, après avis de la Commission « Culture, Relations Extérieures et 

Tourisme », il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

1°) approuver les tarifs des produits commerciaux tels que proposés ci-dessus dans le 
cadre du Festival de Loire 2009 ; 

 
2°) imputer la recette correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, fonction 

0242, articles 7472, 7473, 7475, 7478, opération 823, T.S. 250. » 
 

ADOPTE PAR 52 VOIX. 
IL Y A 3 ABSTENTIONS. 

 
 

M. RICOUD – Il y a une avancée, mais ce n’est pas assez ! 
 
 
N°   44    – Association Musique et Equilibre. Attribution d’une subvention. 

M. VALETTE, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« L’association Musique et Equilibre poursuit deux objectifs : l'accompagnement à la 

pratique en amateur dans une approche de type loisirs, et un cycle plus intensif pour les membres de 
l'association qui souhaitent une progression de type "école de musique". Ces actions sont 
complémentaires des orientations développées au sein du Conservatoire et des écoles de musique 
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d’Orléans et contribuent à la diversité des formes de diffusion des connaissances musicales et des 
formations. 

Montants (en €)  
NOM ASSOCIATION SUBVENTION 

2008 
SUBVENTION 

2009 
 
Musique et Equilibre 
Présidente : Marie-Christine LEHEMBRE 
 

 
12 000 

 
12 000 

 
Dans ces conditions, après avis de la Commission « Culture, Relations Extérieures et 

Tourisme », il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1°) décider de l’attribution d’une subvention de 12 000 € à l’association Musique et 

Equilibre ; 
 

2°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 
fonction 330, article 65748, T.S. 540. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   45    – Festivités du 14 juillet 2009. Partenariat. Approbation d’une convention. 

M. MOITTIE, Conseiller Municipal, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le cadre des festivités du 14 juillet 2009, la Ville a fait appel à des partenaires 

privés afin de participer et de soutenir la manifestation, notamment par la prise en charge de l’accueil 
des artistes dont les animations se tiendront Place de la Loire et Quai du Châtelet de 19 h à 2 h. 

La Société O’Lodge a proposé de prendre en charge les actions suivantes : 
 
• les repas des artistes, soit 20 repas pour une valeur de 500 € T.T.C., 
• l’accueil d’une séance de dédicaces du groupe « Havana De Primera », programmé par 

la Ville. 
 
En contrepartie, la Ville s’engage à intégrer sur les supports de communication édités pour 

la manifestation le nom ou le logo de la société concernée ainsi que sur les espaces aménagés. 

Une convention de partenariat a été établie définissant les engagements de chacune des 
parties. 

 
Dans ces conditions, après avis de la Commission « Culture, Relations Extérieures et 

Tourisme », il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la convention de partenariat à passer avec la Société O’Lodge, définissant 
les engagements des parties pour la réalisation de prestations dans le cadre des festivités du 14 
juillet 2009 ; 
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2°) déléguer M. le Maire pour signer lesdites conventions au nom de la Ville et accomplir 
toutes les formalités correspondantes. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   46    – Musée des Beaux-Arts. Musée Historique et Archéologique de l’Orléanais. 

Muséum. Approbation du principe du récolement décennal des collections. 

M. VALETTE – C’est une délibération extrêmement importante puisque la loi du 4 
janvier 2002 contraint les musées à procéder au récolement de leurs œuvres, c’est-à-dire faire 
l’inventaire de leurs collections. 

 
A Orléans, cela concerne le Musée des Beaux-Arts, le Musée Historique et Archéologique, 

ainsi que le Muséum. 
 
Afin que cette opération soit réalisée dans de bonnes conditions, il est donc proposer dans 

un premier temps d’approuver le principe de ce récolement, puis de mettre en place les moyens 
humains et matériels nécessaires à la réalisation du programme qui s’élèvera à un montant de 
210 000 €. 

 
 
M. VALETTE, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« La législation sur les musées et leurs collections a été profondément modifiée par la loi 

relative aux musées de France promulguée le 4 janvier 2002, qui se substitue à l’ordonnance de 1945, 
et par la publication du Code du Patrimoine en 2004. 

L’intérêt du législateur s’est particulièrement porté sur la gestion technique des 
collections. L’arrêté du 25 mai 2004 a ainsi fixé les normes techniques relatives à la tenue de 
l’inventaire, du registre des biens déposés dans un « musée de France » et au récolement. Ce sont sur 
des bases nouvelles et clairement définies que les musées sont aujourd’hui conduits à procéder au 
premier des récolements décennaux obligatoire, dont le terme est fixé au mois de juin 2014. 

 
Une étude des collections du Musée des Beaux-Arts estime le nombre d’objets à près de 

70 000 et plus de 26 000 pour le Musée Historique et Archéologique de l’Orléanais. Pour le Muséum, 
le chiffre des objets à récoler se monte à 383 140. Depuis la publication de ces deux textes, une 
méthode de travail a été élaborée pour le récolement des collections conformément aux textes en 
vigueur. 

 
La responsabilité du récolement incombe à la personne morale propriétaire des collections, 

le chef de service, responsable des collections, en assurant la planification, l’organisation et le 
contrôle de l’exécution. 

 
La réalisation d’un plan de récolement décennal, qui figure parmi les critères de 

classement du label « Musées de France », cette appellation participant à la notoriété des Musées 
d’Orléans, est une étape initiale qui témoigne de la volonté de se conformer au Code du Patrimoine. Il 
est important qu’il soit validé officiellement par la personne morale propriétaire des collections. 
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Un plan de récolement décennal a été établi pour le Musée des Beaux-Arts, pour le Musée 
Historique et Archéologique de l’Orléanais et pour le Muséum. Ce plan présente la situation actuelle 
ainsi que les projets et objectifs à atteindre avant juin 2014 et les moyens à mettre en œuvre pour y 
parvenir. 

 
La mise en ligne des collections autorisera une diffusion plus large du patrimoine 

historique, artistique et scientifique de la ville d’Orléans auprès du public, en particulier grâce à 
Internet. Cela contribuera à rendre les collections plus accessibles au public le plus large et permettra 
de satisfaire les demandes des chercheurs, étudiants, spécialistes et historiens d’art. 

 
Cette opération nécessite la collaboration temporaire d’environ treize agents en contrat 

aidé ainsi que l’acquisition d’un logiciel spécifique, le tout estimé à un budget prévisionnel de 
210 000 € T.T.C. 

 
Dans ces conditions, après avis de la Commission « Culture, Relations Extérieures et 

Tourisme », il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver le principe du récolement décennal des collections du Musée des Beaux-
Arts, du Musée Historique et Archéologique de l’Orléanais et du Muséum, ainsi que sa mise en 
œuvre à compter de 2010 ; 

 
2°) approuver la mise en place en place des moyens humains et matériels nécessaires, sous 

réserve du vote des budgets annuels correspondants ; 
 
3°) solliciter auprès de l’Etat (D.R.A.C. Centre) et des collectivités territoriales 

susceptibles de soutenir l’opération, les subventions les plus favorables ; 
 
4°) autoriser M. le Maire à effectuer les différentes démarches nécessaires ; 
 
5°) imputer les dépenses correspondantes à inscrire au budget de la Ville, fonction 322, 

article 2051 programme 05A430, T.S. 548. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   47    – Musée Historique et Archéologique de l’Orléanais. Exposition « Aux 

origines du Loiret, de la Préhistoire à l’A 19 » à la grande halle de 
Chamerolles. Prêt d’œuvres. Approbation d’une convention à passer avec le 
Département du Loiret. 

M. VALETTE, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Le Département du Loiret souhaite présenter dans la Grande Halle de Chamerolles, du 19 

septembre 2009 au 15 mars 2010, une exposition intitulée «Aux origines du Loiret, de la Préhistoire à 
l’A19 ». Afin de l’aider dans la présentation de cette manifestation, le Département du Loiret a sollicité 
auprès de la Ville d’Orléans le prêt d’œuvres appartenant aux collections du Musée Historique et 
Archéologique de l’Orléanais. 
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Une convention a été établie afin de définir les conditions de mise à disposition de ces 
œuvres dans le cadre de cette exposition. Tous les frais inhérents à ce prêt seront pris en charge par le 
Département du Loiret (transport, assurance, …) qui mentionnera la participation et le logo de la Ville 
d’Orléans sur tous les documents édités dans le cadre de cette manifestation. 

 
Dans ces conditions, après avis de la Commission « Culture, Relations Extérieures et 

Tourisme », il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver les termes de la convention à passer avec le Département du Loiret afin 
d’officialiser les prêts d’œuvres appartenant aux collections du musée Historique et 
Archéologique de l’Orléanais, consentis par la Ville d’Orléans à titre gratuit dans le cadre de 
l’exposition « Aux origines du Loiret, de la Préhistoire à l’A19 » qui se déroule à Chamerolles 
du 19 septembre 2009 au 15 mars 2010 ; 

 
2°) autoriser M. le Maire à signer ladite convention au nom de la Ville. » 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 
N°   48    – Musée des Beaux-Arts. Dépôt d’un pastel de Maurice Quentin de La Tour 

figurant le « Portrait de Madame Restout ». Approbation d’une convention. 

Retirée de l’ordre du jour. 
 
 
N°   49    – Réseau des Bibliothèques. Médi@thèque de La Source. Entretien des espaces 

ménagers des espaces publics. Approbation d’un marché après appel d’offres. 

M. VALETTE – Il s’agit de passer un marché pour l’entretien des espaces ménagers à la 
Médiathèque de La Source, notamment celui des planchers qui est une opération particulière 
nécessitant un personnel spécialisé. Cela a fait l’objet d’un passage en commission d’Appel d’Offres 
pour un montant global de 42 926 €. 

 
M. le Maire  – M. RICOUD, vous avez la parole. 
 
M. RICOUD – Est-il prévu à la Médiathèque de La Source la mise en place de structures 

pour garer les vélos ? 
 
M. le Maire  – Je pense que c’est prévu dans le cadre de l’aménagement de la place, 

M. LANGUERRE ? 
 
M. LANGUERRE – C’est effectivement prévu dans l’aménagement de la place Minouflet 

qui sera terminée fin octobre. 
 
M. RICOUD – Voilà une opposition constructive ! 
 
M. le Maire  – L’émotion m’étreint totalement. Je ne sais pas si je vais pouvoir continuer 

le déroulé ! 
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M. VALETTE, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« La médi@thèque de La Source a été équipée, pour les surfaces publiques, d'un plancher 

de bois de 1 100 m². 
 
Cette évolution, qui va dans le sens d’une prise en compte du développement durable, 

nécessite de modifier complètement les modalités d’entretien des sols des espaces publics de cette 
bibliothèque, car ce type de plancher nécessite une mise en huile régulière, pas ou peu d’utilisation 
d’eau, des machines adaptées, et un personnel très formé. Le marché intègre l’utilisation de produits 
d’entretien écologiques naturels qui répondent aux exigences d’un référentiel (écolabel NF 
Environnement ou écolabel européen). 

 
Il est nécessaire passer un marché pour assurer l’entretien des espaces ménagers des 

espaces publics de la médi@thèque de La Source, pour une période allant du 1er septembre 2009 au 1er 
septembre 2010, reconductible deux fois de façon expresse par période d’un an pour une durée totale 
qui ne pourra excéder trois ans. Ce marché comprend une option nettoyage des sanitaires. 

 

La Commission d’Appel d’Offres du 1er juillet 2009 a attribué le marché selon les critères 
suivants : 
 

1 - Valeur Technique appréciée au regard de la pertinence du nombre d’heures 
d’intervention, du choix et du volume des produits ainsi que des matériels employés pour le plancher, 
de l’organisation et du suivi mis en œuvre pour assurer la prestation. (pondération : 55), 

 
2 - Prix des Prestations (pondération : 45). 
 
Dans ces conditions, après jugement de la Commission d’Appel d’Offres, et avis de la 

Commission « Culture, Relations Extérieures et Tourisme », il est proposé au Conseil Municipal 
de bien vouloir : 

1°) approuver le marché à passer avec la Société S.A.S. LIMPA Nettoyages sise Z.A.C. du 
Coigneau, rue des Balletières – 45073 Orléans Cedex 2, pour un montant de 42 926,83 € T.T.C. 
(option nettoyage des sanitaires incluse), relatif à l’entretien des espaces ménagers des espaces 
publics de la médi@thèque de La Source ; 

 
2°) déléguer M. le Maire pour signer ledit marché au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer la dépense correspondante sur les crédits à ouvrir au budget de la Ville 

fonction 321 , article 611,  T.S. 543. » 
 

ADOPTE PAR 44 VOIX CONTRE 3. 
IL Y A 8 ABSTENTIONS. 
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N°   50    – Médiathèque. Fonds local. Acquisition d’un manuscrit et d’un livre d’artiste. 
Demandes de subventions auprès de la D.R.A.C. et du F.R.R.A.B. 

M. VALETTE, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« La médiathèque d’Orléans a réalisé en 2009 l’acquisition de deux documents pouvant 

faire l’objet d’une subvention du Fonds Régional de Restauration et d’Acquisition pour les 
Bibliothèques (F.R.R.A.B.) : 

- Une lettre manuscrite de Georges Bataille du 31 mai 1939 pour un montant de 
5 845,50 € T.T.C. à l’en-tête de la revue « Acéphale » 

 
La Bibliothèque municipale d’Orléans, dont Bataille a été le conservateur de 1951 à 1961, 

a constitué une collection importante de ses ouvrages, de manuscrits ainsi que d’études relatives à cet 
écrivain. Elle lui a en outre déjà consacré une exposition marquante. 

Georges Bataille a créé en 1936 une revue de sociologie nommée « Acéphale », dont la 
médiathèque d’Orléans possède une collection originale. En même temps, il fonde une « société 
secrète » à laquelle il donne le même nom. La lettre acquise est datée du 31 mai 1939, soit des 
dernières années de la société et vise à rappeler aux membres de « Acéphale » la force de leur 
engagement (« Je demande qu’il soit mis fin à toutes les demi-mesures ») tout en faisant planer 
certaines menaces imprécises. Cette lettre a déjà été publiée en 1997 et en 1999, mais il importe 
qu’une version manuscrite soit conservée dans une institution publique. C’est là la motivation de cette 
acquisition. 

- Un livre d’artiste «  Sur la marge », avec un  texte de Gilles Clément, illustré par 
François Béalu, pour un montant de 935 € T.T.C. 

 
La médiathèque d’Orléans a acquis depuis les années 1960 plus d’une centaine de livres 

d’artistes, en s’intéressant notamment aux artistes de la région comme l’est François Béalu, 
illustrateur de ce livre,  né dans le Loiret, neveu du poète Marcel Béalu. François Béalu s’est vu 
récemment consacrer une exposition au musée des Beaux-Arts de la Ville, accompagnée d’un 
catalogue de son oeuvre. 

 
Il collabore de longue date avec Gilles Clément, auteur de ce livre.  Ingénieur et 

professeur en horticulture, écrivain et personnalité médiatique, celui-ci a notamment créé à Paris le 
Parc André-Citroën et le jardin du Musée du quai Branly. Il est aussi à l’origine, dès les années 1980, 
du concept de « jardin en mouvement . « Sur la marge » constitue une méditation sur la carte et la 
topographie. 

Ce livre d’artiste, choisi pour être le support du Prix de la reliure 2009, contribue à 
enrichir le fonds de bibliophilie contemporaine, mais son contenu peut également faire écho à 
l’importante collection de cartes et plans de différentes époques que la médiathèque souhaite mieux 
mettre en valeur. 

 
Ces acquisitions ont été réalisées dans le cadre du budget d’acquisitions  2009 du réseau 

des bibliothèques municipales et  entrent dans le champ des ouvrages subventionnables et par la 
Direction Régionale des Affaires Culturelles (D.R.A.C) et par le F.R.R.A.B. 
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Dans ces conditions, et après avis de la Commission « Culture, Relations Extérieures 
et Tourisme », il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir :   

1°) solliciter de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (D.R.A.C.) ainsi que du 
Fonds Régional de Restauration et d’Acquisitions pour les Bibliothèques (F.R.R.A.B.) des 
subventions au taux le plus élevé possible, pour l’acquisition pour la médiathèque d’une lettre 
manuscrite de Georges Bataille, et du livre d’artiste « Sur la marge », de Gilles Clément, illustré 
par François Béalu ; 

 
2°) autoriser M. le Maire à signer au nom de la Ville tout document relatif à cette 

opération ; 
 
3°) imputer la recette, en cas d’obtention des subventions sur le crédit de la Ville, fonction 

321, article 1321 (D.R.A.C.) ou article 1322 (F.R.R.A.B.), T.S. 543. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
ESPACES PUBLICS 

N°   51    – Rue Cuvier. Extension de voirie et aménagement d’espaces verts. Marché 
pour le lot n° 1. Approbation d’un avenant. 

Mme DE QUATREBARBES, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le cadre de la commercialisation de parcelles à aménager dans la zone d'activités 

Cuvier à La Source, la Ville a été amenée à poursuivre l'aménagement, en deuxième phase, des voiries 
principales et de dessertes. 

 
Pour l’exécution de ces prestations, un appel d’offres ouvert a été lancé, en application des 

articles 33, 57 à 59 du Code des Marchés Publics. 
 

Après ouverture des offres en date du 11 mars 2009, la Commission d’Appel d’Offres du 
18 mars 2009 a procédé à l’examen du lot n° 1 et a retenu l'entreprise EUROVIA Centre Loire. Le 
Conseil Municipal du 27 mars 2009 a approuvé ce marché pour un montant de 151 590,61 € T.T.C. 
 

Au cours de la réalisation des travaux, des prestations complémentaires liées à la poursuite 
de la commercialisation et à l'aménagement de la zone d'activités par des entreprises privées ont été 
indispensables en cours de réalisation du marché. Ces aménagements ont nécessité des ajustements de 
voirie non prévisibles à la date d’élaboration du dossier de consultation. 

 
La passation d'un avenant est donc nécessaire pour la réalisation de ces travaux. 

 
Dans ces conditions, après jugement de la Commission d’Appel d’Offres, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver l'avenant n° 1 au marché relatif au lot n° 1 – Extension de voirie dans le 
cadre de l’aménagement de la zone d’activités Cuvier à La Source, à passer avec l'entreprise 
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EUROVIA Centre Loire concernant l'ajout de prix unitaires au bordereau de prix initial et la 
nécessité d’adaptations pour un montant de 11 101,27 € T.T.C. portant le marché initial de 
151 590,61 € T.T.C. à 162 691,88 € T.T.C. ; 

2°) déléguer M. le Maire pour signer ledit avenant au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits à cet effet au budget de la 

Ville. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   52    – C.L.E.O. Exonération des droits de voirie dans les rues concernées par les 

travaux. 

Mme DE QUATREBARBES, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Les travaux relatifs à l’installation de la 2ème ligne de tramway (C.L.E.O.) vont, au fur et 

à mesure de leur déroulement, gêner le bon fonctionnement des commerces, notamment l’installation 
de terrasses et autres mobiliers. 

 
Dans ces conditions, il est proposé d’exonérer les redevances relatives à l’occupation du 

domaine public pour les mobiliers suivants : terrasses, étalages, chevalets, distributeurs, enseignes, 
pour les années 2009, 2010 et 2011. 

 
Les rues concernées sont le Faubourg Madeleine, la rue Porte-Madeleine, la Place Croix 

Morin, la rue des Carmes, la Place de Gaulle, la rue Jeanne d’Arc, la Place Sainte-Croix, la rue 
Théophile Chollet, la rue Eugène Vignat, le boulevard Guy-Marie Riobé et le boulevard Marie Stuart. 

 
Dans ces conditions, après avis de la Commission Cadre de Vie, il est proposé au 

Conseil Municipal de bien vouloir décider de l’exonération des redevances 2009, 2010 et 2011, 
concernant l’occupation du domaine public pour les mobiliers, terrasses, étalages, chevalets, 
distributeurs, enseignes, dans les rues énoncées précédemment. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   53    – Plan de relance. Rue Saint-Etienne. Enfouissement des réseaux et 

aménagement pavé. Approbation d’un marché à procédure adaptée. 

Mme DE QUATREBARBES, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le cadre du projet Centre Ville, la Ville a décidé de procéder au réaménagement 

des rues du centre ville ancien. Les travaux de la rue Saint-Etienne s'intègrent dans ce projet. 
 
Pour l’exécution de ces prestations, une consultation comportant un lot unique a été 

lancée, en application de l' article 26-II-5 du Code des Marchés Publics. 
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Après ouverture des offres en date du 10 juin 2009, la Commission d’Appel d’Offres du 
1er juillet 2009 a procédé à leur examen compte tenu des critères d’attribution du marché définis à 
l’article 6 du règlement de consultation : 

 
1. Valeur technique de l'offre appréciée au regard du mémoire technique 

(pondération : 60 %), 
2. Prix des prestations (pondération : 30 %), 
3. Garanties financières et professionnelles de l'entreprise  (pondération : 10 %). 

 
Dans ces conditions, après jugement de la Commission d’Appel d’Offres, il est 

proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver le marché à procédure adaptée, relatif à l'enfouissement de réseaux et 
l'aménagement pavé de la rue Saint-Etienne à passer avec l’entreprise EUROVIA Centre Loire, 
pour un montant de 533 329,17 € T.T.C. ; 
 

2°) déléguer M. le Maire pour signer ledit marché au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits à cet effet au budget de la 

Ville. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   54    – Plan de relance. Rues Louis Braille et du Maréchal Leclerc. Réfection de 

voirie. Approbation d’un marché à procédure adaptée. 

Mme DE QUATREBARBES, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le cadre du programme de voirie 2009, il a été décidé de réaliser des travaux de 

réfection des rues Louis Braille et du Maréchal Leclerc. 
 
En conséquence, une consultation à procédure adaptée a été lancée conformément à 

l’article 26-II-5 du Code des Marchés Publics. 
 
Lors de sa réunion du mercredi 1er juillet 2009, la Commission d’Appel d’Offres a procédé 

au jugement des offres selon les critères d’attribution définis à l’article 6 du règlement de 
consultation : 

 
- valeur technique appréciée au regard du mémoire technique (40 %), 
- prix des prestations apprécié au regard du détail estimatif (40 %), 
- garanties professionnelles du candidat appréciées au regard des références (20 %). 

 
Compte tenu de ces critères, et après jugement par la Commission d’Appel d’Offres, 

il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver le marché à procédure adaptée relatif aux travaux de réfection des rues 
Braille et du Maréchal Leclerc, à passer avec la Société EUROVIA Centre Loire pour un 
montant de 454 041,55 € T.T.C.; 
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2°) déléguer M. le Maire pour signer ledit marché au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 822, article 2315, opérations 07A0329 et 07A032, T.S. 810. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   55    – Plan de relance. Rue du Petit Chasseur. Réfection de voirie. Approbation du 

marché à procédure adaptée. 

Mme DE QUATREBARBES, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le cadre du programme de voirie 2009, il a été décidé de réaliser des travaux de 

réfection de la rue du Petit Chasseur. 
 
En conséquence, une consultation à procédure adaptée a été lancée conformément à 

l’article 26-II-5 du Code des Marchés Publics. 
 
Lors de sa réunion du mercredi 1er juillet 2009, la Commission d’Appel d’Offres a procédé 

au jugement des offres selon les critères d’attribution définis à l’article 6 du règlement de 
consultation : 

 
- valeur technique appréciée au regard du mémoire technique (40 %), 
- prix des prestations apprécié au regard du détail estimatif (40 %), 
- garanties professionnelles du candidat appréciées au regard des références (20 %). 

 
Compte tenu de ces critères, et après jugement par la Commission d’Appel d’Offres, 

il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver le marché à procédure adaptée relatif aux travaux de réfection de la rue du 
Petit Chasseur à passer avec la Société EUROVIA Centre Loire pour un montant de 
259 766,42 € T.T.C. ; 

2°) déléguer M. le Maire pour signer ledit marché au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 822, article 2315, opérations 07A0336 et 07A032, T.S. 810. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   56    – Plan de relance. Rue Brise Pain. Réfection de voirie. Approbation du marché 
à procédure adaptée. 

Mme DE QUATREBARBES, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le cadre du programme de voirie 2009, il a été décidé de réaliser des travaux de 

réfection de la rue Brise Pain. 
 
En conséquence, une consultation à procédure adaptée a été lancée conformément à 

l’article 26-II-5 du Code des Marchés Publics. 
 
Lors de sa réunion du mercredi 1er juillet 2009, la Commission d’Appel d’Offres a 

procédé au jugement des offres selon les critères d’attribution définis à l’article 6 du règlement de 
consultation : 

 
- valeur technique appréciée au regard du mémoire technique (40 %), 
- prix des prestations apprécié au regard du détail estimatif (40 %), 
- garanties professionnelles du candidat appréciées au regard des références (20 %). 

 
Compte tenu de ces critères, et après jugement par la Commission d’Appel d’Offres, 

il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

1°) approuver le marché à procédure adaptée relatif aux travaux de réfection de la rue 
Brise Pain à passer avec à la Société EUROVIA Centre Loire pour un montant de 303 215,72 € 
T.T.C. ; 

2°) déléguer M. le Maire pour signer ledit marché au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 822, article 2315, opérations 07A0337 et 07A032, T.S. 810. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   57    – Plan de relance. Square Pourcine. Requalification. Aménagement d’espaces 

verts et d’aires de jeux. Approbation d’un marché à procédure adaptée. 

Mme DE QUATREBARBES, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« La Ville envisage de réaménager le square Pourcine allée Pierre Chevallier compte tenu 

notamment de l’usure des équipements actuels. Ce projet, qui a fait l’objet d’une concertation avec les 
habitants du quartier, prévoit ainsi : 

ü une recomposition des trois espaces dédiés aux jeux : 
Microsite (ballons), 
Jeux multifonctionnels, 
Terrain de boules ; 
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ü une régénération et un enrichissement de la trame paysagère ; 
 
ü l’installation de mobiliers de confort, de réseaux pour l’éclairage et de clôtures. 
 
En vue de la réalisation de ces travaux, une consultation à procédure adaptée a été lancée 

conformément aux articles 26-II-5 du Code des Marchés Publics. 
 
Les prestations incluses dans ce dossier comprennent un seul lot : aménagement d’espaces 

verts et d’aires de jeux, comportant une tranche ferme et une tranche conditionnelle. 
 

Lors de sa réunion du mercredi 1er juillet 2009, la Commission d’Appel d’Offres a procédé 
au jugement des offres selon les critères d’attribution définis à l’article 6 du règlement de consultation, 
à savoir : 

1 - valeur technique  : 60 %, 
2 - prix des prestations : 40 %. 
 
Dans ces conditions, après avis de la Commission Cadre de Vie et suite au jugement 

de la Commission d’Appel d’Offres, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver le marché à procédure adaptée relatif aux travaux d’aménagement 
d’espaces verts et d’aires de jeux, square Pourcine, à passer avec l’entreprise  BOURDIN 
Jardins et Paysages pour un montant de 247 514,71 € T.T.C. ; 

 
2°) déléguer M. le Maire pour signer ledit marché au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits ouverts au budget de la Ville. » 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 
N°   58    – Plan de relance. Jardin des Plantes. Rénovation de la clôture. Approbation de 

marchés à procédure adaptée. 

Mme DE QUATREBARBES, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« La Ville a procédé à la rénovation d’une première tranche de la clôture du Jardin des 

Plantes en 2007 (100 ml avenue de Saint-Mesmin). 
 
Dans le cadre du plan de relance, la Ville a souhaité poursuivre la rénovation sur le reste 

de la clôture de ce jardin (250 ml). 
 
En vue de la réalisation de ces travaux , une consultation à procédure adaptée a donc été 

lancée conformément aux articles 26-II-5 du Code des Marchés Publics. 
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Les prestations incluses dans ce dossier comprennent deux lots, comportant une tranche 
ferme et 3 tranches conditionnelles : 

 
- Lot n° 1 : maçonnerie, 
- Lot n° 2 : métallerie, serrurerie et peinture. 

 
Lors de sa réunion du mercredi 1er juillet 2009, la Commission d’Appel d’Offres a procédé 

au jugement des offres selon les critères d’attribution définis à l’article 6 du règlement de consultation, 
à savoir : 
 

1 - valeur technique  : 50 %,  
2 - prix des prestations : 40 %,  
3- garanties professionnelles : 10%. 

 
Dans ces conditions, après avis de la Commission Cadre de Vie et suite au jugement 

de la Commission d’Appel d’Offres, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver les marchés à procédure adaptée relatifs aux travaux de rénovation de la 
clôture du Jardin des Plantes à passer avec les entreprises suivantes : 

 
- lot n° 1 – maçonnerie : Entreprise MALARD pour un montant de 109 223,51 € T.T.C., 
- lot n° 2 – métallerie, serrurerie et peinture  : Entreprise FORCLUM pour un montant de 

160 244,50 € T.T.C. ; 
 
2°) déléguer M. le Maire pour signer lesdits marchés au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits ouverts au budget de la Ville, 

fonction 823, article 2318, programme 08R01299, T.S. 820. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   59    – Jardin des Plantes. Réalisation de jardins climatiques. Marchés pour les lots 

n° 2 et 3. Approbation d’avenants. 

Mme DE QUATREBARBES, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« En vue des travaux nécessaires à la réalisation de trois derniers jardins climatiques au 

Jardin des Plantes (le potager exotique, le jardin des formes extravagantes et le jardin d’eau), la Ville a 
passé des marchés relatifs aux 3 lots suivants : 

 
- lot n° 1 : maçonnerie et béton armé  
- lot n° 2 : métalleries et câblages – Entreprise FORCLUM Centre Loire, 
- lot n° 3 : puits, éolienne, terrassements, étanchéité plan d’eau, espaces verts, sols et 

arrosage – Entreprise RICHARD. 
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Au cours de la réalisation des travaux relatifs aux lots n° 2 et 3 , des adaptations se sont 
révélées nécessaires afin de répondre aux objectifs suivants : 
 

- pour le lot n° 2 :  
 

ü création d’un réceptacle pour l’alimentation en eau du bassin du jardin de roses, 
ü modification de la margelle du bassin du jardin des roses pour l’arrivée du canal et 

modification de ce canal pour la prise de la tuyauterie du lot n° 3, 
ü modification du réceptacle du jardin sec pour permettre des prélèvements d’eau pour 

ce jardin. 
 

Par ailleurs, certains travaux prévus ne seront pas réalisés (végétalisation prévue sur les 
anciens sanitaires aujourd’hui modifiés), ce qui n’entraîne aucun surcoût  par rapport au montant 
initial du marché ; 

- pour le lot n° 3 : 
 
ü sur-profondeur du puits de l'éolienne pour assurer un débit suffisant, 
ü mise en place de fourreaux pour l’éclairage futur de l’éolienne, 
ü alimentation en eau du bassin du jardin de roses en provenance du puits, 
ü complément au réseau d'arrosage, 
ü mise en place de cailloux dans le jardin d’eau pour éviter les affouillements et les 

désordres dans l’étanchéité du bassin. 
 
La passation d’avenants est donc nécessaire pour la réalisation des travaux de ces deux 

lots. 
 
Dans ces conditions, après avis de la Commission Cadre de Vie, il est proposé au 

Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver l’avenant n° 1 à passer avec l’entreprise FORCLUM CENTRE LOIRE 
pour le lot n° 2 - métalleries et câblages, dans le cadre de la réalisation de jardins climatiques au 
Jardin des Plantes, relatif à l’ajout de prix unitaires au bordereau de prix initial. Il est précisé 
que cet avenant n’a aucune incidence financière  ; 

 
2°) approuver l’avenant n° 1 à passer avec l’entreprise RICHARD pour le lot n° 3 - Puits, 

éolienne, terrassements, étanchéité plan d’eau, espaces verts, sols et arrosage, dans le cadre de la 
réalisation de jardins climatiques au Jardin des Plantes, relatif à l’ajout de prix unitaires au 
bordereau de prix initial et conduisant à une plus-value de 5 826,68 € T.T.C. portant le marché 
initial de 133 464,45 € T.T.C. à 139 291,13 € T.T.C. ; 

 
3°) déléguer M. le Maire pour signer lesdits avenants au nom de la Ville ; 
 
4°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits ouverts au budget de la Ville, 

fonction 823, article 2318, programme 08A01299, T.S. 820. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 



- Séance du vendredi 10 juillet 2009 - 

- 1615 - 

TOURISME - RELATIONS PUBLIQUES 

N°   60    – Relations Internationales. Appels et bourses à projets. Attribution d’aides. 

Mme PILET-DUCHATEAU, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Plusieurs associations sollicitent l’aide de la Ville pour soutenir leurs projets. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1º) décider d'attribuer les subventions et bourses aux porteurs de projets individuels, de 

groupes ou associatifs indiqués dans le tableau ci-après ; 
 

2º) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 
fonctions 041, 043 et 044, articles 65748 et 6714, T.S. 252. » 
 

Montant de la subvention/bourse 
(en €) 

Nom du porteur de 
projet 

Activités poursuivies 
2008 2009 

Association Cercle 
Horizon 

L’association orléanaise Cercle 
Horizon organise pour la 2ème année 
consécutive l’Université d’été 
OHADA consacrée à la réforme du 
droit des affaires et à la sécurisation 
des investissements en Afrique. 

- 1 000 
 

Scouts et Guides de 
France – Groupe 
Orléans nord Loire 

Projet de solidarité à Vélingara au 
Sénégal. L’association se mettra à 
disposition, pendant 4 semaines, 
d’un Centre d’accueil, d’éducation 
et de nutrition. Il s’agira d’aider à 
terminer les travaux de construction 
et d’installation d’un nouvel hôpital 
et de participer à la préparation de 
la rentrée scolaire des jeunes 
accueillis dans l’école qui lui est 
associée. L’association participera 
également à l’animation des jeunes 
sur place, avec la coopération des 
scouts locaux.  

- 375 

TOTAL  - 1 375 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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COMMERCE 

N°   61    – F.I.S.A.C. Centre Ville 2004-2008. Rénovation des devantures et enseignes. 
Attribution d’une subvention. Approbation d’une convention. 

M. FOUSSIER, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le cadre du Fonds d’Intervention pour les Services, l’Artisanat et le Commerce 

(F.I.S.A.C.) Centre-Ville, le Conseil Municipal, lors de ses séances du 25 mars 2005 et du 30 
septembre 2005, a défini les modalités d’attribution des subventions octroyées par la Ville et l’Etat, 
concernant la rénovation des devantures des magasins en centre-ville. 

Dans ces conditions, le dossier de l’Etablissement de Monsieur QUEUILLE situé 40, rue 
Etienne Dolet, remplit les conditions d’éligibilité qui ont été validées récemment par les services de 
l’Etat (co-financeurs de la subvention à hauteur de 50 %). 

Après avis de la Commission de l’Action Economique, du Commerce, de 
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, il est demandé au Conseil Municipal de bien 
vouloir : 

 
1°) approuver la convention à passer avec M. QUEUILLE, sculpteur, qui remplit les 

conditions d’éligibilité au titre du F.I.S.A.C. ; 

2°) approuver l’octroi d’une subvention de 2 048 € à cette personne sous réserve que les 
conditions d’éligibilité soient remplies et les pièces justificatives fournies ; 

3°) déléguer M. le Maire pour signer ladite convention au nom de la Ville ainsi que tous 
documents qui s’avéreraient nécessaires ; 

 
4°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits prévus à cet effet au budget de la 

Ville, fonction 94, article 2042, programme 04A407, T.S. 751. 
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FISAC DEVANTURES ET ENSEIGNES 

 
Attribution de subvention 

Conseil Municipal du 10 juillet 2009 
 
 
 
Répartition : 
Subvention accordée : 40 % du montant des travaux, plafonnée à 10 000 € 
Subvention versée : 50 % FISAC + 50 % Ville 
 

DOSSIERS Montant Subvention 
(en €) 

Montant des travaux éligibles 
(en € H.T.) 

Pierre QUEUILLE 
Sculpteur 
40 rue Etienne Dolet 

2 048 5 120 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   62    – F.I.S.A.C. Centre Ville 2009-2010. Rénovation des devantures et enseignes. 
Attribution d’une subvention. Approbation d’une convention. 

M. FOUSSIER – Dans le cadre du F.I.S.A.C., il s’agit d’attribuer une subvention à la 
S.A.R.L. COSI de 6 247 €. 

 
M. le Maire  – M. RICOUD, vous souhaitez la parole ? 
 
M. RICOUD – Puis-je oser deux gros mots ? LIDL et Champion. 
 
(réactions dans l’hémicycle). 
 
M. RICOUD – M. FOUSSIER, avez-vous quelques informations ? 
 
M. le Maire  – Ce n’est pas le sujet, M. RICOUD. Tous les mois, on y revient ! On va 

rester, si vous le voulez bien - et ce ne sont pas des gros mots -, mais on va rester dans nos 
délibérations. 

 
M. RICOUD – Merci. La communication et l’information circulent ! 
 
M. le Maire  – Il y a des méthodes et des procédures pour cela. Je vous consulte donc sur 

la délibération n° 62. 
 
 
M. FOUSSIER, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le cadre du Fonds d’Intervention pour les Services, l’Artisanat et le Commerce 

(F.I.S.A.C.) Centre-Ville, le Conseil Municipal, lors de ses séances du 25 mars 2005 et du 30 
septembre 2005, a défini les modalités d’attribution des subventions octroyées par la Ville et l’Etat, 
concernant la rénovation des devantures des magasins en centre-ville. 

Dans ces conditions, le dossier de l’établissement SPEED BURGER (S.A.R.L. COSI), 
situé 21, place du Vieux Marché, remplit les conditions d’éligibilité qui ont été validées récemment 
par les services de l’Etat (co-financeurs de la subvention à hauteur de 50 %). 

Après avis de la Commission de l’Action Economique, du Commerce, de 
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, il est demandé au Conseil Municipal de bien 
vouloir : 

 
1°) approuver la convention à passer avec la S.A.R.L. COSI (SPEED BURGER) qui 

remplit les conditions d’éligibilité au titre du F.I.S.A.C. ; 

2°) approuver l’octroi d’une subvention de 6 247 € à cette société sous réserve que les 
conditions d’éligibilité soient remplies et les pièces justificatives fournies ; 
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3°) déléguer M. le Maire pour signer ladite convention au nom de la Ville ainsi que tous 
documents qui s’avéreraient nécessaires ; 

 
4°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits prévus à cet effet au budget de la 

Ville, fonction 94, article 2042, programme 04A407, T.S. 751. » 
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F.I.S.A.C. DEVANTURES ET ENSEIGNES 
 

Attribution de subvention 
 

Conseil Municipal du 10 juillet 2009 
 
Répartition : 
Subvention accordée : 40 % du montant des travaux, plafonnée à 10 000 € 
Subvention versée : 50 % F.I.S.A.C. + 50 % Ville 
 

DOSSIERS Montant Subvention 
(en €) 

 Montant des travaux éligibles 
(en € H.T.) 

SPEED BURGER 
M. BRETON 
21, place du Vieux Marché 

6 247 15 618 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 



- Séance du vendredi 10 juillet 2009 - 

- 1621 - 

N°   63    – Zone touristique d’affluence exceptionnelle et/ou d’animation culturelle 
permanente. Délimitation du périmètre. 

M. FOUSSIER – C’est une délibération importante car il s’agit de délimiter une zone 
touristique d’affluence exceptionnelle et d’animation culturelle. Je rappelle que la Ville d’Orléans a 
mis en œuvre de nombreuses actions pour améliorer son cadre de vie et son attractivité touristique : 
la rénovation des quais de Loire notamment, la rénovation du Centre Ancien, on en a parlé tout à 
l’heure, l’opération urbaine et commerciale de la rue des Halles s’inscrit pleinement dans ce projet 
de ville de rénovation. 

 
Il s’agit donc de délimiter aujourd’hui un périmètre couvrant la rue des Halles, le sud de 

la place du Châtelet, la place de La Loire et les quais du Châtelet face à la place de La Loire. Cette 
zone est dédiée notamment aux commerces de la culture, aux loisirs, et on l’espère l’équipement de la 
maison. 

 
Les conditions favorables aux activités commerciales s’inscrivent donc dans ce périmètre. 

Il s’agit donc de favoriser l’ouverture des commerces le dimanche dans cette zone. 
 
Aujourd’hui, il vous est demandé d’accepter de délimiter cette zone qui doit être présentée 

au Préfet, habilité à donner son accord. Chaque commerçant devra ensuite demander une 
autorisation d’ouverture le dimanche pour son commerce. 

 
M. le Maire  – Merci M. FOUSSIER. Je donne la parole à M. LEBRUN et ensuite à 

M. CHAPUIS. 
 
M. LEBRUN – Nous voterons contre cette délibération parce qu’il s’agit bien sûr de 

favoriser l’extension du travail le dimanche, on l’a bien compris, qui d’ailleurs est actuellement en 
discussion à l’Assemblée Nationale. 

 
Nous considérons que le dimanche doit rester un jour de repos et que cette délibération 

participe au détricotage du Code du Travail en étendant progressivement le travail le dimanche à une 
majorité de salariés. De plus, quand on nous parle de bénévolat, nous sommes bien placés, nous les 
communistes, pour savoir ce que bénévolat veut dire quand on est en face des patrons. 

 
J’en profite pour rappeler que la dernière fois que les commerces ont été ouverts le 

dimanche à Orléans, ce n’était pas terrible. 
 
M. CHAPUIS – M. le Maire, mes chers collègues, non le dimanche n’est pas une journée 

comme une autre et non, le travail du dimanche ne peut être un produit d’appel pour la Z.A.C. des 
Halles. 

 
J’aborderai tout d’abord la question du choix de cette zone. Je m’interroge en effet que 

vous ayez privilégié une zone en travaux, avec très peu de touristes, dans le quartier de la Z.A.C. des 
Halles et du Châtelet qui n’est pas une zone touristique d’affluence exceptionnelle à comparer, entre 
autres, avec la zone autour de la Cathédrale, avec le Musée des Beaux-Arts qui l’entoure. La Z.A.C. 
des Halles et du Châtelet est plutôt traversée par des riverains ou des Orléanais qui se rendent sur les 
quais ou au cinéma. 
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Cette délibération s’inscrit dans un contexte national comme l’a rappelé mon collègue. 
Après la volonté de travailler durant les congés maladie, voilà ressortie du chapeau la question du 
travail du dimanche. Il est important de préciser que cette question du travail du dimanche est 
combattue, avec force, à la fois par les partis de gauche, les syndicats de salariés, mais également des 
chefs d’entreprise comme le syndicat C.G.P.M.E., le Modem nationalement et d’autres institutions 
publiques et politiques qui condamnent la question du travail le dimanche. 

 
Si le repos dominical, et là je répondrais à M. MONTILLOT, est dans notre droit érigé en 

principe d’ordre public, ce n’est pas le fruit d’une anomalie qui romprait le principe de laïcité, c’est 
que le Parlement a jugé indispensable d’entendre l’exigence sociale et de préserver l’existence d’un 
jour consacré au repos collectif, à la famille, aux amis, un jour qui déroge aux règles de l’échange 
marchand. Le dimanche est précisément le jour où la question du manque à gagner ne se pose pas. 
C’est un jour qui échappe à l’emprise de l’activité marchande. Il exerce de ce point de vue une 
fonction symbolique, essentielle, une fonction sociale imminente que chacun s’accorde du reste à 
reconnaître, tant l’enjeu dépasse a priori les clivages politiques habituels. Le dimanche doit rester le 
jour du « vivre ensemble » et non devenir celui du « consommer toujours plus ». 

 
Je me suis intéressé à voir l’impact médiatique de cette proposition. J’ai donc étudié 

quelques sondages et autres réflexions, et j’en ai sorti quelques chiffres. Lorsqu’on demande aux 
Français s’ils seraient d’accord pour travailler régulièrement le dimanche, 64 % répondent par la 
négative et seulement 13 % favorablement. Je ferais référence également au sondage de France Bleu 
Orléans, sur son site, où 61 % des Orléanais s’expriment contre le travail le dimanche. 

 
Vous allez sûrement essayer de nous expliquer, M. FOUSSIER, qu’il suffit d’ouvrir un 

7ème jour pour voir un 7ème jour de recettes pour les commerces de cette zone, ce qui va dynamiser la 
croissance et donc la création d’emplois. Personne n’y croira, car personne ne peut croire une 
démonstration selon laquelle l’argent dépensé le dimanche est toujours dans la poche du 
consommateur le lundi. 

 
Une question reste également en suspens, celle de la concurrence entre cette zone et le 

reste de notre ville, et donc de notre commerce, M. FOUSSIER, c’est-à-dire le respect du droit à la 
concurrence, au niveau européen, et sa déclinaison française. Un arrêt du Conseil d’Etat confirme, 
de manière inquiétante, cette hypothèse du non respect des règles de la concurrence de ce type de 
zone et donc de l’insécurité juridique de ce type de choix. Je pourrais citer plusieurs jurisprudences 
dont l’arrêt assez célèbre de Paris Look du 28 juillet 2004 qui condamne la zone ainsi mise en place. 
M. le Maire, comment donc comptez-vous concilier l’application concrète de cette zone avec cette 
jurisprudence ? Vous avouerez quand même que c’est une question qui mérite d’être posée. 

 
Pour terminer, je comprends votre volonté de sauver le projet commercial de la Z.A.C. 

des Halles et du Châtelet planté depuis de nombreux mois, mais vous ne pouvez dignement pas utiliser 
le travail le dimanche comme un produit d’appel. Je vous remercie. 

 
M. le Maire  – Mme LEVELEUX-TEIXEIRA. 
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Je vais formuler rapidement quelques observations. Je 

vais aller vite sur les premières, car des choses ont déjà été dites, donc je ne vais pas y revenir. 
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Effectivement, la première observation concerne le choix bizarre du lieu. En fait, pour 
l’instant, c’est un trou, une zone d’affluence exceptionnelle pour les archéologues et les spécialistes 
du B.T.P. Mais pour l’instant, les visites de chantier n’étant pas encore inscrites au calendrier de 
l’Office de Tourisme, je ne suis pas convaincue que ce soit une zone d’affluence touristique vraiment 
exceptionnelle ! 

 
Le choix du moment, je n’y reviens pas non plus puisque cela a déjà été souligné et on est 

effectivement dans un débat national sur la question du travail le dimanche. Visiblement, cette 
question divise les parlementaires et pas trop les Français qui sont majoritairement favorables au 
respect du repos dominical. 

 
Alors, je voudrais passer un petit peu plus de temps sur deux observations 

complémentaires. La première concerne les conditions de travail des salariés qui seront amenés à 
travailler dans cette zone d’affluence touristique exceptionnelle lorsque les commerces y seront 
implantés, car pour l’instant il n’y a rien, en tout cas le cœur de la zone délimitée ne compte pas 
encore les commerces attendus. C’est même une des conditions, car il s’agit de faire du dumping 
social pour attirer des enseignes pour qu’elles viennent s’établir ici. 

 
Je voudrais donc revenir sur les conditions de travail des salariés. Si vous adoptez cette 

délibération, il faut savoir qu’il n’y aura pas de tarifs particuliers pour les heures travaillées le 
dimanche, celles-ci seront payées comme des heures normales et ne seront pas rétribuées comme des 
heures supplémentaires, sauf si bien sûr elles s’ajoutaient à la durée légale du travail. Mais dès lors 
que le commerce est dans une zone d’affluence touristique exceptionnelle et qu’il décide d’ouvrir le 
dimanche, pour les salariés, le dimanche est un jour comme un autre. Il s’agit d’un jour ouvré normal 
pour l’entreprise et le travail du dimanche s’effectuera sans aucune contrepartie pour les salariés. 
Pour eux donc ni salaire double, ni repos compensateur obligatoire, ni même la nécessité d’être 
volontaire. Au contraire, pour ces salariés, le refus d’accepter le travail le dimanche serait passible 
du licenciement, en application du droit du travail. Donc, ce n’est pas du tout quelque chose 
d’anodin. Il s’agit vraiment ici d’une précarisation des conditions de travail au nom de quoi ? Au 
nom de la volonté de faire venir des enseignes dans une zone qui a du mal à décoller sur un plan 
commercial. 

 
Je voudrais faire une dernière observation au regard de la politique familiale et de la 

politique commerciale de notre Ville. D’abord, au regard de la politique familiale, comment peut-on 
prendre d’un côté des arrêtés « anti-vagabondage des mineurs » et de l’autre justifier le recours au 
travail le dimanche dont on sait qu’il est nuisible à l’équilibre familial ? Je dirais qu’au contraire, ce 
serait un signe fort que prendrait la Ville d’Orléans en affirmant son respect du repos dominical, qui 
irait contre la frénésie de consommation de notre société. 

 
Deuxième remarque : au regard de la politique commerciale de notre Ville, tant qu’à 

définir des zones, puisque c’est de cela dont il est question, n’est-il pas plus pertinent, plus urgent de 
s’attacher à la définition d’un périmètre de préemption en matière commerciale ? Je sais que c’est à 
l’étude puisque M. FOUSSIER aurait dû le soumettre au Conseil Municipal de ce soir et c’est reporté 
au mois de septembre. Mais des affaires récentes ont montré, je pense en particulier à la question de 
l’Eucalyptus, qu’il était urgent pour notre ville de se doter d’un outil efficace de régulation en matière 
commerciale pour maintenir sur place les commerces de proximité. 
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Donc, pour toutes ces raisons, je conclurai que cette délibération me paraît idéologique, 
en ce sens qu’elle ne sert pas l’intérêt général dont nous sommes pourtant tous collectivement 
comptables, mais elle sert l’intérêt privé de quelques grandes enseignes qui font très peu de cas des 
droits et de la vie de leurs salariés. 

 
M. le Maire  – M. CARRE, vous avez la parole. 
 
M. CARRE – Il serait intéressant de savoir quelles enseignes, puisque tout à l’heure j’ai 

cru comprendre que l’essentiel de l’argumentation était qu’il n’y en avait pas. 
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Pour les attirer, M. CARRE. Il faut bien écouter ce que 

je dis, M. CARRE ! 
 
M. CARRE – Oh, je n’en ai pas perdu une miette. Cela aurait été un crime de ma part ! 
 
La seule chose que j’ai à dire, quand je vois tous les gens qui se baladent sur les quais, 

c’est que je pense qu’ils seraient assez contents, après avoir été au cinéma ou ailleurs, de pouvoir 
aller boire un verre, aller dans une librairie ou aller faire du shoping dans des magasins de loisirs, 
etc. Aujourd’hui, ce n’est pas possible. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle, à l’inverse de ce qu’a 
dit M. CHAPUIS, le principe de l’ouverture du dimanche, parce que c’était une zone particulièrement 
touristique, est intimement lié à la réalisation du projet lui-même depuis le départ. En effet, le thème 
qui a été choisi pour ce secteur est justement strictement limité à cet aspect des biens culturels, du 
bien-être, etc., mais pas aux équipements de la personne comme on dit. Ce qui fait que, par essence 
même, c’est quelque chose de très délimitée et liée au caractère assez exceptionnel du site de La 
Loire. Cela va dans le cadre de l’aménagement des quais pour lesquels il y aura sans doute d’autres 
activités. Cela va aussi avec le fonctionnement des cinémas qui, à l’époque, étaient la seule chose 
prévue pour pouvoir fonctionner autour. On a pensé justement qu’il fallait étoffer considérablement 
l’offre et c’est pour cela qu’on a lancé cette opération, il y a maintenant 4 ou 5 ans. Elle a été lancée 
dès le départ avec cette définition et avec cette perspective d’ouverture 7 jours/7, en particulier le 
week-end, car justement il y a cette fréquentation familiale. Donc, on n’est pas dans quelque chose 
qui est fait en catimini, en rattrapage. C’est vrai qu’il y a un effet de circonstance, mais on l’avait 
prévu depuis très longtemps strictement sur cette partie d’Orléans, je tiens à le rappeler, parce que 
c’est effectivement quelque chose qui est regardée par l’ensemble des commerçants de la Ville, et cela 
ira tout à fait dans la réussite de cette opération. Je pense que cela contribuera à redynamiser 
certains bars comme le Café Bourgogne dont je regrette qu’il soit si souvent fermé justement le week-
end. 

 
M. FOUSSIER – Je souhaiterai apporter quelques réponses. Tout d’abord, à 

M. LEBRUN, pour lui dire qu’il ne faut pas confondre « bénévolat » et « volontaire », ce sont deux 
choses différentes, car aujourd’hui, le travail du dimanche en général se fait sur la base du 
volontariat des salariés. 

 
(réaction hors micro des bancs de l’opposition municipale). 
 
M. FOUSSIER – Ce n’est pas la même chose que le bénévolat ! 
 
A propos de l’impact médiatique, si vous regardez bien les statistiques et si vous 

demandez aux gens s’ils sont favorables à ce que les commerces soient ouverts le dimanche, il y a une 
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très grosse majorité qui répond « oui », c’est clair. 
 
Pour ma part, je ne tente rien d’expliquer par rapport à la concurrence. Je dis simplement 

qu’effectivement, on est dans un secteur d’espaces culture-loisirs-équipement de la maison. C’est 
quelque chose qui est très particulier et qui n’est absolument pas concurrentiel avec le reste des 
commerces du centre ville. C’est pour cela d’ailleurs qu’on a délimité un secteur bien précis et qu’on 
délimite des spécificités bien précises. 

 
Enfin, Mme LEVELEUX, ne confondez pas préemption des baux commerciaux et 

ouverture du dimanche, ce sont deux choses complètement différentes, vous le savez bien. C’est un 
autre sujet qu’il ne faut pas mélanger. 

 
M. le Maire  – Merci. Y a-t-il autres interventions ? M. BRARD. 
 
M. BRARD – C’est plus une explication de vote, M. le Maire, mais vous vouliez peut-être 

intervenir avant ? 
 
M. le Maire – Ecoutez, M. BRARD, je vous ai donné la parole, alors intervenez ! Il ne 

faut pas pousser le bouchon trop loin tout de même ! 
 
M. BRARD – C’est sans … enfin bref, merci M. le Maire. 
 
Par principe, c’est vraiment quelque chose pour laquelle je ne vois ni l’intérêt, ni l’utilité 

du travail le dimanche. Je suis donc contre, parce que je n’aimerai pas moi-même qu’on me demande 
de travailler le dimanche, même si dans mon métier, lorsque j’étais hospitalier, cela faisait partie de 
mes obligations et que je le faisais bien sûr pour répondre à ces obligations sanitaires, car c’est un 
concept professionnel. 

 
Simplement, en matière commerciale, je voterai contre cette délibération parce que je 

trouve, M. le Maire, qu’il y a pour moi une incompatibilité absolue entre ce message du 
développement durable et ce que vient de dire M. CARRE de l’ouverture, 7 jours/7, « ouvrir plus pour 
consommer plus ». Alors là vraiment, je dis que c’est totalement en opposition avec tout ce que vous 
nous dites par ailleurs. Pour moi, en dehors de tous les déséquilibres que cela créé dans les familles, 
dans le travail, je crois que c’est vraiment un non sens que de se référer à ce modèle des sociétés qui 
nous viennent d’Amérique où tout est ouvert tout le temps et qu’il faut consommer. On ne conçoit 
même plus qu’on puisse se promener avec ses enfants et sa famille, dans les rues d’Orléans, en 
regardant tout simplement ce qui est joli et qu’on ait absolument besoin d’aller consommer. Moi 
vraiment, ce n’est pas ma conception et je pense que c’est en totale opposition avec une autre forme 
de vie et une autre forme de conception, y compris de notre vie commune, et de ce qu’on peut faire un 
jour où on n’est pas ni obligé d’acheter, ni en besoin d’acquérir quoi que ce soit. 

 
 
M. FOUSSIER, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« La Ville d’Orléans a mis en œuvre de nombreuses actions pour améliorer son cadre de 

vie renforçant ainsi son attractivité touristique. Parmi ces actions, la rénovation du centre-ville 
(aménagement des rues piétonnes et des places publiques, rénovation des façades et des devantures 
commerciales, etc.) apparaît comme une action très significative. La rénovation des quais de Loire en 
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lien avec le classement du Val de Loire au Patrimoine de l’Unesco représente également une action 
exemplaire contribuant au rayonnement de la Ville. 

 
L’opération urbaine et commerciale de la rue des Halles s’inscrit pleinement dans ce 

projet de Ville, capitale régionale à même d’apporter une offre commerciale innovante attractive pour 
le chaland. 

 
Le secteur couvrant la rue des Halles et ses rues adjacentes / le sud de la place du 

Châtelet / la Place de la Loire et les quais du Châtelet (face à la Place de la Loire) représente 
aujourd’hui une zone particulièrement attractive pour les habitants et les touristes, grâce notamment à 
l’ensemble des aménagements réalisés et aux activités culturelles qui s’y déroulent. 

 
A la fois touristique et culturelle, cette zone redynamisée bénéficie d’une réelle 

dynamique locale et ouverte sur l’extérieur. La Loire et ses quais s’imposent comme le fleuron 
culturel et paysager de la Ville. Lieu de balades très prisé, cet espace représente désormais un lieu de 
visite incontournable de la Ville. Le succès que connaît le Festival de Loire avec ses 500 000 visiteurs 
sur cinq jours témoigne de cet attrait. De nombreux évènements culturels existants (Fête de Jeanne 
d’Arc, 14 Juillet, etc.) et d’autres en projets (organisation du marché aux livres, vente ambulante, etc.) 
font de cette zone un lieu de vie culturelle animé en permanence.  Le cinéma Le Pathé avec ses neuf 
salles et ses 1900 places propose une programmation cinématographique diversifiée et en fait 
également un lieu de culture tout au long de l’année. 

 
Enfin, la programmation commerciale de l’opération d’aménagement « Rue des Halles » 

vise notamment à implanter des activités dédiées à la culture et aux loisirs. Ainsi, cette nouvelle offre 
commerciale viendra conforter la dynamique culturelle actuelle. 

 
Ainsi, la Ville souhaite mettre en œuvre les conditions favorables aux activités 

commerciales s’inscrivant dans ce périmètre dont les différentes composantes forment un ensemble 
cohérent. A cet effet, l’ouverture des commerces le dimanche sur cette zone apparaît comme 
particulièrement justifiée. 

 
Pour ce faire, la Ville souhaite s’inscrire dans une procédure de dérogation pour 

l’ouverture des commerces le dimanche uniquement dans le cadre du périmètre précité. 
 
Conformément à l’article L. 3132-25 du Code du Travail, M. le Préfet a la possibilité 

d’accorder des dérogations temporaires et individuelles en faveur des commerces de détail de biens et 
services destinées à faciliter l’accueil du public ou ses activités de détente ou de loisirs d’ordre sportif, 
récréatif ou culturel dans les communes touristiques ou thermales et dans les zones touristiques 
d’affluence exceptionnelle ou d’animation culturelle permanente. 

 
Il est rappelé que cette délimitation des zones se fait par arrêté préfectoral sur demande du 

Conseil Municipal, objet de la présente délibération. Dans un second temps, ce sont les établissements 
commerciaux appartenant à ce périmètre qui sollicitent la dérogation d’ouverture le dimanche auprès 
de M. le Préfet. 
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Après avis de la Commission de l’Action Economique, du Commerce, de 
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, il est demandé au Conseil Municipal de bien 
vouloir : 

 
1°) approuver le périmètre de zone touristique d’affluence exceptionnelle et d’animation 

culturelle permanente correspondant à la rue des Halles et ses rues adjacentes (la rue d’Alibert, 
la rue au Lin, la rue du Petit Puits, le sud de la rue de l’Empereur), le sud de la place du 
Châtelet, la place de la Loire et les quais du Châtelet (face à la Place de la Loire) ; 

 
2°) approuver le principe de classement de ce périmètre en zone touristique d’affluence 

exceptionnelle et d’animation culturelle permanente en vue d’obtenir des dérogations 
d’ouverture le dimanche pour les commerces concernés uniquement dans ce secteur ; 

 
3°) solliciter ce classement auprès de M. le Préfet et joindre toutes les pièces justifiant la 

demande ; 
 
4°) déléguer M. le Maire pour signer tous documents qui s’avéreraient nécessaires à cette 

opération. » 
 

ADOPTE PAR 42 VOIX CONTRE 13. 
 
 
N°   64    – Association des Jeunes Agriculteurs pour les Initiatives Rurales. Attribution 

d’une subvention. 

M. FOUSSIER, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« L’Association des Jeunes Agriculteurs pour les Initiatives Rurales (A.J.I.R.), en 

partenariat avec la Ville d’Orléans et la Chambre d’Agriculture, organise comme l’an dernier une 
manifestation place du Martroi intitulée « Journée à la Campagne », manifestation comprise dans le 
programme de la Braderie. Celle-ci aura lieu le samedi 29 août 2009. 

 
Comme les années précédentes, cette manifestation a pour but de présenter l’agriculture 

départementale par la mise en place d’un marché du terroir, d’une mini-ferme et d’animations 
familiales sur le thème de la découverte du monde agricole et rural. 

 
Le coût estimé d’une Journée à la Campagne s’élève à 27 730 €. Le soutien des 

collectivités locales dont celui de la Ville est sollicité pour cette action qui a déjà eu lieu. 
 
Après avis de la Commission de l’Action Economique, du Commerce, de 

l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, il est demandé au Conseil Municipal de bien 
vouloir : 

 
1°) décider de l’attribution d’une subvention de 800 € à l’Association des Jeunes 

Agriculteurs pour les Initiatives Rurales ; 

2°) déléguer M. le Maire pour signer tous documents qui s’avéreraient nécessaires à cette 
opération ; 
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3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits prévus à cet effet au budget de la 
Ville, fonction 94, article 65748, T.S. 751. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 

DEVELOPPEMENT : 
ACTION ECONOMIQUE, FORMATION PROFESSIONNELLE, 
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET RECHERCHE 

N°   65    – Salon COSM’Innov 2010. Approbation d’une convention à passer avec 
l’A.D.E.L. 

Mme BARRUEL, Conseiller Municipal, s’exprime ainsi : 
 
« En octobre 2007, les acteurs économiques locaux, dont la Ville d’Orléans, la 

Communauté d’Agglomération « Orléans-Val de Loire » (AgglO) et le Département du Loiret, 
représentés par Orléans Val de Loire Technopole et l’Agence de Développement Economique du 
Loiret (A.D.E.L.), ont organisé la première édition du congrès scientifique international de recherche 
appliquée en cosmétologie, COSM’Innov. 

 
Ce congrès s’est inscrit dans la dynamique du pôle de compétitivité Cosmetic Valley, qui 

cherche à initier la tenue d’une manifestation spécifique dans chacun des six départements qui 
compose le pôle. 

 
Ce choix d’organiser dans le Loiret, à Orléans, un congrès sur la recherche en 

cosmétologie est motivé par la présence, sur le territoire orléanais, de  nombreux laboratoires privés et 
publics, du pôle universitaire d’Orléans qui totalisent près de 2 000 chercheurs et 41 laboratoires de 
recherche privés et publics. 

 
L’un des objectifs de COSM’Innov est de développer la dimension scientifique de la 

Cosmetic Valley en la dotant d’un espace d’échanges et de réflexions dédié aux problématiques de 
l’innovation pour permettre, in fine, à l’industrie cosmétique de se développer, de gagner en 
compétitivité et de maintenir son leadership face à la concurrence internationale. Il permet également 
d’affirmer le statut d’Orléans en tant que capitale scientifique de la Cosmetic Valley. 

 
La 1ère édition du congrès COSM’Innov s’est achevée sur un bilan positif. Près de 220 

participants ont répondu présents à ce rendez-vous de l’innovation qui s’est adressé à des scientifiques 
et à des chercheurs, directeurs R&D, responsables de laboratoire, dirigeants de P.M.E. innovantes…, 
issus de T.P.E., P.M.E.-P.M.I. et grandes entreprises, centres de recherche publique. 

 
Fort de ce bilan et afin de positionner COSM’Innov comme un congrès incontournable de 

la recherche en cosmétologie, une nouvelle édition est organisée au printemps 2010. 
 
Dans le cadre d’un partenariat avec les industriels locaux et la Cosmetic Valley, une 

problématique commune aux laboratoires de recherche présents localement a été recherchée. Il en est 
ressorti que le domaine de la formulation  en cosmétique apparaissait comme le dénominateur commun 
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à de nombreux laboratoires. De plus, ce thème, de moins en moins développé lors des autres congrès 
scientifiques, semble répondre pleinement aux attentes des industriels. 

 
C’est pourquoi le thème central de la seconde édition de COSM’Innov s’orientera sur la 

formulation en cosmétique. La manifestation se tiendra les 30 et 31 mars 2010. 
 
Par souci de simplification administrative, il est proposé que les participations de tous les 

partenaires soient versées à l’A.D.E.L., maître d’ouvrage de l’opération, en lien étroit avec Orléans Val 
de Loire Technopole. avec, Pour la Ville, une convention a été rédigée afin de fixer les engagements 
de chacun. 
 

Après avis de la Commission de l’Action Economique, du Commerce, de 
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche , il est proposé au Conseil Municipal de bien 
vouloir : 

1°) approuver la convention à passer avec l’A.D.E.L. relative à la participation de la Ville 
pour la tenue de la deuxième édition du salon COSM’Innov en 2010 à Orléans, selon 
l’échéancier suivant : 

§ 25 000 € en 2009, 
§ 10 000 € en 2010 sous réserve du vote du budget correspondant ; 

 
2°) déléguer M. le Maire pour signer ladite convention au nom de la Ville ainsi que tout 

document qui s’avèrerait nécessaire au titre de cette convention ; 
 

3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits du budget de la Ville, fonction 23, 
article 65748, programme 04B251, T.S. 222. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   66    – Pôles de compétitivité « Cosmetic Valley » et « Elastopôle ». Approbation de 

contrats de performance. 

Mme BARRUEL, Conseiller Municipal, s’exprime ainsi : 
 
« Suite à l’évaluation nationale des pôles de compétitivité, l’Etat a souhaité responsabiliser 

davantage les acteurs des pôles en évoluant vers une logique de contractualisation, via la rédaction 
d’un contrat de performance pluriannuel (2009-2011) signé entre la gouvernance des pôles, l’Etat et 
les collectivités locales financeurs de la gouvernance du pôle. 

 
Chaque pôle s’engage à atteindre des objectifs en menant des programmes d’actions 

assortis de calendrier de réalisation et d’indicateurs de suivi des résultats. Tous ces éléments sont 
présentés dans une feuille de route en annexe du contrat de performance. 

 
Concernant la Ville d’Orléans, seuls sont concernés par ces contrats, les pôles « Cosmetic 

Valley » et « Elastopôle » portés par leurs associations respectives. 
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Ø Le pôle « Cosmetic Valley » 
 
Ce pôle souhaite être le premier centre mondial de ressources dans les métiers de la 

parfumerie cosmétique. 
 
L’action du pôle s’organise autour de 5 axes : 
§ développer et animer le réseau et sensibiliser à l’innovation, 
§ structurer l’effort d’innovation, 
§ faire émerger, renforcer et mettre en avant les spécialisations territoriales, 
§ avoir une politique dynamique de ressources humaines, 
§ renforcer la stratégie du pôle à l’international. 

 
Une présentation de ce pôle a déjà été faite au Conseil Municipal et la Ville contribue au 

fonctionnement annuel de ce pôle tout comme la Communauté d’Agglomération « Orléans-Val de 
Loire » (AgglO). 

 
Ø Le pôle « Elastopôle » 
 
L’objectif principal du pôle est d’être le pôle de référence européen maîtrisant la totalité de 

la chaîne de valeur des caoutchoucs et polymères dans une perspective de développement durable et 
d’efficacité économique. 

 
Pour cela, les domaines et thématiques prioritaires du pôle sont : 
§ les matériaux, produits innovants et procédés innovants (développement de nouveaux 

élastomères, modélisation des process de moulage, …), 
§ l’environnement et l’énergie (par exemple intégration de l’efficacité énergétique, du 

recyclage et de l’optimisation de l’usage des matériaux), 
§ l’économie et le social (réalisation de diagnostic des compétences et des emplois, …). 
 
Ce pôle, dont le siège est à l’Institut de Recherche pour le Développement (I.R.D.), dans le 

quartier de La Source, a établi des relations fortes de partenariats avec l’Université d’Orléans, au 
travers de différents laboratoires et de POLYTECH, ainsi que le C.N.R.S. et l’I.R.D. 

 
Après avis de la Commission de l’Action Economique, du Commerce, de 

l’Enseignement Supérieur et de la Recherche , il est proposé au Conseil Municipal de bien 
vouloir : 

 
1°) approuver les contrats de performance « Cosmetic Valley » et « Elastopôle » à passer 

avec la gouvernance des pôles, l’Etat et les collectivités financeurs  ; 
 

2°) déléguer M. le Maire pour accomplir les formalités nécessaires et notamment signer les 
contrats de performance au nom de la Ville. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   67    – Schéma directeur d’aménagement immobilier des universités d’Orléans et 
Tours. Participation de la Ville. Approbation d’une convention. 

Mme BARRUEL, Conseiller Municipal, s’exprime ainsi : 
 
« Les deux universités d’Orléans et de Tours ainsi que la Caisse des Dépôts et 

Consignations (C.D.C.) ont conclu une convention de partenariat en date du 7 octobre 2008 ayant 
notamment pour objet la réalisation de travaux en vue d’appuyer la réflexion des deux Universités sur 
les sujets suivants : 

- schémas directeurs immobiliers et d’aménagement, 
- infrastructures et réseaux numériques, 
- développement Durable, 
- logement, 
- les transferts de technologie et la valorisation de la recherche, 
- le rôle de l’Université dans la création et l’accompagnement des P.M.E. 

 
Dans la mesure où la complémentarité et les synergies sont particulièrement confortées 

entre les deux universités de la Région Centre, comme l’illustre le pôle Université Centre Val de Loire 
(U.U.C.V.L.), association loi 1901, réunissant les deux universités, préfiguration du futur P.R.E.S. 
(Pôle de Recherche et d’Enseignement Supérieur) qui doit être formé en janvier 2010, les deux 
universités ont souhaité, dans la continuité de la convention citée ci-dessus avec la C.D.C., réaffirmer 
cette complémentarité en faisant appel conjointement à un prestataire unique pour l’assistance à 
maîtrise d’ouvrage pour la réalisation de leur schéma directeur immobilier et d’aménagement. 

 
Il faut, en particulier, souligner que l’article 32 de la loi n° 2007-1199 du 10 août 2007 

relative aux libertés et responsabilités des universités stipule qu’elles pourront se voir transférer par 
l’Etat la pleine propriété du patrimoine immobilier qui leur est affecté. 

 
Ainsi les deux universités veulent-elles réfléchir ensemble à l’évolution de leur patrimoine 

respectif dans la mesure où chacune d’elles doit affronter des restructurations face aux défis de 
l’international et aux mutations de la recherche, où elles sont très actives et reconnues. 

 
Les deux universités ont associé, dès le début, la Ville d’Orléans et l’Agglomération de 

Tours au lancement de cette réflexion, créant un comité d’échange et de liaisons avec ces deux 
collectivités. Ces dernières sont sollicitées pour participer au financement de cette étude à hauteur de 
5 % chacune, soit 15 708,98 €, en complément de la C.D.C. qui supporte 60 % de la dépense, de la 
Région Centre qui finance 10 % et des universités qui interviennent à hauteur de 10 % chacune. 

 
Le contenu de la mission après élaboration d’un état des lieux et chiffrage de divers 

scénarii tant en fonctionnement qu’en investissement, permettra d’aboutir à la finalisation d’un 
schéma directeur immobilier et d’aménagement pour chaque université à horizon 10 ans. Les enjeux 
pour l’université d’Orléans sont très importants. 
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Après avis de la Commission de l’Action Economique, du Commerce, de 
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche , il est proposé au Conseil Municipal de bien 
vouloir : 

 
1°) approuver la convention à passer avec l’ensemble des partenaires pour la réalisation 

d’une étude d’une durée de 25 semaines visant à établir un schéma directeur d’aménagement 
immobilier des universités d’Orléans et Tours, la participation de la Ville s’élevant à 
15 708,98 € ; 

 
2°) déléguer M. le Maire pour signer ladite convention au nom de la Ville ainsi que tout 

document qui s’avèrerait nécessaire à cette opération ; 
 
3°) imputer les dépenses relatives à cette étude sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 23, article 20418, T.S. 222. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
EDUCATION 

N°   68    – Enseignement du premier degré. Aides à la réalisation de projets. 

Mme MARECHAL, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Des établissements scolaires du premier degré et organismes sollicitent l’aide financière 

de la Ville pour la réalisation de leurs projets pédagogiques. 
 

Le tableau ci-dessous récapitule les activités proposées : 
 

       

Etablissement scolaire Organisme   
Montant de la 

subvention 
bénéficiaire attributaire Projet  

     (en €) 
        
I – PROJETS 
PEDAGOGIQUES 
 
Maternelle 
Maria Montessori 

 
 
 
 

Coopérative scolaire 

 
 
 
 Projet kermesse de l’école. 
 Période de réalisation :19 juin 2009. 
 

 
 
 

75 

Elémentaire 
Molière 

Coopérative scolaire  Projet voyage à Paris. 
 Période de réalisation : 22 juin 2009. 
 

 
150 

Elémentaire 
Jean Mermoz 

Coopérative scolaire  Projet d’abonnements individuels. 
 Période de réalisation : année scolaire 2009/2010. 
 

 
2 065 

   
TOTAL 

 

 
2 290 
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Dans ces conditions, après avis de la Commission de l’Education, il est proposé au 
Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) décider d'attribuer les subventions qui figurent dans le tableau ci-dessus ; 
 
2°) imputer la somme de 2 290 € concernant les subventions «projets pédagogiques» et 

« organismes » sur les crédits inscrits au budget de la Ville, fonction 213, article 65748, T.S. 
600. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   69    – Pause méridienne dans les écoles. Charte de bonne conduite des enfants et 

règlement pour les familles. Approbation. 

Mme MARECHAL – Le temps repas est un moment de transition important dans la 
journée d’un écolier. Pour lui, cela représente un quart du temps passé à l’école. 

 
Il y a plus de 5 500 enfants qui déjeunent chaque jour dans les écoles et nous avons près 

de 350 agents municipaux qui sont chargés de leur encadrement. 
 

* 
* * 

* 
 

Présentation d’un power-point par Mme MARECHAL. 
 
* 

* * 
* 
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Mme MARECHAL - Afin d’améliorer la qualité de vie des enfants durant ce temps 

repas, un travail a été mené au sein de la Direction de l’Education qui a abouti à l’élaboration de 2 
documents qui font l’objet de cette délibération : 

 
- un règlement restauration pour les familles qui fixe les procédures d’inscription, de 

facturation, etc ; 
- une Charte de bonne conduite pour les enfants qui vous est projetée à l’écran. 
 
Ce document à l’usage des enfants est donc plié en 4. Voici la première page de ce 

document. 
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Mme MARECHAL – Voici maintenant le verso. 
 
Ces deux documents ont fait l’objet d’une concertation avec les agents, les parents élus en 

conseils d’école et les directeurs d’école. La présentation du document final, le 30 juin, a montré 
l’approbation des parents et la satisfaction des directeurs d’école sur la Charte de bonne conduite. 

 
Je vous propose donc d’approuver ces deux documents pour une mise en application à la 

rentrée de septembre 2009. 
 
M. le Maire  – Y a-t-il des interventions ? Mme LEVELEUX-TEIXEIRA. 
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – D’abord, je ferai observer qu’on vote des textes que 

l’on n’a pas. L’objet de la délibération est : Charte de bonne conduite des enfants et règlement pour 
les familles. Approbation. On ne l’a pas dans le dossier des délibérations. 

 
(réaction dans l’hémicycle). 
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Oui, mais c’est tout de même bien que les Conseillers 

Municipaux les aient. Cela peut permettre de savoir ce que l’on vote. 
 
Sur le principe de ces documents, notamment sur la question de la Charte concernant la 
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pause méridienne pour les enfants, je crois que l’on est tous d’accord pour dire qu’il est absolument 
nécessaire de rappeler des principes fondamentaux des règles de vie en collectivité et ce rappel des 
règles de vie s’intègre parfaitement dans la vocation pédagogique, entendue au sens large, de 
l’institution scolaire. A ce titre là, sur le principe, nous tenons à dire que nous sommes complètement 
en accord sur la nécessité d’élaborer une Charte de bonne conduite à destination des enfants. 

 
D’autre part, comme cela est dit dans la délibération, nous sommes tout à fait conscients 

que la mission d’encadrement de la pause méridienne est quelquefois extrêmement difficile à assurer 
par les personnels qui sont confrontés à des problèmes de turbulence des enfants, d’incivilité, de 
désobéissance grave. Je crois que ce sont des problèmes relativement mineurs en nombre, mais qui 
sont extrêmement perturbants pour les agents et qui leur causent de réels problèmes. Donc, c’est bien 
que ces rappels soient faits et cela permet à ces agents de disposer d’un outil de référence dont ils ont 
absolument besoin. 

 
Ceci étant, on peut quand même s’étonner d’un certain nombre de points que je voudrais 

partager avec vous. 
 
Mme MARECHAL a dit très vite que cette Charte avait fait l’objet d’une vaste 

concertation auprès des conseils d’école. C’est faux, la Charte n’a pas été présentée dans les conseils 
d’école de la Ville d’Orléans. 

 
(réaction hors micro de Mme MARECHAL). 
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – C’est ce que vous avez dit, Mme MARECHAL, … 

écoutez, on réécoutera l’enregistrement si vous le voulez. Vous avez parlé de conseils d’école et d’une 
concertation en conseils d’école. 

 
La présentation de ces deux textes a été faite tard dans l’année au cours de deux réunions 

successives : une première réunion s’est tenue le 19 mai au cours de laquelle assez peu de parents 
avaient été informés et une seconde réunion s’est tenue le 30 juin qui était, et vous l’avez dit 
Mme MARECHAL, une réunion de présentation et non pas une réunion de concertation. 

 
Alors la question que je pose, compte tenu de l’importance de cette Charte, pourquoi est-

ce que précisément elle n’a pas été soumise, en amont, dans les différents conseils d’école de cette 
Ville, et auprès des parents, avec invitation des personnels de cantine ? Cela aurait été tout à fait 
intéressant que cela soit discuté à la fois par les parents, par les enseignants et par les personnels de 
cantine. Cela aurait permis d’avoir une vraie concertation qui aujourd’hui n’est considérée par 
personne comme ayant été pleinement réalisée, ni par les parents des listes indépendantes, ni par les 
parents d’associations de type F.C.P.E. 

 
Sur les textes eux-mêmes, encore une fois non joints à la délibération, donc mes chers 

collègues, vous êtes obligés de me croire sur parole. Alors certes, la mise en scène graphique est tout 
à fait attrayante avec ces petites souris, à moins que cela ne soit des petits rats qui s’amusent sur un 
fond vert. Mais, la liste des 35 principes, enfin j’en ai dénombré 35, d’inégale importance pose 
problème. Elle pose problème au moins à deux titres : 

 
- d’abord, cette liste d’items mêle des règles absolument fondamentales, et je dirais non 

négociables, du type « je suis poli envers les autres enfants et envers les adultes » ou « toute forme de 
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violence est interdite ». Bien évidemment, cela est fondamental parce que si ces règles là ne sont pas 
répétées, martelées, la vie en société n’est pas possible ; 

 
- et à côté de cela, on a des prescriptions beaucoup plus informelles du type « j’attache 

mes cheveux s’ils sont trop longs pour qu’ils ne tombent pas dans l’assiette », « je reste assis sur ma 
chaise », « je ne me balance pas », « mes jambes ne sont pas sous mes fesses », « j’attends que tout le 
monde soit assis pour commencer à manger », « en fin de repas, on rassemble les verres, les assiettes, 
les couverts au milieu de la table », etc, donc des règles qui n’ont pas la même importance, certaines 
fondamentales et d’autres dont on peut parfaitement faire l’économie. 

 
35 items, c’est trop pour des petits bouts de 3 à 10 ans. C’est contre productif : trop de 

règles tuent la règle. 
 
Enfin, la conclusion de ces règles est sans appel : « Dans le cas où je ne respecterais pas 

le règlement, je serais puni ». La question que je voudrais vous poser : est-ce la seule réponse à 
apporter au comportement décrit ? Bien sûr, si un enfant est violent, il est normal qu’il soit puni, mais 
si une petite fille n’attache pas ses cheveux et qu’ils tombent dans l’assiette, est-ce qu’on va la punir 
pour autant ? 

 
Il nous semble que la formalisation qui est présentée de ces règles est une formalisation 

qui apparaît trop systématique et trop répressive. Nous pensons que les enjeux représentés par ce 
temps de pause méridienne mérite mieux qu’un document élaboré trop vite. Nous vous demandons 
donc que ce document soit renvoyé aux conseils d’école, de manière à ce qu’une large information 
soit faite et à ce qu’une vraie concertation soit organisée. Il nous semble en effet que ce document 
pêche par l’absence d’un projet éducatif clair, respectueux aussi des possibilités de compréhension 
des enfants. Et c’est pourquoi, nous voterons contre cette délibération. 

 
M. le Maire  – Je vous rappelle que je laisse chacun s’exprimer et que le règlement 

prévoit 5 minutes maximum d’intervention. Alors, je souhaiterais que l’on respecte le règlement. 
 
M. GRAND, vous souhaitiez la parole ? 
 
M. GRAND – Je m’attache simplement à un point fondamental. Avec le lancement, il y a 

quelques jours, du forum citoyen, je pense que la règle dans cette ville est une règle de concertation. 
Or, j’ai eu des échos de parents d’élèves qui n’ont pas compris la démarche. Il y a eu en effet 
l’organisation d’une réunion, mais pour différentes raisons, beaucoup de représentants de parents 
d’élèves n’ont pas été mis au courant de cette réunion, mais peu importe. Cependant, ce qui me paraît 
assez étonnant, c’est que lors de la réunion, Mme MARECHAL a expliqué que consulter l’ensemble 
des délégués de parents d’élèves était trop compliqué, car ils étaient trop nombreux. Il y a 68 conseils 
d’école et il aurait été tout à fait possible de les consulter afin de faire remonter les propositions des 
délégués de parents d’élèves via les conseils d’écoles. Je trouve un petit peu étonnant que dans la 
démarche il n’y ait pas eu ce temps, d’autant plus que j’ai l’impression que ce document est en fait la 
reprise des fameux cartons qui avaient été proposés avant les élections et qui avaient fait grand débat 
à l’époque. Je pense qu’on pouvait prendre le temps pour se préoccuper de l’avis des délégués de 
parents d’élèves. 

 
D’autre part, j’ai essayé de déchiffrer à l’écran le verso de ce document. Je voulais juste 

demander à Mme MARECHAL - franchement juste pour détendre un petit peu l’atmosphère -, quand 
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je lis « j’entre seul dans la cabine et par la porte », est-ce que vous avez l’exemple d’enfants qui sont 
rentrés par la fenêtre ? 

 
M. CHAPUIS – Ce sera une intervention très rapide car beaucoup de choses ont été dites 

et très bien dites. 
 
En commission, il y a eu des mots très déplacés sur ma collègue. Je rappelle qu’on a tous 

rendu hommage et on a tous eu des contacts avec les « dames de cantine » qui font un gros « boulot » 
et qui subissent souvent des situations particulières. Je sais que l’équipe volante qui remplaçait en fait 
les agents en formation ou en arrêt maladie, n’existe plus. Donc souvent, les agents sont obligés de 
pallier à des situations assez difficiles quand on se retrouve devant 30, 40, 50 jeunes à gérer en même 
temps, c’est quand même assez compliqué. Je peux en parler car je me suis occupé, pendant très 
longtemps, de colonies ou de centres de loisirs, et je peux vous dire que le temps du repas est un 
moment assez compliqué à gérer. 

 
Quant à cette Charte, j’ai un regret qui n’a pas forcément été énoncé. Avec mon 

expérience dans l’animation périscolaire – je ne suis pas « prof », je ne sais pas si c’est enseigné à 
l’I.U.F.M. – mais pour qu’une règle soit assimilée, il faut qu’elle soit comprise et partagée par 
l’enfant. Et là, c’est vrai que j’ai été un peu étonné car on m’a toujours appris que les règles de vie – 
cela s’appelait comme cela à l’époque -, les règles de conduite ou les règles de vivre ensemble – on 
peut appeler cela comme on veut -, dans les centres de loisirs que je dirigeais, étaient 
systématiquement élaborées avec les jeunes. On discutait, on échangeait sur ces règles de vie et elles 
s’inscrivaient globalement dans un projet éducatif. Même si ces règles, je pense, sont en adéquation 
avec une certaine réalité, je regrette qu’elles ne puissent s’inscrire dans les projets éducatifs de 
chaque école, projet éducatif qu’ils essaient de porter et de mener avec des projets culturels, des 
réalisations, des sorties de classe. C’est vrai que cette Charte devrait pouvoir trouver sa place dans la 
vie de l’école. J’ai trop entendu des directeurs d’école venir nous dire « le temps du repas, ce n’est 
pas nous, ce sont les dames de cantine ». Les instituteurs ne s’en occupent pas, car à une époque, ils 
ont été mis à l’écart pour laisser la responsabilité aux « dames de cantine ». Et cela, je le regrette 
parce que ce temps de repas s’inscrit dans le déroulé de la journée d’un élève et donc, on ne peut pas 
sortir ce temps de repas d’une journée complète. 

 
Pour terminer, on s’est beaucoup interrogé sur l’élaboration de cette Charte, car on 

trouvait que cela pouvait être un outil intéressant pour – je ne connais pas le terme exact – « les 
dames de cantine » et les parents afin qu’ils sachent aussi les règles de l’école. 

 
Enfin, j’aurais une petite demande à formuler et je sais que cela se fait dans certaines 

écoles, mais j’aimerais que cela soit généralisé : la présentation officielle de ces « dames de cantine » 
aux parents d’élèves à la rentrée. Elles font un peu partie du personnel éducatif dans son ensemble. 
Cela pourrait être une démarche de reconnaissance de leur travail au quotidien qui est très difficile. 
Je vous remercie de votre écoute. 

 
M. SANKHON – Pour être dans la continuité de M. CHAPUIS, j’ai également travaillé 

pendant de nombreuses années dans les centres d’animation, les colonies de vacances à Orléans et 
ailleurs, mais aussi dans des collèges et des lycées. J’ai donc été concerné par la demi-pension et il 
est vrai que lorsque j’ai vu les différents points abordés dans cette Charte, j’ai pu constater qu’il y 
avait beaucoup de situations ou de configurations pour lesquelles cela m’a fait un retour en arrière. 
On s’en souvient, c’est fatigant, c’est éreintant aussi bien pour les dames de la demi-pension que pour 
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les surveillants présents dans les collèges ou les lycées au moment du temps repas. 
 
D’autre part, j’ai participé à la commission Education à laquelle il semblerait que 

Mme LEVELEUX-TEIXEIRA ait fait l’objet de remarques peut-être déplacées, mais je ne vois pas 
trop de quoi il s’agit. En revanche, il est certain qu’elle m’a créé le doute. J’ai fait mon retour en 
arrière, mais je me suis dit « le texte est peut-être trop compliqué pour les enfants ». J’ai donc posé la 
question dans mon entourage, auprès de parents ayant des enfants dans des établissements du centre 
ville ou de quartiers plus excentrés, et d’une façon générale, les gens s’y sont retrouvés et m’ont dit 
« pourquoi pas ». Je pense que les avis sont vraiment partagés sur le sujet, mais il ne faut pas 
simplement relayer ce qui semble aller dans le sens des intérêts que certains défendent. 

 
Je souhaiterai dire également qu’il y a un monde entre écrire un livre et le lire. Il y a les 

acteurs de terrain qui remontent les choses et qui les vivent au quotidien et il y a ceux qui lisent 
derrière et qui tirent des déductions sur une approche idéologique de la façon dont doivent 
fonctionner les choses. Je crois que les choses ont été faites avec les agents de terrain, avec les 
parents, avec les professeurs qui sont également concernés. Il est vrai que m’agacent un petit peu 
ceux qui voudraient expliquer aux oiseaux comment ils doivent voler, aux poissons comment ils 
doivent nager. A chacun son métier ! Merci. 

 
M. le Maire  – Je donne la parole à Mme SAUVEGRAIN et ensuite à Mme MARECHAL 

pour conclure. 
 
Mme SAUVEGRAIN – J’ai beaucoup entendu qu’il n’y avait pas eu de concertation. 

Or, deux catégories de personnes ont été fortement concertées à la Ville. Dans un premier temps, nos 
agents chargés de la restauration ou les A.T.S.E.M. qui assurent ce temps repas. Quand on leur a 
présenté à la fois la Charte de bonne conduite pour les enfants et leur propre règlement, elles étaient 
complètement ravies. De plus, j’ajoute qu’en Comité Technique Paritaire, les organisations 
syndicales les ont validés. 

 
M. le Maire  – M. RICOUD souhaitait la parole. 
 
M. RICOUD – Je souscris tout à fait à ce qui a été dit par mes collègues. Y a-t-il du 

personnel suffisant pour justement encadrer les élèves à la cantine ? Je pense que c’est une question 
importante. Et puis c’est vrai que l’on a besoin de valoriser le travail effectué par ces « dames de 
cantine » comme le disent nos enfants ou nos petits-enfants. 

 
Comme l’a dit Baptiste CHAPUIS, le fait de présenter ces « dames de cantine » qui ont un 

rôle important au moment du repas, je pense que c’est une chose forte qui permettrait d’améliorer le 
climat. 

 
Je prends connaissance du dispositif et je ne veux pas créer la polémique, mais cela sent 

toujours un peu le coup de baguette sur les doigts. Je crois qu’il y a besoin de discuter, d’avoir avec 
les enfants une approche pédagogique de cette situation là. J’espère ne pas avoir été trop long ! 

 
M. le Maire  – Mme MARECHAL, c’est à vous. Cela fait 35 minutes que l’on passe sur ce 

sujet. Je crois que j’hallucine en ce moment ! 
 
Mme MARECHAL – Merci M. le Maire. 
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M. RICOUD – Faites moins de points à l’ordre du jour ! 
 
Mme MARECHAL – Tout d’abord, je voulais préciser que l’intégralité des documents 

est dans les dossiers qui sont à disposition avant le Conseil Municipal. Si le document que vous voyez 
projeté à l’écran ne vous a pas été distribué, c’est parce qu’avant le vote au Conseil Municipal, il 
n’était pas imprimé. Sinon, cela voudrait dire que c’est déjà tout prêt, tout fait, ce n’est pas dans mes 
usages et je n’entends pas le doute que l’on souhaite installer là dessus. 

 
Je comprends bien que nous sommes tous d’accord sur le principe même qu’il y a de 

pouvoir travailler sur le temps repas. Maintenant, que l’on ne soit pas d’accord sur la forme, je veux 
bien l’entendre aussi, chacun a ses principes, chacun a ses façons de travailler. Moi, ce qui me 
satisfait, c’est de savoir que les parents élus qui ont fait le déplacement lors des 2 réunions - et on 
peut regretter que certains directeurs d’école n’aient pas, en tant que Président du conseil d’école, 
informé de ces réunions les parents élus dans certaines écoles - qui représentent aussi l’ensemble des 
parents et pour certains qui sont fédérés en fédération représentent donc l’ensemble des parents élus 
de la Ville, se sont fait les porte paroles de l’ensemble des écoles. J’ai donc obtenu une approbation 
après avoir eu une première réunion de concertation qui avait abouti à faire des modifications sur les 
deux documents qui vous sont présentés ce soir. 

 
Les directeurs d’école ont aussi montré leur satisfaction puisque certains sont même 

venus me voir après pour me dire « Mme MARECHAL, il faut que vous nous en donniez aussi parce 
que sur le temps scolaire, on compte bien les exploiter pour pouvoir également les utiliser ». 

 
Je voudrais simplement revenir à l’essentiel. On a maintenant dans nos écoles des 

populations d’enfants qui n’ont pas les mêmes pratiques entre manger à la maison comme nous on 
peut le concevoir et manger à la cantine ou manger à la maison comme cela se pratique dans d’autres 
pratiques culturelles. Cela peut sembler très basique que de dire que l’on doit s’asseoir sur une 
chaise et que l’on doit utiliser ses couverts. Mais lorsqu’à la maison, on s’assied par terre et que l’on 
mange avec ses doigts, c’est normal que l’on puisse éduquer aussi, puisque c’est un temps 
d’éducation, que l’on puisse éduquer les enfants et leur donner les consignes, et je dis bien « les 
consignes », je n’ai pas parlé de règles, je n’ai pas parlé de principes. 

 
Pour ce qui concerne le lien qui a été fait par Mme LEVELEUX concernant l’ensemble 

des consignes et les punitions qui sont sur le recto du document, je souhaite simplement lire le texte : 
« Si mon comportement perturbe le déroulement du temps repas, je pourrais être puni ». Il n’y a pas 
de corrélation entre les consignes données et le comportement perturbateur d’un enfant. Voilà pour 
résumer la situation. 

 
M. le Maire  – Ce débat me donne l’impression d’être totalement surréaliste. Je vais juste 

en dire un mot quand même, juste un mot, M. LEMAIGNEN, je vous rassure, quoiqu’il faut se méfier. 
 
Attendez, premièrement, on a des problèmes de gamins qui se tiennent mal à la cantine, 

oui des gamins. On fait donc un petit document sympa où on y rappelle des règles, des consignes, et 
cela pose des problèmes majeurs. 

 
Mme MARECHAL – Uniquement à l’opposition, à personnes d’autres ! 
 
M. le Maire  – Ah oui ! Autant quand on débat … 
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(brouhaha dans l’hémicycle). 
 
M. le Maire  – Mais, vous représentez aussi les parents d’élèves, on sait, vous représentez 

tout le monde. On est habitué à cette rhétorique là : vous représentez absolument tout le monde. 
 
Je le dis en tant que parent tout simplement. On perd les repères là ! Il ne faut pas 

s’étonner qu’il y ait des gamins qui se tiennent comme ils se tiennent. A des moments, il faudrait 
remettre un peu les choses basiques en ordre, le bonhomme sur ses pieds, et puis rappeler deux ou 
trois fondamentaux. C’est ma manière de voir les choses et je ne pense pas que mes gamins soient mal 
élevés. Cela me paraît aussi simple que cela. 

 
Alors maintenant, il faut concerter la terre entière. Il faut demander l’avis des gamins. Si 

j’ai bien compris, il faut leur demander s’ils sont d’accord. Attendez, cela devient ridicule. Moi, je 
vous le dis comme je le pense ! 

 
Je vais donc vous consulter là dessus, si vous le voulez bien. Je pensais vraiment que 

c’était une chose basique et que cela allait aider les personnes qui travaillent à la cantine, et bien 
non, cela pose 40 minutes de problèmes ! 

 
 
Mme MARECHAL, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Plus de 5 500 enfants déjeunent chaque jour à la restauration scolaire dans les écoles de 

la ville d’Orléans et 350 agents travaillent quotidiennement à leur encadrement sur le temps 
d’interclasse. 

 
La pause méridienne représente un moment de transition important entre deux temps 

d’activités scolaires, soit un quart du temps passé à l’école. La façon dont les enfants vivent leur pause 
méridienne a des conséquences sur les apprentissages de l’après-midi. 

 
La pause méridienne a pour objectifs : 
- d’offrir une possibilité de restauration aux enfants qui ne rentrent pas chez eux, 
- de proposer des activités récréatives aux enfants avant/et-ou après le repas. 
 
Cela suppose d’organiser le service pour : 
- donner aux enfants les meilleures conditions de vie et de repas durant leur pause 

méridienne à l’école, 
- donner aux agents territoriaux chargés de l’encadrement des enfants des conditions de 

travail satisfaisantes pour qu’ils assument au mieux la mission qui leur est confiée. 
 

La mission d’encadrement de la pause méridienne est quelquefois difficile à assurer du fait 
en particulier du comportement des enfants et d’un manque de règles connues de tous. 

 
Afin d’améliorer la qualité de vie des enfants durant le temps de repas, un travail de 

réflexion a été mené au sein de la Direction de l’Education et en partenariat avec la communauté 
éducative pour aboutir à l’instauration d’une Charte de bonne conduite définissant les règles de vie 
des enfants. 
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Parallèlement le règlement pour les familles fixe les procédures d’inscription, d’admission 
et de fréquentation. 

 
Ces documents seront applicables à la rentrée 2009. 
 
La Charte de bonne conduite sera distribuée et présentée aux enfants en septembre. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la charte de bonne conduite pour les enfants, et le règlement pour les 
familles ; 

 
2°) décider de leur mise en application à la rentrée 2009. » 

 
ADOPTE PAR 42 VOIX CONTRE 13. 

 
 
N°   70    – Transport scolaires vers les équipements sportifs. Approbation de marchés 

après appel d’offres. 

Mme MARECHAL, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Afin d’assurer un service spécial de transports scolaires, au bénéfice des élèves 

d’Orléans qui fréquentent les équipements sportifs, lorsque ces derniers sont éloignés des écoles 
concernées, la Ville a organisé un appel d’offres ouvert européen, à bons de commandes, comprenant 
deux lots, et passé en application des articles 33, 57 à 59 du Code des Marchés Publics : 

 
- lot n° 1 - transport des élèves vers les lieux sportifs d’Orléans nord, 
- lot n° 2 - transport des élèves vers les lieux sportifs d’Orléans sud. 
 
La Commission d’Appel d’Offres du 24 juin 2009 a procédé au jugement des offres selon 

les critères d’attribution définis à l’article 6 du règlement de consultation. 
 
Dans ces conditions, après jugement de la Commission d’Appel d’Offres, et avis de la 

Commission de l’Education, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver les marchés après appel d’offres ouvert européen, à bons de commande, à 
passer avec les entreprises suivantes pour le transport des élèves vers les équipements sportifs : 

 
- lot n° 1 – transport des élèves vers les lieux sportifs d’Orléans nord : Les Rapides du Val 

de Loire pour un montant minimum annuel de 44 000 € et maximum de 176 000 € T.T.C. ; 
 
- lot n° 2 – transport des élèves vers les lieux sportifs d’Orléans sud : Les Cars Dunois pour 

un montant minimum annuel de 44 000 € et maximum de 176 000 € T.T.C. ; 
 
Ces marchés sont conclus pour la durée de l’année scolaire 2009-2010, reconductibles trois 

fois par période d’un an et pour une durée maximale de 4 ans  ; 
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2°) déléguer M. le Maire pour signer lesdits marchés au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 213, article 6248, T.S. 600. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   71    – Gestion des centres de loisirs de proximité de la Ville. Approbation d’un 

marché à procédure adaptée. 

Mme MARECHAL, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Afin d’assurer la gestion de ses centres de loisirs de proximité, la Ville a organisé une 

mise en concurrence, mise en œuvre en procédure adaptée en application de l’article 30-1 du Code des 
Marché Publics. 

Deux offres ont été reçues. 
 
La Commission d’Appel d’Offres du 10 juin 2009 a procédé au jugement des offres selon 

les critères d’attribution définis à l’article 6 du règlement de consultation : 
 
1 – Qualité de la prestation proposée, 
2 – Prix des prestations, 
3 – Références du candidat, 
4 – Qualité des prestations en terme de développement durable. 
 
Dans ces conditions, après jugement de la Commission d’Appel d’Offres et avis de la 

Commission de l’Education, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver le marché à procédure adaptée à passer avec l’association A.S.E.L.Q.O., 
relatif à la gestion des centres de loisirs de proximité, pour l’année 2009-2010, reconductible 
trois fois par période d’un an, pour une durée maximale de 4 ans. 

 
Cette association propose un prix de journée/enfant de 22,80 €, soit un montant annuel de 

529 926 € T.T.C. pour une prévision de 23 241 journées/enfant ; 
 
2°) déléguer M. le Maire pour signer ledit marché au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 421 article 611, T.S. 600. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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VIE DES QUARTIERS - LOGEMENT 

N°   72    – Centre Commercial de la Gare. Convention d’occupation du domaine public. 
Prorogation. Approbation d’un avenant. 

Mme DE QUATREBARBES, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Par convention en date du 21 octobre 1994, la Ville a mis à disposition de la copropriété 

du centre commercial de la Gare, une parcelle cadastrée section AT n° 160, sises rue Emile Zola, à 
usage de parc de stationnement de véhicules de tourisme, pour les personnels du Centre Commercial 
de la Gare. 

Cette convention arrive à échéance le 1er septembre 2009 alors qu’un projet 
d’aménagement et d’embellissement des abords du Centre Commercial de la Gare est en cours, en 
concertation avec la copropriété. 

Dans l’attente d’aboutir à un projet cohérent, la Ville souhaite actuellement proroger ce 
bail pour une période d’un an à compter du 1er septembre 2009, éventuellement reconductible une 
fois, et ce aux mêmes conditions. 

 
Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver l'avenant n° 1 à la convention, relatif à la prorogation de la mise à 
disposition du parking sis rue Jean Baptiste Morin à Orléans, à la copropriété du Centre 
commercial de la Gare, moyennant une redevance annuelle de 150 €, et ce pour une période 
d’un an à compter du 1er septembre 2009, éventuellement reconductible une fois ; 

 
2°) déléguer M. le Maire pour signer ledit avenant au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer la recette correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, fonction 

8241, article 752, T.S. 710. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   73    – Comités des Fêtes des Quartiers. Attribution d’une subvention. 

Mme DE QUATREBARBES, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Plusieurs associations sollicitent le soutien de la Ville pour la réalisation de leurs projets. 
 
Après avis de la Commission Cadre de Vie, il est proposé au Conseil Municipal de 

bien vouloir : 

1º) décider d'attribuer la subvention à l’association figurant dans le tableau ci-dessous ; 
 

Montant de la subvention 
(en €) Nom de 

l'association Président Objet de la demande 
2008 2009 

Comité des fêtes 
Cœur d'Orléans M. Desché Laurent 

Organisation et participation à 15 
manifestations : jeux des carmes, 
soirée antillaise, visite aux fêtes 
de Jeanne d'Arc, Immeubles en 
fête, … 

2 500 2 500 

 
2º) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits ouverts au budget de la Ville, 

fonction 8243, article 65748, T.S. 102. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
PREVENTION, REUSSITE ET SOLIDARITE 

N°   74    – Association d’insertion. Désignation des représentants de la Ville. Attribution 
d’une avance remboursable pour l’aide au démarrage. Approbation d’une 
convention. 

Mme BARANGER – Depuis plusieurs années, la Ville soutient les deux régies de 
quartier intervenant dans le quartier de La Source pour Repères et dans le quartier de l’Argonne 
pour Argonne Service Plus, et Repères est malgré tout en redressement judiciaire actuellement. 

 
L’insertion par l’activité économique et la préservation des emplois des personnes en 

situation précaire est une de nos priorités. Ainsi, nous avons décidé d’accompagner et de soutenir la 
création d’une nouvelle association d’insertion par l’économique qui interviendra sur l’ensemble du 
territoire communal. 

 
Aujourd’hui, il vous est proposé dans ce cadre, de désigner les représentants de la Ville 

au sein de cette association et d’attribuer une avance financière. 
 
 
 
 



- Séance du vendredi 10 juillet 2009 - 

- 1646 - 

Dans un premier temps, concernant la représentation de la Ville au sein de cette nouvelle 
association, il vous est proposé : 

 
- M. Florent MONTILLOT, 
- M. Michel LANGUERRE, 
- M. Jean-Luc POISSON, 
- Mme Nadia LABADIE, 
- M. Jean-Pierre GABELLE, 
- M. Gérard GAINIER, 
- Mme Catherine MAUROY, 
- M. Tahar BEN CHAABANE, 
 
et sur les 10 représentants, deux places sont prévues pour l’opposition. Il nous a été 

proposé deux noms : 
 
- M. Baptiste CHAPUIS, 
- Mme Ghislaine KOUNOWSKI, 
ces deux noms ayant été retirés ce matin. 
 
Voici donc la liste qui vous est proposée. 
 
En ce qui concerne l’aide financière remboursable, j’ai bien dit remboursable, elle est 

d’un montant de 80 000 €. 
 
M. le Maire  – Merci Mme BARANGER. Mme LEVELEUX-TEIXEIRA, vous avez la 

parole. 
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Je vais faire court parce que je n’ai droit qu’à 5 

minutes. 
 
Nous estimons que cette délibération est prématurée pour une raison simple. 

L’association n’est pas constituée puisque ses statuts n’ont pas été déposés et a fortiori non publiés 
puisque non déposés. Je crois qu’ils sont encore en cours de négociations. 

 
La convention, pour l’instant, est au simple niveau de projet. L’organisme qui signe la 

convention avec la Ville d’Orléans n’est pas désigné par sa raison sociale, ni adresse, ni téléphone, ni 
représentant, ni qualité, ni rien du tout. 

 
Donc le dossier n’est pas terminé. Encore une fois, nous avons une association qui n’est 

pas constituée, dont les statuts n’ont pas été déposés. Et nous estimons que cette délibération 
prématurée est également nulle sur un plan juridique puisque la Ville s’engage à verser 80 000 € à 
une association qui n’existe pas. Cela revient donc à tirer un chèque en blanc. Donc, nous nous 
refusons et c’est la raison pour laquelle, nous vous avons demandé de retirer les noms des membres 
de l’opposition. Il ne s’agit pas de boycotter l’association, il s’agit de signifier par cette décision que 
nous attendons que l’association soit constituée pour y participer. 

 
Dans ces conditions là, nous ne prendrons pas part à un vote qui nous paraît entacher 

d’illégalité et donc, nous allons quitter la salle le temps du vote, mais nous reviendrons ! 
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* 
* * 

* 
 

Une partie de l’opposition municipale quitte la salle du Conseil Municipal. 
 

* 
* * 

* 
 
M. le Maire  – Mme BARANGER, vous voulez répondre. 
 
Mme BARANGER – Dire que c’est prématuré, quand on connaît la situation des 

personnels qui sont en attente de retrouver et d’être sûrs d’avoir un travail dès le mois de septembre, 
je pense que ce n’est pas le bon terme. Vous savez très bien qu’on aurait pu effectivement déposer des 
statuts il y a déjà plusieurs mois, mais nous avons décidé de travailler avec les deux associations 
existantes, les deux régies de quartier, pour faire évoluer le projet au plus près possible de ce qui est 
indispensable dans les quartiers. C’est la raison pour laquelle ces fameux statuts dont vous parlez ne 
sont pas déposés et cela ne saurait tarder. L’important pour nous est l’insertion des personnes et 
qu’elles ne perdent pas leur travail. 

 
Vous savez également que pour déposer des statuts qui ne sont pas finalisés, il faut 

prévoir les choses. Dans la partie relative à la représentation de la Ville, il y aura 10 personnes et 
c’est la raison pour laquelle on vous propose ces désignations, afin de faire les choses le plus 
rapidement possible. Par ailleurs, par respect à la fois pour les associations qui existent actuellement 
mais aussi pour ce qu’elles souhaitent pour la future association, je vous demande de vous prononcer 
ce soir. 

 
Quant à l’avance, c’est également la même chose. Il s’agit de voter une avance pour 

l’association qui va exister. Ce n’est pas du tout un chèque en blanc et de plus, ce n’est qu’une 
avance. Ensuite, vous savez très bien qu’au cours de l’été, si des choses ne sont pas votées 
maintenant, elles ne seront votées que fin septembre. Si c’est le cas, au mois de septembre, quand le 
redressement judiciaire de l’association Repères prendra fin, on ne saura pas quoi faire du personnel 
et il n’y aura personne pour les reprendre. 

 
M. MONTILLOT – Oui, je crois qu’Isabelle BARANGER a dit l’essentiel, y compris sur 

cette notion qui est importante. C’était d’ailleurs une des revendications à la fois des deux 
associations, c’est-à-dire Repères et Argonne Service Plus, que de nous demander de ne pas attendre 
et en clair que la Ville puisse faire des propositions concrètes, afin que le personnel ne se trouve pas 
dans une situation d’angoisse. Je vous rappelle que pour certains déjà, on est en vacances et pour 
d’autres à la veille des vacances, et partir sans savoir ce qui se passera à la rentrée, c’est tout de 
même particulièrement traumatisant. Je rappelle d’ailleurs que dans une question orale posée par 
l’opposition, il y a de cela un peu plus d’un mois, la question était précisément de dire « que va t-on 
faire des salariés et qu’est-ce que la Ville compte faire au niveau de l’ensemble du personnel ? » La 
volonté aujourd’hui de la Ville, avec les associations concernées, est de pouvoir effectivement, sans 
confondre vitesse et précipitation, trouver une solution qui puisse être malgré tout la plus cohérente et 
la plus rapide possible. 
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Il faut savoir que si ces statuts ne sont pas déposés aujourd’hui, c’est précisément parce 
qu’il n’était pas question d’imposer aux deux structures des statuts tous ficelés – on aurait pu le faire, 
nous n’avons pas décidé de faire ce choix -, et nous avons décidé de continuer à travailler. Nous 
avons encore eu une réunion aujourd’hui et une autre est prévue lundi. Donc, cela veut dire que nous 
sommes à un rythme de deux réunions par semaine avec nos futurs partenaires, dans la mesure où 
bien sûr ils l’accepteront. Ce qui est certain, c’est que nous déposerons, et nous leur avons dit, ces 
statuts avant la fin du mois de juillet, dans la mesure où nous sommes dans une période où 
aujourd’hui on peut dire que l’essentiel du travail de concertation a été fait. La réunion prévue la 
semaine prochaine sera l’occasion de pouvoir échanger sur les dernières contre propositions des uns 
et des autres. Mais bien naturellement comme le disait Isabelle BARANGER, l’avance ne sera pas 
transmise à une association qui n’existerait pas, même si je vous rappelle en droit, chère Madame, 
qu’il y a des associations de fait et des associations de droit, d’accord. En l’occurrence, pour 
l’instant, nous sommes effectivement au niveau de l’association de fait, non pas la gestion de fait, cela 
n’a rien à voir, et cette association de fait sera une association de droit lorsqu’elle aura, dans les 
prochains jours effectivement, vu le dépôt de ses statuts. 

 
Alors, on pourrait très bien ce soir ne pas choisir les représentants de la Ville. Mais, il se 

trouve qu’il y a un certain nombre de collèges et qu’il y a donc, y compris une représentation de la 
Ville qui est programmée à l’intérieur de cette future association. Cela veut dire que si nous décidions 
et si les différents partenaires décidaient de déposer, avant la fin du mois de juillet, les statuts, aucun 
membre de la Ville d’Orléans ne pourrait y figurer. Donc, voilà une association dans laquelle les 
statuts programment la présence et la représentation de la Ville d’Orléans par ses élus et qui aurait 
des statuts qui seraient déposés sans même qu’il ne puisse y avoir d’élus ! Donc en fait, Madame, 
puisque vous nous donnez une belle leçon de droit, à quel moment pourrions-nous déposer ces statuts 
puisqu’ils prévoient précisément la présence et la représentation d’élus ? Il faudrait donc, à chaque 
fois, attendre quoi ? Que l’on dépose ou que l’on vote ? Où que l’on fasse les deux choses à la même 
seconde en Préfecture ? C’est impossible. 

 
Donc ce soir, ce que nous vous proposons, c’est d’une simplicité biblique : il s’agit de 

dire que dans la future association qui va être créée, dans les jours qui vont venir, et bien nous ayons 
déjà la liste des représentants de la Ville d’Orléans. Lorsqu’il y aura le dépôt de ces statuts en 
Préfecture, les représentants de la Ville d’Orléans y figureront. Même si le prochain Conseil 
Municipal est avancé à la mi-septembre à cause du Festival de Loire, je peux vous dire que les 
personnels d’Argonne Service Plus et de Repères n’ont pas envie d’attendre eux-mêmes que l’on soit 
au mois d’octobre si nous convenions de choisir nos représentants au mois de septembre, c’est-à-dire 
dans votre esprit, constituer une association à la fin du mois de septembre pour un démarrage début 
octobre. Et bien, aujourd’hui, cela n’est pas la logique et l’état de nos relations, de nos négociations, 
de notre concertation nous permet de dire que nous déposerons effectivement ces statuts avant la fin 
du mois de juillet. L’avance se fera le jour où l’association fonctionnera, parce que tant qu’elle ne 
fonctionne pas, il n’y a pas lieu de distribuer l’avance. 

 
M. le Maire  – Qui souhaite encore intervenir ? M. LEMAIGNEN, Mme NOEL et 

M. BRARD. 
 
M. LEMAIGNEN – Je pense que Mme LEVELEUX-TEIXEIRA, qui est juriste, doit 

savoir qu’un chèque en blanc est un chèque destiné à une personne non définie. Or là, en l’espèce, 
l’association ne pourra jamais tirer l’argent tant qu’elle n’existe pas. Donc, cela n’a pas de sens 
d’appeler cela un chèque en blanc. 
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Mme NOEL – Je vous réponds tout de suite, M. LEMAIGNEN. L’association n’a même 
pas de nom, ni de statuts. 

 
(brouhaha). 
 
M. le Maire  – On va laisser Mme NOEL s’exprimer. Nous ne sommes pas en train de 

dialoguer les uns avec les autres. Mme NOEL, intervenez s’il vous plaît ! 
 
Mme NOEL – Merci. J’étais présente à la commission Cadre de Vie où M. MONTILLOT 

aurait dû venir nous présenter ce point. Il s’est fait représenter par M. FRICHETEAU, Directeur du 
service. Et aux questions que j’ai posées, concernant cette association et en particulier pour les 
statuts – d’ailleurs il n’y avait aucun document en commission, c’était simplement verbal –, on m’a 
promis et assuré qu’ils seraient déposés avant ce Conseil Municipal. Or, cela n’est pas le cas et dans 
les documents que l’on a, il n’y a aucun nom d’inscrit pour cette association. Quand on parle de 
chèque en blanc, c’est bien cela : il n’y a personne de désigné sur le chèque de 80 000 €, on est bien 
d’accord. 

 
Ensuite, j’avais posé la question : qui allait déposer les statuts ? Je vous la repose : qui 

les dépose ? Qui doit déposer ces statuts ? On m’a répondu la Ville ! 
 
M. le Maire  – Attendez, on va répondre, mais avant, je donne la parole à M. BRARD. 
 
M. BRARD – Je voulais redire la façon dont nous souhaitons nous exprimer sur cette 

question et ce qu’a dit Corinne LEVELEUX sur la non participation, parce que comme vous le savez 
bien M. le Maire, la non participation n’existe que pour les cas où il y a des intérêts communs entre le 
vote d’une délibération et un élu. Nous souhaitons ne pas polémiquer sur un sujet dont, aujourd’hui, 
nous n’avons pas les éléments pour dire si nous sommes contre ou si nous sommes favorables à cette 
ambition de dire que la Ville souhaite mettre un dispositif dédié à l’insertion. 

 
Contrairement à ce que dit M. MONTILLOT qui nous parle toujours d’or, de 

concertation, de choses comme cela, les réalités ne sont pas forcément celles-là. Or aujourd’hui, nous 
n’avons pas les statuts, ni la convention, car finalement je crois comprendre que ces statuts ne sont 
pas déposés et donc que cette association n’existe pas. Je regrette, on peut très bien créer une 
association en disant que la Ville comptera un certain nombre de membres dans l’association sans 
mettre les noms de ces membres. Cela ne pose vraiment aucun problème. Dans le monde associatif, 
cela se fait tout le temps, ce n’est pas un souci. Donc, l’association n’existe pas. Aujourd’hui nous 
prenons en tant que collectivité de nombreuses précautions, à juste titre, pour verser de l’argent à des 
structures associatives, car on leur stipule bien, lors de leurs demandes de subvention, que leurs 
statuts doivent être joints à la demande de subvention et que doit figurer leur numéro d’inscription au 
Journal Officiel. M. le Maire, je me pose la question, mais peut-être que vos services juridiques ont 
une réponse opposée, car je pense qu’il y a un vrai problème au sens du contrôle de légalité exercé 
par M. le Préfet. Je ne me vois pas voter ni une participation d’élus à une structure qui aujourd’hui 
n’a pas déposé ses statuts et dont on ne sait rien, ni encore moins une somme d’argent à une entité qui 
n’a pas fait cette démarche, et qui n’existe donc pas légalement. Je veux bien entendre les bonnes 
paroles qui sont dites là, mais ce ne sont que des bonnes paroles. Nous sommes dans un pays de droit, 
le droit s’applique à tout le monde et en toutes circonstances. 
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Quant aux urgences en matière de prise en charge des salariés, elles sont sans doute 
réelles, mais je crois que cette situation n’est pas nouvelle et que peut-être ces démarches, dont vous 
nous parlez, auraient pu être menées un peu antérieurement. 

 
Nous disons donc simplement – ce n’est pas une démarche d’hostilité -, pour que cela 

figure au procès-verbal, que la non participation ne peut se traduire éventuellement que par une 
abstention, donc physiquement, nous ne participerons pas au vote. Nous allons simplement nous 
absenter le temps du vote et revenir bien sûr pour continuer le Conseil Municipal. Voilà M. le Maire. 

 
M. RICOUD – Je veux redire ici notre opposition au fait que les deux régies de quartier 

soient liquidées à La Source et à l’Argonne. 
 
J’ai entendu de la bouche d’un Adjoint au Maire, en 2008 : « la Ville continuera à 

soutenir Repères », « A La Source, Repères est incontournable ». Tout à l’heure, M. MONTILLOT a 
dit que « les salariés des régies de quartier vont partir en vacances sans savoir où, à la rentrée, ils 
vont aller ». Je crains malheureusement qu’un certain nombre ne partent pas en vacances parce 
qu’ils n’en ont pas les moyens. 

 
Sur le fond des choses, je comprends ce qui a été dit là et je suis d’accord. En revanche, 

ce que je conteste et donc là nous ne sommes pas d’accord - les choses ont évolué, des questions 
orales ont été posées et la décision est pratiquement prise -, c’est la liquidation de ces régies. Elles 
ont apporté dans nos quartiers de La Source et de l’Argonne un rôle irremplaçable en matière 
d’insertion, d’éveil à la citoyenneté, de réunions de bas d’immeuble, d’aide aux plus défavorisés. Je 
rappelle qu’à La Source, il y a plus de 1 000 personnes qui ont transité par Repères. Alors 
maintenant, on dit que l’on va accélérer les choses pour pas qu’en septembre ces personnes inquiètes 
– on sait qu’elles sont très inquiètes – ne se retrouvent pas au chômage. 

 
Pour terminer, je veux redire notre opposition à la liquidation des deux régies de quartier 

d’Orléans. Merci. 
 

* 
* * 

* 
 

Les derniers membres de l’opposition municipale quitte la salle du Conseil Municipal. 
 

* 
* * 

* 
 
M. le Maire  – M. MONTILLOT … vous n’attendez même pas la réponse de 

M. MONTILLOT ? C’est vraiment extraordinaire ! 
 
M. MONTILLOT – Alors, je vais donner une réponse à Mme NOEL sans qu’elle ne soit 

présente, à M. BRARD … si M. BRARD reste malgré tout pour la réponse, c’est quand même le 
minimum. 

 
M. le Maire  – Je ne sais plus où l’on est ! C’est vraiment hallucinant. 
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M. MONTILLOT – Ils n’ont pas lu les consignes quand ils étaient en classe à l’école ! 
 
M. le Maire  – C’est terrifiant ! 
 
M. LEBRUN – Mais M. MONTILLOT, je vous écoute. 
 
M. MONTILLOT – Merci M. LEBRUN. On a beaucoup parlé de respect et autres, mais 

c’est assez extraordinaire. 
 
Pour ce qui concerne Mme NOEL, elle regrettait profondément - et je vous remercie 

d’être revenue - de ne pas m’avoir vu, mais vous ne me verrez jamais un mardi à une commission 
Cadre de Vie parce que je travaille tous les mardis à Paris. Donc, rassurez-vous, vous pourrez 
continuer à me poser des questions, mais comme c’est toujours le mardi, ce sera toujours comme cela. 
Il y a effectivement des élus qui ne peuvent pas venir à des jours qu’ils n’ont pas choisi. L’important 
est que vous ayez eu les services qui vous ont apporté les éléments de réponse. 

 
En ce qui concerne maintenant un point important que vous soulevez, celui de ne pas 

avoir vu les statuts, personne ici d’ailleurs, pas plus les élus de la majorité que ceux de l’opposition, 
ne les a eus, c’est une question légitime. Mais vous comprenez bien - il faut se mettre à la place des 
associations - que si nous donnions des statuts à l’un quelconque des élus alors que nous sommes en 
négociations, cela donnerait donc l’apparence d’être des statuts définitifs. De plus, M. BRARD, nous 
sommes en concertation, non pas depuis quelques jours ou quelques semaines, parce que vous avez 
dit – j’anticipe comme cela un élément de réponse -, que « c’est une situation qui n’est pas nouvelle et 
que nous aurions donc pu nous en préoccuper avant ou en quelque sorte accélérer les choses », mais 
il faut savoir que les premiers éléments de discussion datent du mois de mars et nous sommes au mois 
de juillet. J’ai ici des échanges avec à la fois Repères et Argonne Service Plus qui datent du début du 
mois d’avril et ensuite des réponses en mémoire de 4 ou 5 pages qui datent par exemple pour Argonne 
Service Plus, ici présent ce soir, du 24 avril. Il faut donc imaginer que nous ne sommes pas ce soir 
dans quelque chose qui a démarré hier matin, mais nous sommes dans un processus qui est en train 
en ce moment même de s’achever, parce que précisément nous avons souhaité le commencer le plus 
tôt possible, mais que nous n’avons pas voulu figer les choses ou bloquer les choses et dire que ce 
sont les statuts, et qu’ils sont à prendre ou à laisser. Nous avons deux partenaires potentiels que sont 
Repères d’un côté et Argonne Service Plus de l’autre, nous les respectons. Et parce que précisément 
nous les respectons, nous considérons que tant que nous ne sommes pas parvenus à un accord, nous 
n’avons pas à aller diffuser ces statuts, parce que sinon ce serait vraiment mettre la charrue avant les 
bœufs. 

 
En revanche, je comprends parfaitement la position de l’opposition qui consiste à dire 

« tant qu’en revanche, nous n’aurons pas vu ces statuts, tant que nous n’aurons pas vu la convention, 
nous ne souhaitons pas, ce soir – c’était la position de M. BRARD – le 10 juillet, donner et 
communiquer les deux noms, voilà la raison pour laquelle, ce matin, nous les avons retirés ». Mais en 
l’occurrence, je respecte cette position. Je dis simplement que nous, en tant que majorité municipale, 
compte tenu de nos responsabilités dans cette affaire, de notre volonté d’avancer, nous sommes 
obligés de désigner des représentants de la Ville d’Orléans. Ce que nous proposons ce soir, - 
Isabelle BARANGER le proposera également et M. le Maire d’Orléans je pense également - c’est que 
dès lors que vous retirez vos deux candidats, nous votions pour les candidats qui restent ceux qui ont 
été évoqués tout à l’heure par Isabelle BARANGER, c’est-à-dire les 8, et que nous gelions en quelque 
sorte ce soir les deux noms des représentants de l’opposition, tout simplement à la proportionnelle. 
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Lorsque nous nous serons mis d’accord, avant la fin du mois de juillet, à ce moment là vous 
communiquerez les noms et vous les transmettrez au prochain Conseil Municipal, parce que malgré 
tout, il faudra quand même un vote du Conseil Municipal, y compris pour les deux représentants de 
l’opposition. Mais, pour ce soir, nous sommes obligés d’avancer. 

 
Je voudrais également répondre à une autre question : le dépôt des statuts. C’est très 

simple. Lorsque nous allons nous retrouver à nouveau la semaine prochaine avec nos partenaires, 
nous pensons, compte tenu des efforts faits de part et d’autre – je dis bien de part et d’autre – qui ont 
été réalisés au cours de ce dernier mois sur cette notion de statuts, que nous serons en mesure dans la 
foulée de faire une assemblée constitutive avec cette fois ci pas simplement les représentants de la 
Ville, pas simplement les représentants d’Argonne Service Plus ou ceux de Repères, mais avec tous 
ceux qui en quelque sorte auront accepté la logique d’une association et d’une assemblée constitutive 
pour pouvoir faire cela. Et dans la foulée, nous déposerons les statuts. Voilà très concrètement 
comment cela se passera. 

 
Autre élément concernant M. RICOUD … il n’est plus là, mais je vais quand même le 

dire. M. RICOUD dit que « les régies de quartier jouent un rôle irremplaçable dans les quartiers, en 
l’occurrence à l’Argonne avec Argonne Service Plus et à La Source avec Repères ». C’est si vrai que 
l’ambition municipale, ce n’est pas simplement de se limiter à l’Argonne et à La Source, parce que 
des personnes qui ont besoin d’être en insertion, il n’y en a pas qu’à l’Argonne et à La Source, il y en 
a dans toute la ville. C’est justement la vocation de cette nouvelle association d’avoir une vocation 
communale et non pas limitée à un territoire. Cela concernera M. BRARD, aussi bien Saint-Marceau 
que les Blossières, Madeleine, voire le centre ville ou encore le quartier Gare. Donc, c’est ni plus, ni 
moins que cette ambition qui est aujourd’hui celle de la Ville d’Orléans, c’est normal puisque c’est le 
premier donneur d’ordre, c’est le premier à donner des marchés et en même temps à accorder des 
subventions. Et puis je vous dis, nous travaillons avec ces deux associations qui ont leur histoire, leur 
mémoire, que nous respectons et dont nous respectons le personnel pour précisément faire en sorte 
que cette aventure, nous la menions ensemble avec eux. Ils y ont toute leur place, ils ont une 
représentation arithmétique supérieure, je tiens à le préciser, si on les additionne à ceux de la Ville 
d’Orléans, puisque dans le Conseil d’Administration, pour ne rien vous cacher, il y aurait trois 
représentants de la Ville d’Orléans, trois de Repères, trois d’Argonne Service Plus. Trois plus trois 
égal six contre 3. 

 
Je ne peux pas pour l’instant vous en dire plus parce que, je regrette, y compris en 

présence de certains de leurs représentants qui sont ici dans la salle, nous attendrons notre prochaine 
réunion de la semaine prochaine. 

 
M. le Maire  – Attendez, ce n’est pas le cirque ! Maintenant, ça suffit. 
 
Mme KOUNOWSKY – Ce n’est pas vrai ce que vous avez dit. 
 
M. le Maire  – Je crois qu’il y a un minimum à respecter dans ce Conseil Municipal. 

Donc, vous vous levez, vous partez, vous revenez, ce n’est pas le cirque, je suis désolé. Votre 
comportement est invraisemblable. 

 
Je dis simplement deux choses pour que cela soit inscrit bien évidemment au procès-

verbal de ce Conseil Municipal. La première chose est qu’il ne s’agit pas ce soir de voter 
effectivement ou de se prononcer sur des statuts, sur un contenu. 
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Deuxième élément qui est lié pour l’ensemble des collègues ici présents, est que si nous ne 
procédons pas à cette désignation des représentants et à cette attribution d’une avance remboursable, 
nous allons nous retrouver, comme il a été très bien dit par Mme BARANGER et M. MONTILLOT, 
mais j’insiste là dessus, dans une situation où les personnes qui travaillent grâce à Repères 
actuellement risquent de se retrouver sur le carreau. Alors moi je veux bien que l’opposition nous 
sorte de l’argutie juridique, mais si on la suit, elle va aboutir à quoi ? Elle va aboutir à ce 
qu’effectivement en septembre et peut-être par la suite, il y ait des gens qui se retrouvent sur le 
carreau. Je souhaite que l’attitude de l’opposition à ce sujet soit dite et expliquée, parce que je trouve 
cela invraisemblable. Il y a besoin effectivement d’y avoir de l’activité. Dernier point également que 
je souhaite reprendre, quand M. RICOUD parle de « liquidation », cela ne manque quand même pas 
d’air, si vous me permettez l’expression. Alors, on va m’accuser de le répéter, mais c’est quand même 
la vérité aussi, quand Argonne Service Plus a été en difficultés, il y a quelques années, on l’a soutenue 
et on a renfloué. Quand à Repères, ce n’est quand même pas de notre faute si Repères est en 
liquidation ! Cela devient hallucinant cette manière de procéder. 

 
Mais en tout cas, puisqu’il y a effectivement … non, il y a des représentants de Repères et 

d’Argonne Service Plus dans la salle, donc je souhaite, s’ils le veulent bien, qu’ils expliquent aux 
personnels qu’ils emploient que si nous ne votons pas cette délibération, ils iront pointer au chômage 
ou qu’ils n’auront pas de chômage. A certains moments, ça suffit les leçons ! 

 
Donc, je vous propose de vous prononcer. 
 
Cependant mes chers collègues, il y a tout de même une question qui se pose, parce que je 

veux bien être gentil, mais il y a des moments où j’en ai marre d’être gentil, vous comprenez ! Il y a 
donc 10 représentants de la Ville comme cela a été expliqué et comme on fait bien les choses, car on 
n’est pas obligé de mettre des représentants de l’opposition, moi je vous proposerai, et là je vais le 
proposer à M. MONTILLOT, qui a été très gentil car finalement il a dit « vous désignerez vos 
représentants quand tout marchera bien », vous ne vous mouillez pas, pour l’instant, et quand cela 
marchera bien vous viendrez. Moi, j’ai envie de proposer de désigner les 10 membres parmi ceux qui 
acceptent de siéger. C’est ce que je vous propose, sauf si on me dit que cela pose problème. 

 
(rires). 
 
M. le Maire  – M. MONTILLOT demande une suspension de séance que je lui accorde. 
 

* 
* * 

* 
 

Très courte suspension de séance. 
 

* 
* * 

* 
 
M. le Maire  – Je vais donc me rendre à la sagesse de M. MONTILLOT qui est plus gentil 

que moi. Et oui, tout arrive ! 
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La proposition est donc de désigner les 8 membres sur 10, c’est-à-dire les 8 premiers 
noms cités et de laisser 2 places pour le moment vacantes. 

 
M. GABELLE – Et quand il y aura la proposition des deux autres noms, nous nous en 

irons ! 
 
(rires). 
 
M. le Maire  – Ecoutez, M. GABELLE, vous ferez cette proposition le moment venu. 
 
Pour l’instant, je vous consulte sur les 8 noms cités par Mme BARANGER et sur l’avance 

remboursable. En plus, j’ai entendu un procès d’intention absolument lamentable sur la question de 
l’avance remboursable. Par évidence et comme l’a dit M LEMAIGNEN, ce n’est que lorsque 
l’association sera créée qu’elle pourra disposer de cette avance remboursable. C’est d’une telle 
évidence, enfin bref, tout cela est assez lamentable. 

 
 
Mme BARANGER, Conseiller Municipal, s’exprime ainsi : 
 
« Depuis plusieurs années, la Ville soutient très activement les deux régies de quartier 

intervenant dans la commune : Argonne Service Plus et REPERES. Malgré ce soutien, la régie de 
quartier REPERES rencontre depuis 2004/2005 des difficultés financières significatives qui l’ont 
conduite à être mise en procédure de redressement judiciaire. 

 
Soucieuse de développer une véritable politique d’insertion pour les personnes en situation 

précaire, la Ville a décidé d’accompagner et de soutenir la création d’une nouvelle association 
d’insertion par l’économique, qui interviendra sur l’ensemble du territoire communal. 

 
Dans ce cadre, il convient de désigner les représentants de la Ville au sein de cette 

association et d’attribuer une avance financière remboursable pour engager l’activité de l’association. 
 
Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) désigner, pour représenter la Ville au sein de la nouvelle association : 
- M. Florent MONTILLOT, Maire-Adjoint 
- M. Michel LANGUERRE, Adjoint au Maire  
- M. Jean-Luc POISSON, Adjoint au Maire 
- Mme Nadia LABADIE, Adjoint au Maire 
- M. Jean-Pierre GABELLE, Adjoint au Maire 
- M. Gérard GAINIER, Adjoint au Maire  
- Mme Catherine MAUROY, Adjoint au Maire  
- M. Tahar BEN CHAABANE, Conseiller Municipal délégué  
- M.                      , Conseiller Municipal de l’Opposition 
- M.                      , Conseiller Municipal de l’Opposition 
 
2°) attribuer une aide financière remboursable d’un montant de 80 000 € ; 
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3°) approuver la convention à passer avec la nouvelle association, fixant les engagements 
des parties ; 

 
4°) autoriser M. le Maire à signer ladite convention au nom de la Ville ; 
 
5º) imputer la dépense et la recette correspondantes sur les crédits ouverts au budget de la 

Ville, fonction 8243, article 65748, T.S. 513. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS 
 
 
N°   75    – Politique de la Ville. 3ème tranche de programmation 2009. Attribution de 

subventions. Approbation d’une convention. 

Mme BARANGER, Conseiller Municipal, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le cadre de sa politique en faveur des différents quartiers, et plus particulièrement 

pour les quartiers de La Source, de l’Argonne et des Blossières, la Ville soutient les associations qui 
conduisent des projets en lien avec les thématiques du Contrat Urbain de Cohésion Sociale (C.U.C.S.) 
de l’agglomération orléanaise : l’accès à l’emploi et au développement économique ; la santé ; 
l’habitat et le cadre de vie ; la réussite éducative ; la citoyenneté et la prévention de la délinquance. 
 

Ces subventions viennent en complément de celles allouées par les autres partenaires 
financiers tels que l’Etat, la Communauté d’Agglomération « Orléans-Val de Loire » (AgglO), la 
Caisse d’Allocations Familiales (C.A.F.) ou le Département. 

 
Parallèlement, certains de ces projets étant menés hors du C.U.C.S., mais poursuivant des 

objectifs similaires, la Ville a décidé de les accompagner financièrement. 
 
De même, la Ville soutient les actions menées au titre du dispositif Ville-Vie-Vacances 

(V.V.V.) par des associations pendant la période des vacances scolaires. 
 
Enfin, dans le cadre du dispositif « Adultes Relais », la Ville prend en charge une partie de 

la rémunération de certains postes d’Adultes Relais employés par des associations œuvrant dans ces 
quartiers. 

 
Dans ces conditions et après avis de la Commission Solidarité, Emploi, Insertion, il 

est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

1°) décider d'attribuer les subventions détaillées en annexe 1 de ce présent rapport aux 
associations oeuvrant dans les quartiers de l’Argonne, La Source et des Blossières, au titre de la 
politique de la Ville – 3ème tranche de programmation ; 

 
2°) approuver la convention à passer avec l’association MEDIATION, pour la prise en 

charge du complément financier d’un poste d’Adulte Relais ; 
 
3°) déléguer M. le Maire pour signer ladite convention au nom de la Ville ; 
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4°) imputer les dépenses correspondantes soit 17 634 €, sur les crédits « Politique de la 
Ville » inscrits à cet effet au budget de la Ville, fonction 8243, article 65748, T.S. 513. » 

 
ADOPTE PAR 54 VOIX. 
IL Y A 1 NON PARTICIPATION 
(M. LABED). 
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N°   76    – Aides en faveur d’associations relevant des secteurs social, santé et handicap. 

Mme LECLERC, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Plusieurs associations sollicitent l’aide de la Ville pour la réalisation de leurs projets. 

Après avis de la Commission de la Solidarité, de l’Insertion et de l’Emploi, il est 
proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

1º) décider d'attribuer les subventions aux associations à caractère social, santé et 
handicap selon le tableau ci-après ; 

 
2º) imputer les dépenses correspondantes relatives aux associations du secteur social sur 

les crédits ouverts au budget de la Ville, fonction 520, article 65748, T.S. 510 ; 
 
3°) imputer les dépenses correspondantes relatives aux associations relevant du secteur 

santé et handicap sur les crédits ouverts au budget de la Ville, fonction 512, article 65748, 
T.S. 440. 
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ASSOCIATIONS RELEVANT DU DOMAINE SOCIAL 

 
 

Montant de la subvention 
(en €) Association Objet de la subvention 

2008 2009 
Club Amical des 

Retraités des 
Aydes 

Fonctionnement 
950 950 

 
 

ASSOCIATIONS RELEVANT DES DOMAINES DE LA SANTE ET DU HANDICAP 
 
 

Montant de la subvention 
(en €) Association Objet de la subvention 

2008 2009 
AIDES Aide à la communication pour leur 

congrès nationale de lutte contre le 
SIDA et les Hépatites. 

- 1 000 

A.S.U.D. Distribution de bouchons d’oreilles. 
- 2 000 

TOTAL - 3 000 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   77    – Fédération Orléanaise des Foyers Clubs. Approbation d’une convention 
d’objectifs 2009-2011. 

Mme LECLERC – Il s’agit d’approuver une convention d’objectifs avec la Fédération 
Orléanaise des Foyers Clubs, sachant que nous avons déjà voté la subvention de 36 000 € à un 
Conseil Municipal précédent, mais la Trésorerie nous a demandé de faire une convention, c’est donc 
chose faite ce soir. 

 
 
Mme LECLERC, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« La Fédération Orléanaise des Foyers Clubs œuvre dans le domaine de l’animation en 

direction de la population âgée orléanaise depuis plus de 50 ans, et poursuit ainsi une mission 
d’entraide locale. 

 
Ses actions, complémentaires à celles qui sont menées par la Ville et le Centre Communal 

d’Action Sociale (C.C.A.S.), contribuent à favoriser le lien social et à rompre l’isolement des 
personnes âgées. Regroupant 12 foyers clubs, la Fédération permet un maillage du territoire favorisant 
une action de proximité en direction de ces publics. 

 
La Ville d’Orléans, le C.C.A.S. et La Fédération Orléanaise des Foyers Clubs ont décidé 

de mener une action d’animation concertée. Il est proposé de formaliser cette collaboration dans le 
cadre d’une convention d’objectifs. Celle-ci prévoit les engagements de chacun, la communication et 
les éléments financiers. 

 
Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver les termes de la convention à passer avec La Fédération des Foyers Clubs, et 
le C.C.A.S. d’Orléans, afin de préciser les engagements de chacun dans les actions d’animation 
menées en faveur de la population âgée orléanaise ; 

 
2°) autoriser M. le Maire à signer ladite convention au nom de la Ville ; 
 
3°) décider de l’attribution d’une subvention de fonctionnement à cette fédération à 

hauteur de 36 000 € pour l’année 2009 ; 
 
4°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 520, article 65748, T.S. 510. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 



- Séance du vendredi 10 juillet 2009 - 

- 1662 - 

N°   78    – Chantiers éducatifs. Aides au profit de la Ville au titre du Fonds 
Interministériel pour la Prévention de la Délinquance. Convention 
d’attribution de subvention. Approbation d’un avenant. 

M. MONTILLOT, 4ème Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Lors de sa séance du 24 octobre 2008, le Conseil Municipal a approuvé la convention à 

passer avec l’Agence nationale pour la Cohésion Sociale et l’Egalité des chances (A.C.S.E.), relative à 
la participation de l’Etat dans le cadre du Fonds Interministériel pour la Prévention de la Délinquance 
à hauteur de 55 000 € au titre de 2008-2009 pour la mise en place d’actions menées par la Ville, 
actions dont le coût global est estimé à 175 000 €. 

La subvention se répartit entre trois dispositifs : 
 
- lutter contre le décrochage scolaire : 15 000 €, 
- renforcer les capacités des parents : 15 000 €, 
- favoriser la réussite des jeunes en situation de rupture : 25 000 €. 

 
Le montant attribué pour cette dernière ligne n’ayant été versé qu’à hauteur de 20 000 € 

sur l’exercice 2008, un avenant est apporté à la convention d’origine pour règlement du solde, soit 
5 000 € en 2009. 
 

S’agissant d’un dispositif qui vient en prolongement de la Réussite Educative, il est 
proposé qu’il soit porté financièrement par le Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.) 
d’Orléans. 

 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :  

 
1°) approuver l’avenant financier n° 1 à la convention 2008/2009 du 17 novembre 2008, 

fixant pour 2009 le solde de l’aide à la somme de 5 000 € au titre du Fonds Interministériel pour 
la Prévention de la Délinquance ; 

 
2°) déléguer M. le Maire pour signer ledit avenant au nom de la Ville ; 
 
3°) autoriser M. le Maire à saisir le Centre Communal d’Action Sociale pour le portage 

financier du Fonds Interministériel pour la Prévention de la Délinquance. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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JEUNESSE 

N°   79    – Aides à des groupements de jeunesse. 

M. SANKHON – Il vous est demandé d’approuver l’attribution de subvention à deux 
associations : 

 
- Saint-Vincent Sport et Culture dans le cadre de l’organisation d’activités sportives et 

socioculturelles auprès de jeunes et des familles ; 
 
- Evénement Griots Modernes pour l’accompagnement de jeunes artistes dans la sphère 

artistique. Cette association sera le partenaire de la Ville dans le cadre de la Soirée Jeunes Talents, 
avec la venue à Orléans de deux artistes du Jamel Comedy Club, le 12 septembre. Cela donne 
également l’occasion de faire intervenir un des artistes du Jamel Comedy Club à la maison d’arrêt 
d’Orléans dans le cadre d’un partenariat avec le Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation 
(S.P.I.P.). 

 
 
M. SANKHON, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« La Ville est traditionnellement sollicitée par des groupements de jeunesse pour soutenir 

financièrement leurs actions. 

Après avis de la Commission  des Sports et de la Vie associative, il est proposé au 
Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) décider de l'attribution de subventions aux groupements de jeunesse de la Ville au titre 
de la répartition du crédit annuel, selon le tableau ci-après ; 

 
2°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 422, article 65748, T.S. 532. » 
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Montant de la 
subvention (en €) Association Activités poursuivies 
2008 2009 

Saint-Vincent 
Sport et Culture 

 
Organisation d’activités sportives et socioculturelles 
pour les jeunes et les familles. 

 

1 300 
 

1 300 
 

Evénement Griots 
Modernes 

 
Accompagnement des jeunes artistes dans leur 

développement dans la sphère artistique. 
L’association a proposé le projet du Jamel Comedy 

Club à la Ville dans le cadre de la Soirée Jeunes Talents. 
Cette subvention lui permet de financer une partie des 
cachets des artistes, du régisseur et des hébergements. 

 

- 5 000 

 TOTAL 1 300  6 300 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
AFFAIRES SPORTIVES ET LOISIRS 

N°   80    – Entente Orléanaise Loiret. Saison sportive 2009-2010. Convention cadre de 
subventionnement. Approbation d’un avenant. 

M. PEZET – Il s’agit d’approuver un avenant à la convention cadre de 
subventionnement à passer avec l’Entente Orléanaise Loiret pour le début de la saison 2009-2010, 
afin de fixer le montant de la subvention à 380 000 €. 

 
M. LEBRUN – M. le Maire, l’Entente Orléanaise est un puits sans fond. 
 
(réaction hors micro de M. MONTILLOT). 
 
M. LEBRUN – Comme vous le dites « M. MONTILLOT, vous n’avez pas la parole ! ». 
 
M. le Maire  – Intervenez, s’il vous plaît ! 
 
M. LEBRUN – C’est un puits sans fond, comme vous le disiez pour l’association Repères 

ou pour le Cinéma des Carmes récemment. C’est un joujou qui coûte cher. 
 
Il s’agit bien d’un choix politique pour favoriser une entreprise de spectacle sportif, parce 

que c’est une entreprise de spectacle sportif avec des acteurs professionnels qui travaillent. Cela 
n’enlève rien au côté sportif, mais il y a aussi le résultat lié à l’investissement. Je voudrais donc poser 
plusieurs questions : 

 
- Où en sommes-nous sur le partenariat avec les autres collectivités ? 
- Concernant l’élargissement éventuel à des partenaires privés, où en est-on ? 
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- L’Euroleague va t-elle apporter de l’argent ? 
 
M. le Maire  – Il ne faut surtout pas de partenaires privés, si je suis dans votre logique, 

M. LEBRUN, surtout pas ! Mme KOUNOWSKI, vous avez la parole. 
 
Mme KOUNOWSKI – Pour revenir sur la délibération précédente, car je n’ai pas eu le 

temps … 
 
(brouhaha dans l’hémicycle). 
 
Mme KOUNOWSKI – M. MONTILLOT, pouvez-vous juste me donner un dossier sur la 

façon dont vous utilisez les fonds sur le terrain pour la prévention de la délinquance, s’il vous plaît ? 
 
M. le Maire  – Ecoutez, Mme KOUNOWSKI, moi je ne vous ai pas vu rentrer, alors je suis 

désolé. 
 
M. le Maire  – M. PEZET, souhaitez-vous répondre ? Non, Mme KOUNOWSKI, vous 

n’avez pas la parole. 
 
M. PEZET – Je suis désolé, mais j’ai la parole. 
 
Pour répondre à la question de M. LEBRUN qui ne me surprend guère, je voulais 

simplement lui dire qu’on a fait un petit état des lieux par rapport aux huit premières équipes ayant 
participé aux play-off. La subvention de ces huit premières équipes au niveau des collectivités, et 
notamment des villes, est en moyenne de 1 200 000 €. Nous en sommes à 800 000 € et je crois que 
c’est une bonne réponse à apporter. 

 
M. le Maire  – Mme KOUNOWSKI, c’est sur la délibération ? 
 
Mme KOUNOWSKI – Oui, tout à fait. Moi et certains de mes collègues, nous nous 

abstiendrons, pourquoi ? Subventionner du sport : oui, mais pas dans n’importe quelles conditions, 
puisque je voudrais rappeler simplement que quand, au mois de novembre, on a voté des subventions, 
on devait avoir le rapport de la Chambre Régionale des Comptes qui ne nous a pas été donné tout de 
suite, alors que cela aurait été nécessaire. On nous a dit que ce n’était pas grave et que l’on verrait 
cela après, alors que les sommes sont déjà très importantes. Suite à cela, je n’ai d’ailleurs pas voulu 
voter avec ma collègue, parce qu’on estimait ne pas avoir eu l’information nécessaire et légale. 
Visiblement, vous n’avez pas voulu, donc nous nous sommes abstenues. 

 
M. le Maire  – Vous ne pouvez pas mentir à ce point là ! Cela devient consternant. 
 
Mme KOUNOWSKI – Je voulais juste redire aussi que nous avons demandé qu’une 

mission d’information et d’évaluation soit mise en œuvre pour suivre ce qui se passait entre la Ville et 
la S.E.M. Entente Orléanaise et cela a été refusé. Alors que justement, s’il n’y a aucun problème avec 
l’utilisation de cet argent, vous ne preniez aucun risque pour accepter cette mission. Simplement pour 
cela, nous nous abstiendrons. 

 
M. le Maire  – Les Orléanais noteront que vous ne voulez pas subventionner et soutenir 

l’Entente Orléanaise. 
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Mme KOUNOWSKI – On parle de l’utilisation de l’argent public. 
 
M. le Maire  – Il faut assumer et vous pouvez peut-être ressortir pendant le vote, cela vous 

évitera de vous prononcer. La réalité est que vous ne voulez pas soutenir l’Entente Orléanaise. 
 
Mme KOUNOWSKI – M. le Maire, ne jouez pas la victime ! 
 
M. le Maire  – M. LEBRUN, je vous invite à regarder le budget de Villeurbanne qui, me 

semble-t-il, est gérée par des amis politiques à vous. Faites-le, mais si vous étiez élu villeurbannais, je 
pense que cela vous poserait des problèmes redoutables pour voter la subvention à ce magnifique 
club qu’est Villeurbanne. 

 
M. LEBRUN – J’ai posé des questions auxquelles vous n’avez pas répondu ! 
 
M. le Maire  – Je vous consulte. 
 
 
M. PEZET, Conseiller Municipal, s’exprime ainsi : 
 
« Compte tenu du statut de l’Entente Orléanaise Loiret et des dispositions réglementaires 

édictées par le Code du Sport, le Conseil Municipal a adopté, par délibération du 24 octobre 2008, le 
principe d’une nouvelle forme de contractualisation entre la Ville et cette société sportive. 

 
Ainsi, il convient de préciser le montant de la subvention versée par la Ville à l’Entente 

Orléanaise Loiret pour le début de la saison sportive 2009-2010. C’est pourquoi, un avenant à la 
convention cadre de subventionnement a été rédigé afin de fixer le montant de la subvention à 
380 000 €. 

 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver l’avenant à la convention cadre de subventionnement à passer avec 
l’Entente Orléanaise Loiret pour la saison sportive 2009-2010, afin de fixer le montant de la 
subvention à 380 000 € ; 

 
2°) autoriser M. le Maire à signer ledit avenant au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 40, article 65741, T.S. 520. » 
 

ADOPTE PAR 45 VOIX CONTRE 3. 
IL Y A 7 ABSTENTIONS. 

 
 

M. le Maire  – Et vous venez m’expliquer que ce n’est pas de l’opposition systématique. Je 
crois que ce soir, on a quand même été servi ! Je ne pense pas délirer là dessus. Je crois que je n’ai 
jamais vu effectivement ce genre de choses. 
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N°   81    – Attribution de subventions pour le soutien aux associations sportives et à titre 
exceptionnel. 

Mme GRIVOT, 2ème Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Plusieurs clubs et associations sollicitent l’aide de la Ville pour la réalisation de leurs 

projets. 
 
Après avis de la Commission des Sports et de la Vie Associative, il est proposé au 

Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) décider de l’attribution de subventions pour le soutien aux manifestations sportives et à 
titre exceptionnel, aux associations selon le tableau ci-joint ; 

2°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 
fonction 40, article 65748, T.S. 520. » 
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Montant de la 
subvention (en €)  ASSOCIATIONS SPORTIVES OBJET 
2008 2009 

 I - SOUTIEN AUX MANIFESTATIONS SPORTIVES 

ASSOCIATION SPORTIVE 
D’ORLEANS ET DE L’AGGLO 

Challenge de l’Orléanais 
Vendredi 26 juin 2009 

Participation de neuf équipes 
de la Ville d’Orléans 

Ile Charlemagne 

2 320 2 700 

BASKET ELITE ENTENTE 
ORLEANAISE LOIRET 

4ème Tournoi National Cadets 
Samedi 5 septembre 2009 

Palais des Sports 
1 000 800 

ECURIE ORLEANS 

Epreuve du Trophée de France 
de 2 CV cross 

Samedi 5 et Dimanche 6 septembre 2009 
Circuit d’Orléans Sougy 

2 000 1 800 

ASSOCIATION DES NOUVELLES 
COURSES D’ORLEANS 

Marathon d’Orléans 
Dimanche 15 novembre 2009 

devant le Parc Floral 
1 800 1 800 

A.S. HANDISPORT ORLEANAIS 

9ème Open de l’Orléanais 
de Tennis en fauteuil roulant 

du Vendredi 30 octobre 
au Dimanche 1er novembre 2009 
Complexe de la Forêt de Saran 

700 600 

Sous-total I   7 700 
 II – AIDE A TITRE EXCEPTIONNEL 

ASSOCIATION SPORTIVE 
DE L’UNIVERSITE D’ORLEANS 

Meeting Universitaire d’Athlétisme 
de New York 

Du 3 au 8 février 2010 
Participation de 15 universitaires 

1 500 1 000 

Sous-total II   1 000 

Total I + II  8 700 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   82    – Aide à un groupement de loisirs. 

Mme GRIVOT, 2ème Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« L’association « Les Amis du Tramway orléanais » a pour but de préserver, entretenir, 

faire connaître et valoriser le transport urbain français et en particulier le transport orléanais, dans le 
passé et le présent. Les adhérents de l’association réalisent des modèles réduits à l’échelle 1/87ème 
d’une section du « réseau tramway d’Orléans ». 

Après avis de la Commission des Sports et de la Vie Associative, il est proposé au 
Conseil Municipal de bien vouloir : 

1°) décider de l’attribution d’une subvention d’un montant de 500 € à l’association « Les 
Amis du Tramway orléanais », au titre de l’aide au développement des groupements de loisirs  ; 

2°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 
fonction 25, article 65748, T.S. 530. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
VIE ASSOCIATIVE 

N°   83    – Centre Culturel et Sportif de La Source. Fixation de tarifs. Approbation d’une 
convention d’occupation type. 

Mme de CHANGY – Vous savez que la Ville a acquis le Centre Culturel et Sportif de la 
Poste situé à La Source. 

 
Dans un souci de cohérence de gestion des équipements associatifs, il est proposé au 

Conseil Municipal d’approuver la convention d’occupation type à passer avec les associations qui 
occupent ce centre, uniquement pour les activités généralistes - cela ne concerne pas les associations 
sportives - et de décider de l’application des dispositions tarifaires en vigueur à la Maison des 
Associations, rue Sainte-Catherine. 

 
M. RICOUD – Par cohérence également, comme l’a dit Mme GRIVOT, le 28 novembre 

nous avions fait part de notre opposition à la cession de ce patrimoine culturel qui appartenait à la 
Poste. Donc par cohérence, nous voterons contre cette délibération. 

 
Je rappelle que ce bâtiment qu’on appelait le « bâtiment C » à La Source, les postiers 

avaient manifesté leur attachement à son maintien dans le gironde la Poste. Donc, nous voulons être 
cohérents avec notre vote du 28 novembre 2008 et ce n’est pas de l’opposition systématique. 

 
M. le Maire  – Alors vraiment, je ne comprends rien, moi. Donc là, vous allez nous 

reprocher d’avoir sauvé ce centre culturel et sportif. Il ne fallait pas le faire ? 
 
M. RICOUD – Nous nous sommes battus pour que la Poste le garde. 
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M. le Maire  – D’accord, vous vous êtes battus, mais vous n’avez pas réussi et la Poste ne 
l’a pas gardé. Il n’y a pas écrit là « La Poste », voyez-vous ! 

 
(rires). 
 
M. le Maire  – Excusez-moi, mais l’heure avance ! Donc, à partir de ce moment là, il ne 

fallait pas acquérir. Mme de CHANGY, il fallait acquérir quand même ! 
 
Mme de CHANGY – Il n’empêche que toutes les associations sont restées au centre 

culturel, à part une seule que nous sommes en train de reloger et tout fonctionne bien. 
 
 
Mme de CHANGY, Conseiller Municipal, s’exprime ainsi : 
 
« Par délibération en date du 28 novembre 2008, le Conseil municipal a décidé de 

l’acquisition du Centre Culturel et Sportif de La Poste. Les actes correspondants ont été signés et la 
Ville en est maintenant propriétaire. Les associations qui exerçaient une activité dans cet équipement 
y sont, pour la quasi totalité, maintenues. 

 
Afin de garder une cohérence de gestion des équipements associatifs, il paraît opportun 

d’étendre, à ce nouvel équipement municipal, les règles en vigueur à la Maison des Associations de la 
rue Sainte-Catherine, au moins en ce qui concerne les activités généralistes. Les associations sportives 
continuent à relever des modalités en vigueur pour le sport. 

 
Une réflexion globale sera menée en parallèle de manière à proposer des modalités de 

mise à disposition de l’ensemble des trois équipements que formeront la Maison des Associations rue 
Sainte Catherine, le Centre Culturel et Sportif de La Source et la Maison des Associations de La 
Source. 

 
Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) approuver la convention d’occupation type à passer avec les associations qui occupent 

le Centre Culturel et Sportif de La Source ; 
 
2°) autoriser M. le Maire à signer au nom de la Ville, les conventions autorisant ces 

occupations jusqu’au 31 décembre 2009 ; 
 
3°) décider, pour les activités généralistes, l’application des dispositions tarifaires en 

vigueur à la Maison des Associations rue Sainte-Catherine telles qu’elles ont été définies par 
délibération du 19 décembre 2008, au Centre Culturel et Sportif de La Source, selon le tableau 
annexé ; 
 

4°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 
fonction 025, article 752, T.S. 255. » 

 
ADOPTE PAR 48 VOIX CONTRE 3. 
IL Y A 4 ABSTENTIONS. 
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 T A R I FS   2 0 0 9 
 1/ TARIFS ASSOCIATIONS ADHERENTES  
    Année 2009  

Année 
2008 

   en € T.T.C. en € H.T.   en € T.T.C. 
   (T.V.A. 19,6%)    
 Adhésion moins de 50 adhérents                 22,66              18,95            22,02  
 Adhésion plus de 50 adhérents                 61,00              51,00          59,27  
 Tranche 1 (de 1 à 99 heures par an)                 37,08              31,00          36,02  
 Tranche 2 (de 100 à 199 heures par an)                 65,36              54,65          63,53  
 Tranche 3 (de 200 à 299 heures par an)                 68,11              56,95          66,19  
 Tranche 4 (300 heures et plus par an)                 72,60              60,70          70,54  
 Boîte à lettres : tarif annuel (année civile)                   9,81                8,20            9,54  
 Casier : tarif annuel (année civile)                   9,81                8,20            9,54  
 Conférence ouverte au public et payante                 11,30                9,45          10,96  
 Exposition Hall sans vente - forfait semaine                 63,33              52,95          61,51  
 Exposition Hall avec vente - forfait semaine                 90,96              76,05          88,41  
 Exposition Galerie sans vente - forfait journée                 11,30                9,45          10,96  
 Exposition Galerie avec vente - forfait journée                 15,43              12,90          15,01  
 Exposition Dimanche - forfait 1/2 journée                 17,76              14,85          17,25  
 Occupation salles le dimanche - tarif horaire                 14,41              12,05          14,01  
       
 2/ TARIFS ASSOCIATIONS NON ADHERENTES ET PARTICULIERS 
   2009 

(en € T.T.C.) 
2009 

(en € H.T.)   
2008 

(en € T.T.C.) 
   (T.V.A. 19,6%)    

 Occupation salles en semaine - tarif horaire                 12,38              10,35          11,92  
 Occupation salles le dimanche - tarif horaire                 17,16              14,35          16,53  
 Exposition Hall sans vente - forfait semaine                 75,71              63,30          72,84  
 Exposition Hall avec vente - forfait semaine               120,38            100,65        115,87  
 Exposition Galerie sans vente - forfait journée                 18,24              15,25         17,55  
 Exposition Galerie avec vente - forfait journée                 25,24              21,10          24,28  
 Exposition Dimanche - forfait 1/2 journée                 28,64              23,95          27,54  
       
 3/ TARIFS PHOTOCOPIES  
   2009 

(en € T.T.C.) 
A l'unité 

(en € T.T.C.) 
  2008 

(en € T.T.C.) 
           
 Carte 500 photocopies                 34,80                0,07           33,50  
 carte 115 photocopies                 11,20                0,10           10,80  
 carte 50 photocopies                  5,95                0,12             5,70  
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N°   84    – Rentrée en Fête 2009. Partenariats. Approbation de conventions. 

Mme de CHANGY, Conseiller Municipal, s’exprime ainsi : 
 
« La Ville organise la 7ème édition de « Rentrée en fête » le dimanche 6 septembre 

prochain en centre ville. Cette manifestation permet à environ 500 associations de présenter leurs 
activités, soit sous forme statique, soit sous forme d’animation dans ou à proximité de leur stand, soit 
sous forme d’animation générale sur un podium dans le cadre de la programmation des animations 
faite à cette occasion par la Ville. 

 
En raison de la popularité de la manifestation et du nombreux public accueilli qui leur 

permet de bénéficier d’une publicité importante, le Crédit Mutuel et la Caisse d’Epargne ont manifesté 
le souhait de soutenir financièrement cette opération. La Société Décathlon a souhaité mettre à 
disposition du public un mur d’escalade, rue Jeanne d’Arc et établir un bon d’achat de 100 € faisant 
l’objet d’un jeu concours avec tirage au sort. 

 
Dans ces conditions, il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la convention de partenariat à passer avec le Crédit Mutuel pour une 
participation à hauteur de 6 000 € dans le cadre de Rentrée en Fête 2009 ; 

 
2°) approuver la convention de partenariat à passer avec la Caisse d’Epargne pour une 

participation à hauteur de 4 000 €, dans le cadre de ce même évènement ; 
 
3°) approuver la convention de partenariat à passer conjointement avec Décathlon et 

Escal’Grimpe pour la mise à disposition au public d’un mur d’escalade et l’établissement d’un 
bon d’achat de 100 € faisant l’objet d’un jeu concours avec tirage au sort ; 

 
4°) déléguer M. le Maire pour signer lesdites conventions au nom de la Ville ; 
 
5°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 025, article 7478, T.S. 255. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   85    – Accueil des Villes Françaises. Attribution d’une subvention. 

Mme de CHANGY, Conseiller Municipal, s’exprime ainsi : 
 
« La Ville est sollicitée pour accompagner financièrement des actions menées dans le 

domaine associatif : 
 
 

MONTANT DE LA SUBVENTION 
(en €) 

NOM DE 
L’ASSOCIATION 

ACTIVITES DE 
L’ASSOCIATION 

2008 2009 
ACCUEIL DES 
VILLES 
FRANÇAISES 
(A.V.F.) 

Aide à l’activité annuelle de 
l’association qui consiste à accueillir 
les familles venant d’une autre ville, 
d’une autre région, d’un autre pays et 
vivant la mobilité professionnelle, 
grâce à des actions conviviales 
(rencontres, dîners, ateliers créatifs, 
visites, etc.) afin de les aider à 
s’intégrer rapidement dans la ville. 

700 700 
 
 

 
Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) décider d’attribuer la subvention à l’association indiquée dans le tableau ci-dessus  ; 
 
2°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 025, article 65748, T.S. 255. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
AFFAIRES JURIDIQUES 

N°   86    – Travaux de la Résidence Dauphine. Fibre optique sectionnée. Société 
COFELY. Approbation d’une transaction. 

M. MARTIN, 3ème Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Le 21 décembre 2005, lors des travaux menés dans le cadre du chantier de la Résidence 

Dauphine, l’entreprise RATTEL, sous-traitante de la Société COFELY, anciennement ELYO, a 
sectionné une fibre optique appartenant à la Ville d’Orléans, reliant la Mairie de proximité Saint-
Marceau à la bibliothèque Saint-Marceau. 

Le montant des réparations s’est élevé à 3 038,68 €. 

Suite à une réunion d’expertise du 17 octobre 2007, l’expert mandaté par GROUPAMA, 
assureur de l’entreprise RATTEL, a conclu à un partage de responsabilité entre la Société COFELY et 
sa sous-traitante. 
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Conformément à la position de son expert, GROUPAMA a donc adressé à la Ville 
d’Orléans un règlement de 1 519,34 €. La Société COFELY a, pour sa part, contesté sa responsabilité 
dans la survenance de ce sinistre, en opposant à la Ville d’Orléans l’absence de grillage avertisseur 
signalant la présence de câbles, et un défaut de mise à jour des plans dont elle disposait. 

La Société COFELY a néanmoins consenti à prendre en charge la somme réclamée par la 
Ville d’Orléans à hauteur de 70 %, soit 1 063,54 €, laissant à la charge de la Ville d’Orléans une part 
de 30 % du sinistre, équivalente à la somme de 455,80 €. 

Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver les dispositions de la transaction à intervenir entre la Ville d’Orléans et la 
Société COFELY par laquelle cette société accepte de régler la somme de 1 063,54 € au titre des 
réparations de la fibre optique endommagée le 21 décembre 2005 dans le cadre du chantier de la 
Résidence Dauphine  ; 455,80 € restant à la charge de la Ville ; 

 
2°) autoriser M. le Maire à signer ladite transaction au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits du budget de la Ville, fonction 020, 

article 77181, T.S. 230. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   87    – Rue du Parc. Fuite d’une bouche incendie. Dégât des eaux. Approbation 

d’une transaction. 

M. MARTIN – Il s’agit d’accorder une indemnité de 750 €, suite à une fuite d’une 
bouche incendie rue du Parc. 

 
M. le Maire  – M. LEBRUN, vous allez vous abstenir, je le sens. 
 
M. LEBRUN – Non, c’était juste pour dire que c’est moi qui étais intervenu à ce sujet et 

que la personne tenait à vous remercier. 
 
M. le Maire  – Donc, la vie est belle ! 
 
 
M. MARTIN, 3ème Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Une fuite sur une bouche incendie située au droit du n° 57 de la rue du parc à Orléans a 

été signalée en décembre 2007. La cave de la maison de Mme HERON, située au n° 53 de la rue du 
Parc, a par la suite rencontré des problèmes d’humidité. 

 
En janvier 2009, lors de l’expertise de ces dégâts, l’expert agissant pour le compte de la 

MACIF, assureur de Mme HERON, a chiffré le préjudice de cette dernière à 750 € T.T.C. 
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L’assureur de la Ville a refusé la prise en charge de cette somme, pointant une absence 
d’aléa dans la survenance du sinistre. 

 
Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver les dispositions de la transaction à intervenir entre la Ville d’Orléans et la 
MACIF arrêtant le montant de l’indemnité due à Mme HERON du fait d’une fuite d’une 
bouche incendie rue du Parc à la somme de 750 € T.T.C. ; 

 
2°) autoriser M. le Maire à signer ladite transaction au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 020, article 678, T.S. 230. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
TRANQUILLITE PUBLIQUE 

N°   88    – Centre commercial Marie Stuart. Gardiennage du mail couvert. Approbation 
d’une convention à passer avec la Société Stuart Commercial S.A. 

M. MONTILLOT, 4ème Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Le mail couvert du Centre Commercial Marie Stuart, propriété de la Ville, fait l’objet 

d’un gardiennage et d’une surveillance adaptée. Cette surveillance bénéficie tant aux commerçants 
qu’aux personnes qui transitent par le mail couvert. C’est la raison pour laquelle la Ville a décidé de 
contribuer au financement de ce dispositif à hauteur de 50 %. 

 
La précédente convention signée en 2004 arrivant à échéance le 30 juin 2009, la S.A. 

Stuart Commercial a procédé à une nouvelle consultation qui a entraîné le choix d’un nouveau 
prestataire, validé par la ville d’Orléans. 

 
Aussi, est-il proposé de passer une nouvelle convention avec la S.A. Stuart Commercial, 

propriétaire des locaux commerciaux, pour renouveler le cofinancement de cette action à hauteur de 
50 %. 

 
En année pleine, la contribution de la Ville s’élèvera à 18 083,52 €. 

 
Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

1°) approuver la convention à passer avec la Société S.A. Stuart Commercial, relative à la 
participation de la Ville à hauteur de 50 % pour le gardiennage du mail couvert du Centre 
Commercial Marie Stuart, pour une durée d’un an ; 

 
2°) autoriser M. le Maire à signer ladite convention au nom de la Ville ; 
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3°) imputer la somme correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, fonction 
8243, article 6282, T.S. 106. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 

M. le Maire  – Il reste, mes chers collègues, trois questions orales. 
 
(brouhaha dans l’hémicycle). 
 
M. le Maire  – Je ne peux pas vous retenir, mes chers collègues. Mme KOUNOWSKI, vous 

avez la parole. 
 

Mme KOUNOWSKI – M. le Maire, certains bâtiments appartenant à la Ville d’Orléans 
et situés dans le quartier de La Source ne sont actuellement plus utilisés. Ainsi l’ancien bâtiment de 
l’E.S.I.A. qui est situé rue Balzac sur un terrain de 1,5 hectare et qui était occupé dernièrement par le 
département « Qualité Logistique industrielle et Organisation » de l’I.U.T. d’Orléans est vide, suite 
au transfert de cette unité vers les locaux rénovés de l’I.U.T. localisés sur le Campus Universitaire. 
Un autre bâtiment sur La Source est aussi actuellement en train de se libérer. Il s’agit du groupe 
scolaire Claude Bernard qui vient de fermer puisqu’il est remplacé par le nouveau groupe scolaire 
Pauline Kergomard qui ouvrira officiellement à la rentrée prochaine en septembre 2009. Tous ces 
locaux sont donc disponibles. 

 
Un certain nombre de structures et d’associations, suite aux transformations induites par 

le G.P.V. (démolition du 22, Adélaïde de Savoie, démolition partielle du Centre 2002 dans le cadre de 
la restructuration de la dalle de La Source, etc) ont besoin de trouver de nouveaux locaux pour y 
exercer leurs activités. L’acquisition récente du Centre Culturel des P.T.T. par la Ville d’Orléans 
permettra de répondre en partie à ces besoins. L’utilisation de ces bâtiments disponibles (I.U.T. et 
groupe scolaire Claude Bernard) permettrait alors de répondre complètement à ces besoins. 

 
M. Olivier CARRE, Premier Maire-Adjoint, lors d’une réunion sur le G.P.V. en octobre 

2008 à La Source, avait d’ailleurs proposé, suite à une question qui lui avait été posée sur le devenir 
du bâtiment de l’I.U.T., d’y développer notamment un pôle « formation ». Il semblerait que cette 
proposition n’ait pas eu de suite. 

 
M. le Maire, nous vous demandons donc de nous informer sur le devenir de ces deux 

bâtiments, celui de l’I.U.T. situé rue Balzac et celui du groupe scolaire Claude Bernard. 
 
Quels projets a la Ville d’Orléans pour ces deux bâtiments et quand ces projets se 

réaliseront-ils ? 
 
Nous vous remercions de répondre à ces interrogations qui préoccupent les habitants de 

La Source soucieux du devenir de leur quartier. Merci. 
 
M. CARRE – Tout d’abord, première remarque : toutes les associations qui devaient être 

relogées ont eu des propositions correspondant aux locaux qu’elles utilisent aujourd’hui. 
 
Deuxièmement, à propos de l’I.U.T., il va être mis en vente. Troisièmement, l’école 
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Claude Bernard fait l’objet aujourd’hui d’une analyse. C’est une réserve foncière, mais nous 
réfléchissons, compte tenu de sa localisation entre le G.P.V. et l’Hôpital, à une évolution qui pourrait 
être intéressante dans ce cadre. Merci. 

 
M. le Maire  – Mme KOUNOWSKI pour une deuxième question. 
 
Mme KOUNOWSKI – M. le Maire, l’association Escale joue un rôle important dans le 

quartier de La Source auprès de certains jeunes du quartier d’habitat social restant dans la rue au 
bas des immeubles. Ses activités ont permis de développer un dialogue avec ces jeunes en allant à 
leur rencontre avec une équipe d’animateurs et de leur proposer notamment des activités sportives, de 
prévention, d’animation et de l’accueil en soirée. 

 
A la création d’Escale, le public de jeunes ciblé par les actions de cette association 

concernait toutes les catégories d’âge, de 3 ans jusqu’aux jeunes adultes. Suite à une restructuration 
récente, Escale a dû abandonner l’accueil des enfants entre 3 et 11 ans. 

 
Les habitants de La Source sont très préoccupés par cette nouvelle situation. 
 
Ce problème est très important et nous savons tous que la proximité avec les enfants de 

cet âge dans ces quartiers sensibles est fondamentale pour une prévention efficace pour l’avenir de 
ces enfants, leur famille et leur quartier. 

 
La Ville d’Orléans a donc souhaité que ces jeunes enfants se dirigent vers les centres 

A.S.E.L.Q.O. Cela implique que les parents de ces enfants les inscrivent à des activités dans un centre 
A.S.E.L.Q.O. Cette démarche est totalement différente par rapport à la démarche précédente qui 
facilitait le contact avec ces jeunes en allant à leur rencontre pour établir une proximité réelle. 

 
Plusieurs questions se posent devant cette nouvelle situation. 
 
- Y a-t-il effectivement une prise en charge des 3/11 ans par les centres A.S.E.L.Q.O., en 

sachant qu’il est nécessaire d’aller vers ces enfants ? 
- Des actions spécifiques pour aller à la rencontre de ces enfants seront-elles menées par 

les centres A.S.E.L.Q.O. cet été ? 
- Y aura-t-il une poursuite de ces actions pendant l’année scolaire ? 
- Est-ce que les animateurs qui interviendront ont un niveau de formation suffisant pour 

s’adresser à cette catégorie d’enfants ? 
 
Nous vous remercions donc de nous informer à ce sujet et souhaitons qu’un bilan soit fait 

à la rentrée sur la réalité de la participation des enfants de cette classe d’âge aux activités proposées 
par les centres A.S.E.L.Q.O. Merci. 

 
M. SANKHON – La question posée par Mme KOUNOWSKI interroge sur les liens de 

travail unissant Escale et l’A.S.E.L.Q.O. à La Source à destination des publics des 3-11 ans. Cette 
question me laisse perplexe, parce que même si je n’ai jamais eu l’occasion de vous rencontrer sur le 
terrain, lors de mes interventions auprès des associations opérant dans le quartier de La Source, j’ai 
semble t-il la naïveté de penser que vous pouviez venir à ma rencontre pour que je vous explique 
comment nous travaillons ou que vous vous seriez renseigné auprès de certains de vos collègues qui 
ont dernièrement salué la qualité du travail de ces deux associations. Je cite « il faut saluer le travail 
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des salariés et des bénévoles de l’A.S.E.L.Q.O., la volonté de son Président, les efforts pour toucher 
les 11-17 ans et pour augmenter la fréquentation des jeunes publics dans les centres A.S.E.L.Q.O. » Il 
serait d’ailleurs intéressant de vous demander en fait qui est l’auteur de ces propos. 

 
Mme KOUNOWSKI – C’est moi ! 
 
M. SANKHON – Alors bien ! 
 
(rires). 
 
Mme KOUNOWSKI – Sans problème. Et vous, êtes-vous l’auteur de votre réponse ? 
 
M. SANKHON – Oui. C’est une conversation ou je réponds à une question orale, 

Mme KOUNOWSKI ? 
 
(brouhaha). 
 
M. le Maire  – M. RICOUD, c’est à vous. 
 
M. SANKHON – Non, je n’ai pas fini. J’en ai encore pour un petit moment, 

Mme KOUNOWSKI. 
 
M. le Maire  – Mais un tout petit moment alors ! 
 
M. SANKHON – Toujours est-il qu’effectivement Escale joue un rôle important auprès 

de nombreux jeunes dans ce quartier, tout comme l’A.E.S.C.O. et l’A.S.E.L.Q.O. bien évidemment, 
Génération lutte contact, J.A.M., l’U.P.A. ou l’A.J.L.A. dans le quartier de l’Argonne, Défi, le 
C.R.I.J., Labomédia ou Polysonik dans le centre ville, liste non exhaustive des associations que la 
Ville soutient et accompagne également. 

 
(réaction hors micro de Mme KOUNOWSKI). 
 
M. SANKHON – Vous me permettez ! Tout cela est juste pour vous exprimer qu’en fait la 

politique jeunesse s’appuie sur l’ensemble d’un tissu associatif orléanais, riche et dense dont on peut 
se féliciter bien évidemment. 

 
L’association Escale a effectivement fait le choix de se recentrer sur son cœur d’activité : 

l’animation de rue, l’accueil en soirée, la valorisation du public féminin, le football, la boxe 
thaïlandaise, ainsi que le handball. D’une manière plus globale, à la demande et en concertation avec 
les deux associations, j’ai proposé un travail commun pour renforcer leur coordination et ainsi 
pouvoir mieux répondre aux attentes et aux problématiques des jeunes dans le quartier de La Source, 
tout au long de l’année ainsi que pendant les périodes de vacances. Les associations ont depuis 
convenu de se rencontrer tous les mois en présence de la responsable de la Mission Jeunesse. Cette 
démarche est également en lien avec le dispositif « Eté punch » qui propose l’ensemble des 
animations par tranche d’âges pendant les vacances de juillet et août, plaquette que vous pouvez 
trouver dans n’importe quelle association localisée à La Source et ailleurs. 

 
L’association Escale, attentive à l’intérêt des 3-11 ans, travaille de pair avec les centres 
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A.S.E.L.Q.O. pour toucher le public visé, grâce aux centres Bolière et Sainte-Beuve pour les 3-11 ans, 
et Romain Rolland pour les 8-12 ans, avec en l’occurrence des stages, de l’accueil de loisirs, du judo 
jujitsu, du théâtre, du cartonnage pour ne citer que ces activités pendant les périodes de vacances de 
juillet et d’août. 

 
En revanche, également très soucieux du bien être des publics jeunes, je regrette que vous 

n’ayez pas prêté plus d’attention à l’abondance et à la valeur des actions évoquées lors du dernier 
Conseil Municipal et portées par l’association A.S.E.L.Q.O. dont je ne ferais pas l’affront aux élus 
attentifs de reprendre la présentation. 

 
Je trouve déplacé de laisser entendre que les animateurs qualifiés de l’A.S.E.L.Q.O. soient 

dans une proximité dite « irréelle » des jeunes du quartier de La Source. Ce sont des professionnels 
qui relèvent de convention collective et qui font l’objet de contrôles réguliers d’agents de l’Etat. De 
même que de poser le doute sur leurs compétences à gérer un public très jeune est tout aussi ridicule, 
étant donné qu’on a des agents qualifiés du B.A.F.A., de B.A.F.D., de brevets d’Etat … oui, relisez 
votre question orale … de bac + 3, voire bac + 5, donc qui sont des niveaux d’études relativement 
élevés et qui nous garantissent de la qualité de la prestation qui est offerte auprès des publics jeunes. 
Par conséquent, plus qu’une réponse à une question orale, c’est un devoir que je me ferais de vous 
faire partager les arcanes de l’association loi 1901, parce qu’il y a des choses qui, me semble t-il, 
vous échappe comme l’éventail et la diversité des qualifications requises pour exercer. Et enfin, quel 
est l’intérêt de fédérer, de mutualiser les compétences des associations ? C’est tout simplement dans 
un souci de synergie des associations dans le quartier de La Source comme dans les autres quartiers 
d’Orléans. Après cela, je ne manquerai pas de vous faire le retour de la période estivale, si vous 
daignez cette fois-ci vous adresser à ma personne. 

 
M. le Maire  – M. RICOUD, vous avez la parole. 
 
M. RICOUD – M. le Maire, je me permets d'attirer votre attention sur les conditions 

d’affectation des élèves de La Source dans les groupes scolaires du quartier. En effet, suite à la 
décision de la Ville d’Orléans de reprendre la gestion des inscriptions dans toutes les écoles, alors 
qu’auparavant les directeurs assuraient cette mission, une certaine confusion existe, avec une réelle 
inquiétude parmi les parents. Où en sommes-nous aujourd’hui ? 

 
Egalement, la nouvelle école Pauline Kergomard qui est une très belle réussite, est prévue 

pour accueillir 250 élèves. Avec les déménagements et les relogements dans le cadre du G.P.V., une 
centaine d’élèves est prévue pour la rentrée 2009-2010. Quelles sont les prévisions pour les années à 
venir ? 

 
Compte tenu du fait que le groupe scolaire Gaston Galloux compte 8 classes en primaire 

et 5 en maternelle où il se pose un problème d’espace vital pour les enfants, ne serait-il pas possible 
de réfléchir au transfert de certains élèves vers Pauline Kergomard ? 
 

Enfin, il existe sur l’ensemble des groupes scolaires des logements de fonction vides, 
comme par exemple à Gaston Galloux où deux logements sont inoccupés. Que compte faire la Ville 
par rapport à cette situation ? 
 

Je souhaite donc, qu’en concertation avec les parents d’élèves et les personnels de 
l’Education Nationale et en particulier avec les directeurs d’école, tout soit mis en œuvre afin que 
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cette rentrée prochaine se déroule dans les meilleures conditions, y compris en ce qui concerne les 
problèmes de dérogations. 
 

Je pense que ma question n’est pas polémique. Je pose des questions que l’on nous pose 
sans aucune autre volonté. Merci. 

 
Mme MARECHAL – Oh, il ne faut pas vous attendre au pire venant de moi. Si vous le 

remarquez, j’ai toujours été dans une parfaite transparence et une politesse exemplaire. 
 
Concernant les inscriptions scolaires, vous savez qu’il s’agit d’une compétence 

municipale qui avait été déléguée aux directeurs d’école depuis plusieurs dizaines d’années. Et vous 
connaissez la charge de travail des directeurs d’école. C’est pourquoi, il était non seulement légitime 
pour la Ville de faire ses propres inscriptions, mais cela participe aussi à l’allègement du travail 
demandé jusqu’alors aux directeurs. 

 
Comme pour tout changement important, il faut prendre le temps de s’adapter aux 

nouvelles pratiques, ce qui a été le cas cette année. A ce jour, la Ville a enregistré plus de 2 700 
inscriptions dans toute la ville, dont la majorité correspond aux entrées en maternelle ou au cours 
préparatoire, avec la création d’un service « Espace Famille » auprès duquel les familles ne font plus 
qu’une seule démarche pour enregistrer toutes les pièces justificatives demandées pour l’école et le 
périscolaire. 

 
Il est vrai que le nouveau groupe scolaire Kergomard est une très belle réussite. Je vais 

d’abord préciser que cette école a été construite avec les préconisations de l’Education Nationale et 
qu’elle y est parfaitement conforme. Sur la base de 30 élèves par classe, soit une capacité théorique 
de 260 et une capacité maximale en Z.E.P. de 220. En septembre prochain, l’école ouvrira avec 3 
classes en maternelle, dont une de tout petits, et 2 classes en élémentaire. 

 
En revanche, le nombre de logements vides qui sont en cours de travaux de réhabilitation 

ou dans l’attente de la réhabilitation dans le périmètre de l’école Kergomard est de 335 logements, 
dont 50 livrés pour la fin 2009, 51 tout début 2010, 177 livrés durant l’été 2010 et 57 livrés au dernier 
trimestre 2010. 

 
De plus, le nombre de logements prochainement construits, toujours dans ce même 

périmètre, est d’environ 140, dont les 42 premiers avec une livraison prévue fin 2010, une suite ayant 
lieu au premier semestre 2011 et le reste s’étalant jusqu’en 2013. C’est pourquoi, il n’est pas 
envisageable de transférer des élèves d’autres écoles vers Kergomard, ce que nous avions validé – je 
le souligne, à l’unanimité – au Conseil Municipal le 30 janvier dernier, lors de la délibération portant 
sur la refonte des périmètres scolaires de La Source. 

 
Enfin, vous évoquez les problèmes de dérogations sans en citer un seul, c’est dommage. 

Sachez que pour cette année, à La Source, des réunions d’information, des rendez-vous individuels se 
sont tenus dans les écoles ou en mairie pour les parents, ainsi que de nombreux échanges 
téléphoniques avec les familles et que les directeurs ont systématiquement été sollicités pour émettre 
un avis sur les demandes de dérogations afin d’aider la mise en place du nouveau découpage des 
secteurs. 
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M. le Maire  – Merci. Et bien, mes chers collègues, je vous remercie beaucoup d’avoir eu 
la patience d’attendre la fin de ce Conseil Municipal et la séance étant levée, je vous souhaite 
éventuellement de bonnes vacances. 

 
*** 

 
La séance est levée à 00 h 40. 

 
*** 

 


